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PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE GAUDIN

vice-président

Secrétaires :

Mme Monique Cerisier-ben Guiga,

M. Alain Dufaut.

M. le président. La séance est ouverte.
(La séance est ouverte à quinze heures cinq.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

DÉCISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M. le président. En application de l’article 40 de l’ordon-
nance no 58-1067 du 7 novembre 1958, M. le président du 
Conseil constitutionnel a communiqué à M. le président 
du Sénat le texte d’une décision rendue le 8 janvier 2009 
par laquelle le Conseil constitutionnel a rejeté la requête 
concernant les élections sénatoriales du 21 septembre 2008 
dans le département de l’Ardèche.

Acte est donné de cette communication.
Cette décision du Conseil constitutionnel sera publiée 

au Journal offi  ciel à la suite du compte rendu de la présente 
séance.

3

COMMUNICATION D’UN AVIS
SUR UN PROJET DE NOMINATION

M. le président. J’informe le Sénat que, saisie en applica-
tion de l’article L. 461-1 du code de commerce, la commis-
sion des aff aires économiques a émis un avis favorable sur le 
projet de nomination de M. Bruno Lasserre aux fonctions 
de président de l’Autorité de la concurrence.

4

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR

M. le président. Mes chers collègues, par lettre en date de 
ce jour, M. le secrétaire d’État chargé des relations avec le 
Parlement a inscrit à l’ordre du jour prioritaire du mercredi 
14 janvier au soir une déclaration du Gouvernement sur la 
situation au Proche-Orient.

L’ordre du jour de la séance du mercredi 14 janvier s’éta-
blira donc comme suit :

À 15 heures :

– Suite du projet de loi relatif à la communication audio-
visuelle et au nouveau service public de la télévision ;

Le soir :

– Déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat, sur la 
situation au Proche-Orient.

Acte est donné de cette communication et les conditions 
d’organisation du débat suivant cette déclaration seront 
précisées ultérieurement.

5

COMMUNICATION AUDIOVISUELLE

Suite de la discussion
d’un projet de loi déclaré d’urgence

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi relatif à la communication audio-
visuelle et au nouveau service public de la télévision, adopté 
par l’Assemblée nationale après déclaration d’urgence 
(nos 145, 150, 151, 152).

Demande de réserve

M. le président. La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur de la commis-
sion des affaires culturelles. Pour la clarté de l’organisation de 
nos travaux, la commission des aff aires culturelles demande 
la réserve des articles 8 et 9 du projet de loi jusqu’à demain 
seize heures.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre de la culture et de la 
communication. Il est favorable, monsieur le président.

M. le président. La réserve est de droit.

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus, 
au sein de l’article 1er, à l’amendement no 5.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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Article 1er (suite)

I. – Le I de l’article 44 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé :

« I. – La société nationale de programme France Télévi-
sions est chargée de concevoir et programmer des émissions 
de télévision à caractère national, régional et local, des 
émissions de radio ultramarines ainsi que tout autre service 
de communication audiovisuelle répondant aux missions de 
service public défi nies à l’article 43-11 et dans son cahier 
des charges.

« L’ensemble des services de télévision qu’elle édite et 
diff use assure la diversité et le pluralisme de ses programmes 
dans les conditions fi xées par son cahier des charges.

« Elle édite et diff use également plusieurs services de 
communication audiovisuelle, y compris des services de 
médias audiovisuels à la demande, dont les caractéristiques 
respectives sont précisées par son cahier des charges. Elle 
peut les éditer par l’intermédiaire de fi liales.

« Elle tient compte du développement des technologies 
numériques pour assurer l’accès de tous les publics à ses 
programmes.

« France Télévisions veille à ce que sa nouvelle organisa-
tion garantisse l’identité des lignes éditoriales de ses services. 
Cette organisation assure le pluralisme et la diversité de la 
création, de la production et de l’acquisition des œuvres 
audiovisuelles et cinématographiques d’expression originale 
française et européenne.

« Elle refl ète dans sa programmation la diversité, notam-
ment ethnoculturelle, de la société française et veille à 
engager une action adaptée pour améliorer la présence de 
cette diversité dans les programmes. »

II. – Au premier alinéa du V de l’article 44 de la même 
loi, les mots : « et les fi liales mentionnées au dernier alinéa 
du I » sont supprimés. Au premier alinéa du II de l’article 57 
de la même loi, les mots : « ou dans les sociétés mentionnées 
au dernier alinéa du I de l’article 44 » sont remplacés par 
les mots : « ou dans des fi liales répondant à des missions de 
service public défi nies à l’article 43-11 ».

III. – Au second alinéa du V de l’article 44 de la même loi, 
les mots : « d’une fi liale, propre à chacune d’elles et » sont 
remplacés par les mots : « de fi liales ».

IV. – France Télévisions diff use dans les régions des 
programmes qui contribuent à la mise en valeur de la richesse 
de ces territoires.

Elle conçoit et diff use à travers des décrochages spécifi -
ques, y compris aux heures de grande écoute, des émissions 
et des programmes refl étant la diversité de la vie écono-
mique, sociale et culturelle régionale, les activités créatrices 
ainsi que l’information de proximité.

Au travers de sa grille de programmes, elle contribue forte-
ment, s’il y a lieu, à l’expression des langues régionales.

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 5, présenté par Mme Morin-Desailly et 
M. Th iollière, au nom de la commission des aff aires cultu-
relles, est ainsi libellé :

I. – Rédiger comme suit le sixième alinéa du I de cet 
article :

« Dans le respect de l’identité des lignes éditoriales 
de chacun des services qu’elle édite et diff use, France 
Télévisions veille par ses choix de programmation et 

ses acquisitions d’œuvres audiovisuelles et cinémato-
graphiques à garantir la diversité de la création et de la 
production. À cette fi n et dans les conditions fi xées par 
son cahier des charges, les unités de programme insti-
tuées en son sein comprennent des instances de décision 
collégiales.

II. – Supprimer le troisième alinéa du même I.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Thiollière, rapporteur de la commission des affaires 
culturelles. Cet amendement vise à proposer une rédaction 
unifi ée des dispositions adoptées par l’Assemblée nationale 
pour éviter la constitution, au sein de la nouvelle entreprise 
France Télévisions, d’un « guichet unique » qui empêcherait 
le service public de diff user des programmes de genre, de 
style et d’inspiration diff érents. La diversité éditoriale est la 
marque du service public ; elle ne doit pas être mise en péril 
par sa nouvelle gouvernance.

C’est pourquoi la commission propose également de 
préciser que l’organisation de France Télévisions comprend 
des unités de programme, au sein desquelles les instances de 
décision sont collégiales.

Sur ce point, la commission a souhaité concilier deux 
impératifs d’égale valeur : le premier est la liberté d’orga-
nisation de France Télévisions, qui doit pouvoir mener une 
vraie politique d’achat et disposer d’une vraie capacité de 
négociation avec les producteurs qui lui proposent d’investir 
dans des programmes et dans des œuvres ; le second, tout 
aussi essentiel, est l’impératif d’expression de la diversité 
créatrice sur les écrans publics. Aussi toutes les décisions ne 
doivent-elles pas être prises par un seul homme, dont les 
goûts, les envies et les opinions infl ueraient inévitablement, 
parfois même involontairement, sur les décisions d’achat.

Entre cet impératif d’unifi cation des politiques d’achats 
et celui d’expression de la diversité, la commission pense 
avoir trouvé un point d’équilibre, celui de la collégialité. 
Le principe d’une prise de décision collective garantit en 
eff et que la personnalité des décideurs, si éminents soient-
ils, n’infl uera pas sur les œuvres commandées par France 
Télévisions et que la diversité des inspirations continuera à 
s’exprimer sur le service public.

M. le président. Le sous-amendement no 249, présenté 
par Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Dans le deuxième alinéa du I de l’amendement no 5, 
après les mots :

l’identité
insérer les mots :
et de l’autonomie

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. L’amendement qui vient 
d’être présenté parle d’identité. Fort bien ! Mais, ce faisant, 
il élude discrètement la question du lieu où s’élabore l’iden-
tité, du lieu qui la fait vivre et l’invente au quotidien.

Avoir une identité, c’est bien ; avoir l’autonomie de la 
défi nir, c’est mieux !

Nous ne nous opposons pas frontalement à la création 
d’une seule entité « France Télévisions », à l’instar de Radio 
France. Nous aurions pu le faire si nous avions confondu 
le projet et ses risques, qui sont réels – la perte d’image, la 
pérennité menacée, l’érosion des acquis sociaux.
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Nous préférons que chacun se responsabilise sur chaque 
arbitrage, à commencer par celui-ci : si les diff érentes 
antennes doivent bénéfi cier des synergies de la maison 
mère, celle-ci leur apportant, notamment, toutes les facili-
tations de gestion, de commandes, de formation, de perfor-
mance technologique, de moyens, de défi nition collective 
de critères communs, chaque antenne doit rester maîtresse 
de la défi nition de sa ligne, de son ton et de sa programma-
tion. Cette « autonomie » constitue aussi une garantie pour 
la liberté de l’information et les droits de ceux qui la font.

Dans un contexte de pilotage vertical, d’intimidations, 
de pressions, de placement d’amis, de pluralisme étiolé, de 
tentative de parole unique et de mise en scène laudative 
de l’homme providentiel – ce qui, au demeurant, fait bien 
rire nos voisins européens... –, nous sommes aujourd’hui 
contents de pouvoir « regarder l’autre chaîne » pour faire 
quelques vérifi cations. Si, demain, cette possibilité n’appor-
tait rien de neuf, la démocratie serait en berne.

M. le président. Le sous-amendement no 439, présenté par 
M. Ralite, Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Supprimer la seconde phrase du second alinéa du I de 
l’amendement no 5.

Le sous-amendement no 440, également présenté par 
M. Ralite, Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit la seconde phrase du second 
alinéa du I de l’amendement no 5 :

A cette fi n, les unités de programme instituées en son 
sein comprennent des instances de sélection collégiales.

La parole est à M. Ivan Renar, pour présenter ces deux 
sous-amendements.

M. Ivan Renar. Ces deux sous-amendements sont forte-
ment apparentés, le second constituant, en quelque sorte, 
une solution de repli.

L’amendement no 5, qui reprend, tout en le modifi ant, 
un amendement adopté par l’Assemblée nationale, pose 
problème pour deux raisons.

Premièrement, il entretient l’idée que les directions des 
diff érentes unités de France Télévisions, ainsi que la direc-
tion de France Télévisions elle-même, ne sont pas compo-
sées de gens responsables. En conséquence, aucun espace de 
liberté ne leur est laissé.

Si je ne m’abuse, la direction de France Télévisions reçoit 
des milliers de projets chaque année et, si l’on commence 
à instituer des commissions un peu trop rigides, les délais 
d’examen de ces projets vont s’allonger. Or les producteurs 
se plaignent déjà que les délais sont trop longs.

Il est matériellement impossible pour une seule personne 
d’examiner l’ensemble des projets. À l’évidence, c’est impen-
sable ! Concrètement, si les membres de la commission ne 
sont pas d’accord, le projet risque fort d’être bloqué. Pour 
cette raison, il serait, en tout état de cause, préférable de 
créer des commissions de sélection plutôt que des commis-
sions de décision. Tel est, notamment, l’objet du sous-
amendement no 440.

Deuxièmement, je ne crois pas que l’organisation des 
unités de programme puisse relever des cahiers des charges. 
Il me semble que cette décision relève des compétences 
du seul président de France Télévisions, sous le contrôle, 

naturellement, du conseil d’administration. Sinon, le 
dernier mot reviendrait au CSA, celui-ci ayant le pouvoir de 
contrôler les cahiers des missions et des charges.

Pour parler franchement, le dispositif prévu par l’amen-
dement no 5 risque de privilégier les gros producteurs, qui 
ont déjà leurs entrées à France Télévisions. Or il me semble 
toujours préférable, dans ce domaine, de privilégier la diver-
sité des producteurs.

Si les deux sous-amendements que nous proposons 
étaient adoptés, ils nous permettraient de voter en faveur de 
l’amendement no 5.

Le premier tend à supprimer la dernière phrase du 
paragraphe I de cet amendement, ajoutée par l’Assemblée 
nationale.

Le deuxième tend à modifi er cette même phrase qui se 
lirait ainsi : « À cette fi n, les unités de programme instituées 
en son sein comprennent des instances de sélection collé-
giales. »

Cette rédaction, simple et compréhensible, atténuerait 
l’aspect bureaucratique des conséquences que pourrait avoir 
l’amendement de la commission.

M. le président. L’amendement no 247, présenté 
par Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

À la fi n de la première phrase de l’avant-dernier alinéa 
du texte proposé par le I de cet article pour le I de 
l’article 44 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986, 
remplacer les mots :

des lignes éditoriales de ses services
par les mots :
et l’autonomie éditoriales des chaînes et des services

La parole est Mme Marie-Christine Blandin.
Mme Marie-Christine Blandin. Dans la mesure où le projet 

de loi organique vise à accroître la force de la courroie de 
transmission et des méthodes uniques, il nous semble indis-
pensable de garder dans l’édifi ce des espaces créatifs libres, 
autonomes, qui ne seront pas contraints et réduits à l’aspi-
ration unique ni surtout aux aff res des cinquante tampons 
administratifs pour commande conforme.

Même si le président de l’entreprise unique se montre 
très ouvert, ce dont on peut douter eu égard à son mode 
de nomination, il ne pourra pas être « multi-schizophrène » 
et inspirer des tons variés pour plusieurs antennes. La ligne 
éditoriale doit dépendre du bouillonnement endogène de 
ceux qui travaillent ensemble, qui se sentent sous une même 
étoile, qui inventent au quotidien et sûrement pas d’une 
réunion au sommet une fois par semaine et soumise à la 
voix de son maître.

M. le président. L’amendement no 311, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Dans la seconde phrase du cinquième alinéa du texte 
proposé par le I de cet article pour le I de l’article 44 
de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986, après les 
mots :

le pluralisme et la diversité
insérer les mots :
des programmes,
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La parole est à M. David Assouline.

M. David Assouline. L’alinéa que nous souhaitons 
compléter a été introduit dans le texte lors de la discus-
sion du projet de loi à l’Assemblée nationale. Il s’agit d’une 
amélioration puisqu’il donne obligation à France Télévisions 
de veiller à ce que la nouvelle organisation garantisse notam-
ment le pluralisme et la diversité de la création et de la 
production des fi lms et téléfi lms.

Nous souhaitons que l’impératif de pluralisme et de diver-
sité s’applique à tous les programmes et pas seulement aux 
œuvres. Ainsi, en visant l’ensemble des programmes, seront 
incluses toutes les émissions dites de fl ux, émissions diver-
tissement, magazines, talk shows, etc. Ce type d’émission 
doit aussi contribuer à la diversité et au pluralisme.

M. le président. L’amendement no 308, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le cinquième alinéa du texte proposé 
par le I de cet article pour le I de l’article 44 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 par une phrase ainsi 
rédigée :

Les unités de programmes chargées des investis-
sements dans les œuvres audiovisuelles d’expression 
originales françaises et européennes veillent à assurer 
la diversité de la création en prévoyant en leur sein la 
présence d’une pluralité de décisionnaires.

La parole est à M. David Assouline.

M. David Assouline. À l’occasion de la transforma-
tion de France Télévisions en entreprise unique, la direc-
tion du service public envisage de concentrer les unités 
de programme aujourd’hui spécifi ques à chaque chaîne 
et de nommer un décideur unique par genre audiovisuel 
– fi ctions, documentaires – responsable pour l’ensemble des 
chaînes du groupe.

Les auteurs de la création audiovisuelle – fi ctions, 
documentaires, animations – et plus largement l’ensemble 
des professionnels participant à cette création – produc-
teurs, distributeurs, techniciens – sont très inquiets de ces 
projets de réorganisation de France Télévisions.

Comme nous l’avons indiqué lors d’un précédent débat, 
et nous aurons l’occasion de le répéter, nous ne sommes pas 
hostiles à la transformation de France Télévisions en entre-
prise unique. Cela devrait permettre d’en moderniser l’orga-
nisation et le fonctionnement.

Toutefois, il est fort à craindre que le passage à l’entre-
prise unique, tel qu’il est proposé aujourd’hui, ne se fasse au 
détriment de la diversité et du pluralisme de la création et 
ne conduise en fait à son uniformisation.

Cet amendement vise à endiguer ce risque. Les éléments 
communiqués par France Télévisions elle-même mettent en 
évidence que les responsables n’auront ni autorité ni budget 
et que les décisions d’investissement dans les œuvres audio-
visuelles seront concentrées dans quelques mains unique-
ment, au risque de fermer les portes de toutes les chaînes du 
service public à des projets ambitieux et de faire prévaloir le 
seul regard d’un décideur devenu unique. L’harmonisation 
des décisions reviendrait ainsi à étouff er la création.

Notre amendement tend donc à prévoir que la constitu-
tion d’unités de programme par genre au niveau du groupe 
maintienne le principe et l’existence de responsables dotés 
d’une autonomie de sélection et des capacités fi nancières 
leur permettant de développer des programmes de création.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Michel Thiollière, rapporteur. Bien que la commission 
n’ait pas examiné les deux sous-amendements déposés par 
le groupe CRC, par cohérence j’émets un avis défavorable 
sur le sous-amendement no 439 et favorable sur le sous-
amendement no 440, qui s’inscrit dans l’idée que la collé-
gialité permettrait d’exprimer des choix, éditoriaux notam-
ment, sans remettre en question l’entreprise unique, laquelle 
permet de trouver un équilibre d’ensemble entre création et 
gestion.

En revanche, ne souhaitant pas la remise en cause du 
principe de l’entreprise unique, la commission ne peut 
qu’être défavorable au sous-amendement no 249.

Pour les mêmes raisons, elle est également défavorable 
à l’amendement no 247, qui tend à garantir l’autonomie 
éditoriale des diff érentes chaînes.

La commission est par ailleurs hostile à la reprise du 
terme de « pluralisme », qui, lorsqu’il est appliqué aux 
programmes, n’a guère de signifi cation. Elle estime qu’il est 
plus opportun de parler de « diversité des programmes », et 
c’est pourquoi elle propose une nouvelle rédaction de cet 
alinéa. Dans ces conditions, elle ne peut qu’être défavorable 
à l’amendement no 311.

La commission est également défavorable à l’amendement 
no 308. Elle considère en eff et que l’un des objets primor-
diaux de la constitution de l’entreprise unique est précisé-
ment de limiter le nombre de décisionnaires autonomes en 
matière d’achat de programmes dans les diff érentes chaînes. 
Connaissant les craintes qu’éprouve le monde de la création 
à l’idée de la constitution d’un guichet unique au sein de 
l’entreprise France Télévisions, elle a prévu, comme je l’ai 
rappelé tout à l’heure, un certain nombre de mesures de 
nature à apaiser ces craintes.

Notre objectif, je le répète, est de défi nir une forme 
d’équilibre entre entreprise unique et meilleure maîtrise des 
moyens de gestion, allant de pair avec un souci de création 
et donc d’identité particulière réservée à cette dernière.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. Monsieur le rapporteur, 
je comprends certes les préoccupations qui ont motivé le 
dépôt de l’amendement no 5, mais je souhaite que vous 
acceptiez d’en modifi er quelque peu la rédaction.

Je doute qu’il soit opportun d’instituer des décisions collé-
giales au sein des unités de programme. Les nombreuses 
conversations que j’ai eues avec les professionnels m’ont 
confortée dans l’idée que les décisions doivent être prises 
par des personnes qui s’engagent. Il faut qu’il puisse y avoir 
des coups de cœur.

Une décision collégiale au sein de chaque unité de 
programme risque d’aboutir à la recherche du plus petit 
dénominateur commun. Elle peut, dans les faits, être à l’ori-
gine d’un manque d’audace dans le choix des programmes, 
d’où ma réticence à adopter ce mode de décision.

Je vous propose donc un sous-amendement qui ne 
modifi erait qu’une partie de l’amendement no 5. Ce dernier 
se lirait ainsi : « Dans le respect de l’identité des lignes édito-
riales de chacun des services qu’elle édite et diff use, France 
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Télévisions veille, par ses choix de programmation et ses 
acquisitions d’off res audiovisuelles et cinématographiques, 
à garantir la diversité de la création et de la production dans 
les conditions fi xées par son cahier des charges. »

Cette rédaction présente à mes yeux l’avantage de ne pas 
faire référence à une décision collégiale au sein des unités de 
programme.

Le Gouvernement est défavorable au sous-amendement 
no 249. En eff et, la diversité est une notion forte pour 
l’identité éditoriale des diff érentes chaînes et la notion 
d’autonomie me paraît contradictoire avec le principe de la 
société unique.

Le Gouvernement est également opposé au sous-amende-
ment no 440, qui se réfère à la dimension collégiale sur 
laquelle je suis très réservée, et à l’amendement no 247, qui 
reprend l’idée d’autonomie.

En revanche, il est favorable à l’amendement no 311, qui 
ne semble pas soulever de diffi  culté.

Enfi n, le Gouvernement est défavorable à l’amende-
ment no 308, qui vise à introduire l’idée d’une pluralité de 
décisionnaires, car cela risquerait d’alourdir et de complexi-
fi er les processus de choix.

M. le président. Je suis donc saisi d’un sous-amendement 
no 441, présenté par le Gouvernement, et ainsi libellé :

Après les mots :
et de la production
rédiger comme suit la fi n du second alinéa du I de 

l’amendement no 5 :
dans les conditions fi xées par son cahier des charges.

Quel est l’avis de la commission ?

M. Michel Thiollière, rapporteur. La commission des aff aires 
culturelles n’a bien entendu pas étudié ce sous-amendement, 
pas plus qu’elle n’avait examiné les sous-amendements de 
nos collègues communistes, mais je crois pouvoir dire que, 
si elle l’avait fait, elle n’y aurait pas été favorable.

En eff et, nous nous sommes eff orcés d’aboutir à un 
équilibre entre gestion, entreprise unique et création. De 
ce point de vue, la collégialité, à défaut d’en être l’alpha 
et l’oméga, de constituer la solution unique, nous semble 
être la bonne méthode. C’est un peu la situation que l’on 
connaît dans les maisons d’édition avec les comités édito-
riaux : le débat est collégial et la décision se prend au niveau 
de l’entreprise unique.

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote sur le sous-amendement no 441.

M. David Assouline. Ce débat me paraît révélateur.

Je me réjouis que la commission aille jusqu’au bout de 
ce qu’elle considère comme possible. Ce possible, que nous 
avions contesté dans un débat constructif, est incarné par 
le mot « collégialité » qui, selon la commission, suffi  t à 
encadrer les intentions premières : une décision unique et 
un guichet unique, au détriment de la diversité et du plura-
lisme.

En commission, les rapporteurs ont considéré que la 
collégialité respectait l’état d’esprit du projet de loi. On 
nous a soupçonnés de paranoïa parce que nous redoutions 
qu’il n’y ait un décideur, un guichet unique au détriment 
d’une pluralité d’acteurs.

Or, comme le montre le sous-amendement no 441, le 
Gouvernement considère que la « collégialité » est encore de 
trop. Cela conforte nos craintes, à savoir que le projet vise 
bien à supprimer toute diversité.

L’esprit de la loi telle qu’elle est rédigée consiste bien en 
un rabotage, au travers de l’entreprise unique, de toute la 
diversité de la création, des guichets, des partenaires en 
chair et en os. Ceux-ci peuvent parfaitement avoir un coup 
de cœur pour une œuvre sans que ce choix ne remonte 
jusqu’au grand fi nancier, qui aura de toute façon le dernier 
mot et qui, lui, décidera plutôt avec la main sur le porte-
feuille qu’avec le cœur.

Il me semble donc que le sous-amendement proposé par 
le Gouvernement rend les intentions de la loi un peu plus 
claires.

Je suis également content de voir les rapporteurs de la 
commission s’enferrer dans l’illusion que le terme « collé-
gialité », qu’ils ont retenu, suffi  ra à encadrer le dispositif. 
Au demeurant, leur détermination va dans le bon sens car 
cette question reviendra à plusieurs reprises dans le débat. 
Nous pourrons ainsi retrouver l’état d’esprit commun qui a 
prévalu au sein de notre commission des aff aires culturelles, 
à savoir conserver la diversité des guichets pour permettre 
une collégialité réelle. Celle-ci doit être pluraliste et ne peut 
encourager l’uniformisation.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Thiollière, rapporteur. Nous avons accepté, 
à l’article 15, un certain nombre d’amendements qui 
confortent l’architecture globale que nous avons défi nie. Je 
le répète, il s’agit de créer une entreprise unique, dont la 
principale motivation ou une des motivations essentielles 
sera bien la création. C’est ce chemin que nous essayons de 
construire ensemble, au sein de la commission des aff aires 
culturelles, et que nous vous proposons aujourd’hui, mes 
chers collègues.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Fourcade, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Fourcade. Bien que n’appartenant pas à la 
commission des aff aires culturelles, je m’intéresse tout de 
même aux problèmes de la télévision et il me semble que les 
positions de la commission et du Gouvernement se heurtent 
sur un seul mot, le mot « décision ».

Madame le ministre, la position que vous avez prise en 
indiquant que la diversité des programmes sera assurée dans 
les conditions fi xées par le cahier des charges me paraît un 
peu courte. La commission est allée plus loin et a prévu 
l’existence d’instances collégiales.

Je crois donc, je le répète, que le mot qui sépare les uns 
et les autres est le mot « décision ». En supprimant ce 
terme, qui ne va pas avec le reste de l’article, nous pourrions 
sans doute aboutir à un accord entre la commission et le 
Gouvernement, accord qui permettrait de maintenir l’exis-
tence des instances collégiales dans le texte. Cette notion est 
importante pour garantir la diversité.

M. le président. La parole est à M. Ivan Renar, pour expli-
cation de vote.

M. Ivan Renar. Cela peut paraître étonnant, mais, un peu 
pour les mêmes raisons que celles que notre collègue Jean-
Pierre Fourcade vient d’énoncer, je souhaite insister sur mon 
sous-amendement no 440.
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Ce sous-amendement ayant reçu l’accord des rapporteurs, 
que je remercie, je suis prêt à retirer mon sous-amende-
ment no 439. En eff et, en proposant l’expression « instances 
de sélection collégiales » à la place de celle d’ »instances de 
décision collégiales », il tend au moins à trouver un terme 
rassembleur.

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. Tout à fait !

M. Ivan Renar. Dès lors, je suis opposé au sous-amende-
ment du Gouvernement.

M. le président. Monsieur le rapporteur, que pensez-vous 
de la suggestion de M. Jean-Pierre Fourcade ?

M. Michel Thiollière, rapporteur. Compte tenu de ce que 
nous venons d’évoquer, cette proposition nous semble 
naturellement aller dans le bon sens et elle est conforme à ce 
que propose le sous-amendement déposé par Ivan Renar. Le 
mot « sélection » paraît eff ectivement plus approprié.

Il est également nécessaire de souligner, à ce moment du 
débat, que nous souhaitons voir fi gurer un certain nombre 
de garanties de bon équilibre dans la loi. Certes, il faut se 
référer au cahier des charges, mais la commission estime 
aussi important de mentionner la notion d’instances collé-
giales.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 441.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Monsieur Renar, le sous-amendement 
no 439 est-il maintenu ?

M. Ivan Renar. Non, je le retire, monsieur le président.

M. le président. Le sous-amendement no 439 est retiré.

Je mets aux voix le sous-amendement no 440.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 249.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote sur l’amendement no 5.

M. David Assouline. Je veux ajouter quelques mots sur ce 
sujet pour éviter toute confusion.

Si le périmètre de la collégialité est réduit à la sélection, 
j’aimerais bien savoir qui décide.

Pour apporter un éclairage, en particulier à ceux qui 
n’ont pas entièrement suivi le dossier, je rappelle qu’il existe 
aujourd’hui plusieurs guichets, qui comprennent chacun 
des décideurs. En créant une entreprise unique, nous ration-
nalisons le sommet du dispositif, ce qui peut présenter un 
avantage. Par exemple, nous pouvons éviter qu’un projet ne 
tire bénéfi ce de deux guichets diff érents.

Mais le système est intéressant à partir du moment où il 
tient compte de l’avis des guichets qui resteraient en place. 
En eff et, ces entités sont des structures de proximité. Elles 
disposent d’un gisement de connaissances et permettent de 
diversifi er les demandes.

Ainsi, quand on n’a pas été bien reçu dans un guichet, 
on peut être mieux écouté dans un autre. Le dispositif 
off re une chance, notamment aux petits producteurs, de 
pouvoir frapper à plusieurs portes. La pratique quotidienne 
démontre qu’une œuvre peut être refusée dans un guichet, 

puis acceptée dans un autre et rencontrer un grand succès. 
Si seul le premier refus avait prévalu, elle n’aurait jamais été 
connue !

De quoi s’agit-il ici ? La commission cherche à bâtir 
un système dans lequel la pluralité des acteurs subsiste et 
le choix ne revient ni au guichet particulier ni à un grand 
« manitou » qui, du sommet, tiendrait les fi nances et 
jugerait des œuvres recevables ou irrecevables en fonction 
de considérations fi nancières ou d’accointances avec de 
grands producteurs. La décision serait prise par les diff érents 
guichets et par le guichet unique, de manière collégiale.

Dire que la sélection est collégiale, c’est s’en remettre 
à une personne ou au guichet unique pour prendre la 
décision. Pour ma part, je soutiens l’autonomie des diff é-
rents guichets et je considère la décision collégiale comme 
un progrès. Nous évitons ainsi que quelqu’un ne prenne 
seul la décision.

Par conséquent, monsieur Th iollière, accepter cet 
amendement tel qu’il est maintenant proposé constituerait 
un retrait à l’égard de la doctrine que vous avez bâtie dans 
votre rapport. La collégialité ne serait plus défendue pour 
décision, mais uniquement pour avis.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Plancade, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Plancade. Je ne vais pas alimenter ce débat 
car il entre dans des subtilités de plus en plus fi nes, qui vont 
fi nir par m’échapper.

Pour moi, le sous-amendement du Gouvernement, qui 
renvoie directement au cahier des charges, est très signifi -
catif. De ce fait, l’amendement no5, modifi é par le sous-
amendement de M. Ivan Renar, paraît aller tout à fait dans 
le bon sens, dans le sens de la collégialité et, fi nalement, de 
la décision. C’est écrit en toutes lettres !

M. David Assouline. Ce n’est pas écrit !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 5, 
modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, les amendements 
nos 247, 311 et 308 n’ont plus d’objet.

Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 248, présenté par Mmes Blandin, 
Boumediene-Th iery et Voynet et MM. Desessard et Muller, 
est ainsi libellé :

Avant le dernier alinéa du texte proposé par le I de cet 
article pour le I de l’article 44 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« Les chaînes gardent leur autonomie éditoriale.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. J’avais préparé cet amende-
ment de repli dans le cas, sans doute improbable, où nos 
amendements précédents ne seraient pas compris ni votés... 
Ce rejet était improbable, disais-je, pourtant, il a visible-
ment vu le jour en raison de la souplesse du Gouvernement 
sur ce texte !

La phrase que je propose d’ajouter au texte de loi évoque 
de nouveau l’autonomie éditoriale, qui a précédemment 
été invoquée au titre de la diversité et du plaisir à concevoir 
ensemble.
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Madame la ministre, j’ai vraiment l’impression que cette 
autonomie éditoriale vous fait peur, au même titre que la 
collégialité dont vous craigniez qu’elle n’engage certains à ne 
pas prendre leurs responsabilités.

Il ne faut pas considérer l’autonomie comme un acte de 
sécession. Il faut l’entendre comme ce que l’on demande 
à un enfant ou à un adolescent. Trouve ton autonomie ! 
Trouve l’ingéniosité qui te permettra de construire ton 
propre projet, avec tous tes atouts et dans le cadre des 
règles communes d’une société au sein de laquelle tu t’épa-
nouiras !

Pour nous, c’est cela l’autonomie : le droit de penser seul, 
le droit d’avancer des propositions, le droit de mettre en 
musique sa propre partition !

Monsieur le président, je vous remercie de m’avoir laissé 
défendre cet amendement, même si tous les votes précédents 
le rendent caduc contrairement à l’amendement suivant de 
mon collègue David Assouline, qui apporte des éléments 
supplémentaires précis.

Je retire donc mon amendement.

M. le président. L’amendement no 248 est retiré.

L’amendement no 307, présenté par MM. Assouline, 
Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, Blondin et Bourzai, 
MM. Boutant, Domeizel et Fichet, Mme Khiari, 
M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, Mme Tasca et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Après le cinquième alinéa du texte proposé par le I de 
cet article pour le I de l’article 44 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« Les services de France Télévisions déterminent leur 
ligne éditoriale et leur positionnement. Ils ne sont pas 
tenus de réaliser les projets proposés par les unités de 
programme de France Télévisions.

La parole est à M. David Assouline.

M. David Assouline. La transformation du groupe France 
Télévisions en entreprise unique trouve une justifi cation 
réelle dans la nécessité de proposer aux Français un média 
audiovisuel public global, capable de diff user une off re 
de programmes diversifi és sur l’ensemble des supports 
existants.

Toutefois, cette réorganisation de notre télévision publique 
ne doit pas revenir à constituer une société dans laquelle 
toutes les décisions seraient centralisées et ainsi soumises 
à une direction dépendant étroitement du pouvoir. C’est 
précisément ce dont nous débattons depuis tout à l’heure !

Qui plus est, les Français sont particulièrement attachés 
à leurs chaînes publiques. Chacune d’entre elles a construit 
depuis longtemps une ligne éditoriale originale, identifi ée 
par le public au travers d’émissions de référence. Pensons par 
exemple à Th alassa, programme emblématique du service 
public et, également, marque de fabrique de France 3.

L’autonomie des chaînes publiques dans la défi nition de 
leurs programmations contribue, de manière essentielle, à la 
diversité des programmes et au pluralisme de l’information.

Notre amendement tend donc à inscrire dans la loi l’assu-
rance pour les chaînes de France Télévisions de rester dotées 
de la capacité de défi nir leurs lignes éditoriales et leurs 
positionnements propres.

Cette disposition constituerait d’ailleurs, pour les 
producteurs français d’œuvres audiovisuelles, la garantie 
que la télévision publique continuera à commander et à 
programmer des documentaires, des fi ctions, des magazines 
de qualité en fonction de lignes éditoriales diversifi ées.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Michel Thiollière, rapporteur. La commission n’est 

pas favorable à cet amendement, encore une fois pour les 
questions de principe que nous avons déjà longuement 
évoquées et sur lesquelles je ne reviens pas.

Nous soutenons l’entreprise unique. Nous pensons même 
que le projet de loi permet de faire aboutir un processus 
entamé, en 2000, avec la création de la holding France 
Télévisions et une coordination de plus en plus forte entre 
les diff érentes lignes éditoriales des chaînes. C’est la raison 
pour laquelle nous tenons à ce principe.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Albanel, ministre. Il est défavorable, 

monsieur le président, pour les mêmes raisons que celles 
qu’a exposées M. Th iollière.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 307.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 6, présenté par Mme Morin-Desailly et 
M. Th iollière, au nom de la commission des aff aires cultu-
relles, est ainsi libellé :

Supprimer le dernier alinéa du I de cet article.
La parole est à Mme le rapporteur.
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. Si elle souscrit 

à l’objet du dernier alinéa du I de l’article 1er, la commission 
ne peut cependant que constater son caractère largement 
redondant avec la législation existante. En eff et, le premier 
alinéa de l’article 43-11 de la loi du 30 septembre 1986, 
créé par la loi du 31 mars 2006, précise déjà que les sociétés 
de l’audiovisuel public « mettent en œuvre des actions en 
faveur de la cohésion sociale, de la diversité culturelle et de la 
lutte contre les discriminations et proposent une program-
mation refl étant la diversité de la société française ».

Par ailleurs, la commission, qui a débattu de cette 
question, n’estime pas souhaitable de citer spécifi quement 
la « diversité ethnoculturelle », laquelle ne représente qu’un 
aspect – même s’il est essentiel – de la diversité de notre 
pays. À cet égard, elle attache également de l’importance à ce 
que, par exemple, la présence et la place des femmes soient 
assurées dans les programmes ; or, comme je l’ai souligné au 
cours de la discussion générale, il reste beaucoup de progrès 
à faire en la matière !

Enfi n, rappelons que l’article 1er A du présent projet de 
loi, en confi ant au CSA le soin de rendre compte chaque 
année au Parlement des actions conduites par les chaînes 
pour que leur programmation refl ète la diversité de la 
société française, incite naturellement celles-ci à développer 
lesdites actions.

Pour toutes ces raisons, la commission vous propose, mes 
chers collègues, de supprimer ce dernier alinéa du I de l’arti-
cle 1er.

M. le président. L’amendement no 300, présenté 
par Mme Khiari, MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, 
Mmes Blandin, Blondin et Bourzai, MM. Boutant, 
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Domeizel, Fichet et Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le dernier alinéa du texte proposé par le I de cet 
article pour le I de l’article 44 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986, supprimer les mots :

notamment ethnoculturelle

La parole est à Mme Bariza Khiari.

Mme Bariza Khiari. J’ai toujours été favorable à la promo-
tion de la diversité sous toutes ses formes : sociale, ethnique, 
culturelle, religieuse, de genre, de préférence sexuelle, de 
vie... La diversité, et personne n’y verra de paradoxe, s’ins-
crit nécessairement dans la variété tant de ses formes que 
de son contenu. Les médias publics se doivent de refl éter le 
mieux possible cette diversité sous ses multiples formes.

La rédaction du dernier paragraphe de la première partie 
de l’article 1er me paraît fort étrange. Je suis surprise que le 
législateur croie bon d’ajouter en incise « notamment ethno-
culturelle » au mot diversité. Que veut-on dire par là ? Quel 
message essaie-t-on de faire passer tant aux chaînes qu’au 
peuple français ?

À mon sens, nous sommes en présence d’un cas typique 
de fausse bonne idée : sous prétexte que les médias accordent 
encore trop peu de place aux personnes issues de l’immi-
gration, on voudrait corriger cet état de fait en mettant au 
premier plan la diversité ethnoculturelle. Cela me chagrine, 
car, en agissant ainsi, on stigmatise davantage les populations 
visées au lieu de les aider. En eff et, il en résulte l’impression 
qu’il s’agit d’une diversité particulière nécessitant un travail 
spécifi que, alors même que les populations concernées sont 
soucieuses de s’intégrer comme des membres à part entière 
de la société française. Voudrait-on les dissocier plus encore 
des « citoyens normaux » qu’on ne s’y prendrait pas mieux !

Je reste soucieuse de la nécessité de promouvoir la diver-
sité ethnique, mais au même titre que la diversité sociale, de 
genre, de préférence sexuelle, etc. On ne doit pas donner 
l’impression de conférer un statut particulier à certaines 
catégories de la population.

Pire, cette mention me rappelle les statistiques ethnora-
ciales auxquelles le Président de la République a fi nalement 
renoncé. On ne doit pas renouer avec un vieux démon des 
quotas qui, plus que tout, serait préjudiciable au combat 
mené.

En supprimant l’épithète « ethnoculturelle », la Haute 
Assemblée réaffi  rmerait les valeurs de notre République. 
Cette mention aff aiblit la cause que l’on croit défendre 
grâce à elle.

M. le président. L’amendement no 299, présenté 
par Mme Khiari, MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, 
Mmes Blandin, Blondin et Bourzai, MM. Boutant, 
Domeizel, Fichet et Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

À la fi n du dernier alinéa du texte proposé par le I de 
cet article pour le I de l’article 44 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986, remplacer les mots :

dans les programmes
par les mots :
dans l’ensemble de ses programmes.

La parole est à Mme Bariza Khiari.

Mme Bariza Khiari. Cet amendement porte sur le même 
thème que le précédent mais aborde un autre aspect, que 
nous avons déjà évoqué à propos du CSA.

La visibilité de la diversité est essentielle en ce qu’elle 
off re au téléspectateur une vision proche de la réalité de la 
société. Elle assure une prise de conscience nécessaire de la 
richesse de notre pays. Plus encore, ce qui est visible est, 
par là même, audible. Dès lors, la diversité affi  chée sur les 
écrans permet à de nombreuses populations de passer du 
statut d’éléments marginaux de la société à celui de parties 
constitutives de notre société et de notre République.

La visibilité est donc un catalyseur partiel de l’intégration, 
dont il peut de toute évidence former l’un des piliers princi-
paux. On se sent en eff et moins exclu quand on a le senti-
ment, en regardant son poste de télévision, que la société 
vous accepte.

Plus encore, l’évolution des mentalités qui se fait jour par 
le biais des médias est un élément structurant et prépon-
dérant. Les médias contribuent grandement à construire 
les représentations et peuvent participer à une meilleure 
compréhension de l’autre.

La nouvelle rédaction proposée dans l’amendement 
no 299 tient compte de l’importance d’une action globale 
sur l’ensemble des programmes.

M. le président. L’amendement no 201, présenté par 
MM. Hérisson, P. Dominati et Juilhard, est ainsi libellé :

Compléter le dernier alinéa du texte proposé par le I 
de cet article pour le I de l’article 44 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 par une phrase ainsi rédigée :

Elle veille à donner une capacité d’acquisition et de 
production de programmes propres à France Ô en lui 
réservant 1 % du coût fi nancier de l’ensemble de la 
grille des chaînes qui la composent.

Cet amendement n’est pas soutenu.

Quel est l’avis de la commission ?

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. Sur le fond, 
nous sommes tout à fait d’accord avec les amendements 
nos 300 et 299, et nous avons déjà eu l’occasion, lors de la 
discussion d’autres articles, d’aborder cette question de la 
spécifi cité « ethnoculturelle », qui nous laisse, nous aussi, 
dubitatifs.

Ces deux amendements seront en réalité satisfaits par 
l’adoption de la proposition de la commission et, de ce fait, 
n’auront plus d’objet. J’en demande donc le retrait.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. Sur l’amendement no 6, 
auquel, sur le fond, il adhère, le Gouvernement s’en remet à 
la sagesse du Sénat. En eff et, comme l’a souligné la commis-
sion, les obligations de diversité fi gurent déjà dans la loi de 
1986.

Je m’en remets également à la sagesse de la Haute 
Assemblée sur l’amendement no 300, car il est exact que, 
fi nalement, la diversité peut englober cet aspect « ethnocul-
turel ».

En revanche, le Gouvernement a émis un avis défavorable 
sur l’amendement no 299, car il lui paraît tout de même très 
contraignant de poser que chaque programme doit refl éter 
la diversité de la société.

M. le président. La parole est à M. Jean-Luc Mélenchon, 
pour explication de vote sur l’amendement no 6.
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M. Jean-Luc Mélenchon. Je voudrais apporter mon appui à 
l’amendement présenté à l’instant par Mme Bariza Khiari.

Comme la commission, je suis sûr que l’accord est général 
dans cet hémicycle pour ne pas accepter, quelles que soient 
les circonstances, des défi nitions qui ne mettent pas que 
l’organisation de la programmation elle-même en diffi  culté, 
et Mme le rapporteur a présenté les choses d’une façon qui 
était peut-être destinée à rendre cette suppression acceptable 
sans que son motif philosophique apparaisse.

La République française n’a pas à connaître une ethnodi-
versité qui n’existe pas en son sein.

M. Michel Thiollière, rapporteur. Nous sommes d’accord !

M. Jean-Luc Mélenchon. Toutes les occasions de refuser 
les défi nitions de ce type sont les bienvenues, parce qu’elles 
nous permettent de nous rappeler ce qui nous rassemble.

Cela ne signifi e pas que les Français soient tous identi-
ques, qu’ils n’aient pas d’origines diverses, qu’ils n’aient pas 
de culture qui les précède dans leur existence actuelle. Cela 
signifi e que la France est le résultat de l’amalgame de tout 
cela.

Voilà ce qu’est la France, voilà de quelle façon elle se fera ! 
La France est en devenir, la France est en construction, et 
tous ses enfants y participent à égalité. Le résultat, nous 
le partageons tous, de la même manière que, aujourd’hui, 
nous partageons tous le goût du couscous ou celui de la 
bouillabaisse – vous le savez mieux que personne, monsieur 
le président ! (Sourires.)

C’est la raison pour laquelle il ne peut être en aucune 
façon question de reconnaître si peu que ce soit des faits qui 
ne nous intéressent pas, non pas que nous les méprisions, 
mais parce que nous ne voulons pas les fi ger.

Il est en revanche une diversité sur laquelle, pour ma 
part, je voudrais attirer l’attention de ceux qui font les 
programmes : il pourrait être important que les héros des 
séries télévisées qui ont du succès soient plus souvent des 
femmes, que l’on y voie davantage d’ouvriers, de plombiers-
zingueurs, d’électromécaniciens..., au lieu des habituels 
politiciens ou policiers. Car telle est la France et, si elle veut 
se donner à voir, si elle veut encourager ses enfants à parti-
ciper à tous les eff orts qui la forgent, alors, il faut qu’elle 
montre à égalité de dignité tous ceux qui la composent et 
non pas toujours les mêmes : blancs, masculins et riches.

M. Gérard Longuet. Riches, j’ai des doutes !

M. le président. La parole est à M. Jean-Etienne 
Antoinette, pour explication de vote.

M. Jean-Etienne Antoinette. Je comprends bien que 
l’expression « notamment ethnoculturelle » puisse poser 
problème. Cependant, l’adverbe « notamment » n’est pas 
exclusif : il est distinctif de l’une des formes de la diversité 
à laquelle il convient de prêter une attention particulière, 
parmi les autres et non contre elles.

Il est bien vrai, et ma collègue l’a souligné, que « la télévi-
sion actuelle est majoritairement blanche, bien portante, 
“cadre” et masculine ». Cela plaide en faveur d’un eff ort 
portant sur toutes les formes de la diversité.

Je partagerais totalement l’idée d’un vocable générique 
de la diversité si toutes les formes de celle-ci évoluaient de 
la même façon ou si elles étaient toutes défendues avec la 
même vigueur et avec les mêmes résultats. Or ce n’est pas 
le cas !

La réalité est ce qu’elle est et, quand un gouvernement, 
dans un contexte de résistance des mentalités, veut réelle-
ment faire avancer l’acceptation d’une diff érence, il le fait 
en s’appuyant sur une loi contraignante, comme ce fut le 
cas avec la loi pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 
Non seulement ce texte réaffi  rme le principe de l’obliga-
tion, pour les entreprises comptant au moins 20 salariés, 
d’employer au moins 6 % de travailleurs handicapés, mais 
il va jusqu’à renforcer les sanctions, à créer des incitations 
et à étendre celles-ci aux employeurs publics. Je me garderai 
bien de critiquer l’ingérence de cette loi dans la politique des 
entreprises ! Et, pour ma part, je considère que, demander 
des indicateurs de résultats, ce n’est pas fi xer des quotas !

Prenons un autre exemple : la question de la parité et de 
l’égalité entre hommes et femmes a avancé grâce à la loi du 
9 mai 2001, qui explicitait clairement ses objectifs sur des 
points précis.

Objectivement, la visibilité des femmes à la télévision a 
évolué, et les résultats sont nettement plus signifi catifs que 
pour la visibilité de la diversité des origines. Concrètement, 
en 2007, la part des femmes dans les journaux télévisés a été 
de 19,5 %, contre 80,5 % pour les hommes. C’était encore 
trop peu, mais c’était déjà bien plus qu’en 2005, où la part 
des femmes était de 15 % : quatre points de plus en deux 
ans, là où la diversité des origines a gagné... un point en 
dix ans ! Dans le même récent rapport du CSA, en eff et, on 
apprend que, « s’agissant des animateurs et présentateurs, 
la part des personnes “vues comme non-blanches” passe de 
6 % en 1999 à 7 % en 2008 ».

Lorsqu’un Noir a présenté, en 2006, le journal télévisé sur 
TF1, cela a eu indiscutablement une forte portée symbo-
lique et a d’ailleurs donné lieu à d’innombrables articles et 
débats dans les médias, ce que ne produit plus l’apparition 
d’une nouvelle femme dans un journal télévisé !

Il y a donc des domaines où les pratiques et les mentalités 
évoluent réellement et d’autres où les choses stagnent lamen-
tablement. Il faut en prendre acte et agir en conséquence. 
Toute autre attitude serait hypocrite et irresponsable.

Je terminerai mon propos – j’ai envie de dire mon 
plaidoyer – en citant encore une fois ma collègue 
Mme Bariza Khiari, dont l’intervention jeudi dernier sur le 
rôle fondamental des médias dans l’évolution des mentalités 
m’a décidément marqué : « Pour rapprocher les gens, pour 
briser ces frontières parfois indicibles, pour lutter contre 
les discriminations, il faut veiller non seulement à rendre 
visible la diversité, mais aussi à la faire voir sous des formes 
un peu plus positives. L’enjeu est essentiel. La visibilité est 
le catalyseur partiel de l’intégration, dont il peut constituer 
de toute évidence l’un des principaux piliers. On se sent en 
eff et moins exclu quand on a l’impression, en regardant son 
écran, que la société vous accepte. Les médias jouent un 
grand rôle dans l’évolution des mentalités, dans la capacité 
de chacun à briser les stéréotypes de représentation de 
l’autre. »

En défi nitive, je crois profondément aux avancées 
démocratiques exprimées par des actes politiques forts, 
qui ont pour mission historique de bouleverser le rythme 
d’évolution du corps social afi n de lui donner la dimen-
sion humaniste et équitable qui fonde notre civilisation 
moderne.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin-
Desailly, rapporteur.



 SÉNAT – SÉANCE DU 12 JANVIER 2009 163

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. Je souhaite 
apporter quelques éléments de réponse aux collègues qui 
viennent de s’exprimer.

Monsieur Mélenchon, je vous rassure : le débat dans 
l’hémicycle n’est pas la répétition des débats que nous avons 
en commission. Quand nous avons proposé la suppression 
de cet alinéa, il était bien entendu que le terme « ethno-
culturelle » nous dérangeait. C’est une des raisons qui ont 
conduit Michel Th iollière et moi-même à proposer d’emblée 
cet amendement.

En ce qui concerne les femmes, il est vrai que des progrès 
ont été réalisés, mais je vous renvoie à un rapport que 
Mme Valérie Létard, secrétaire d’État chargée de la solida-
rité, a confi é à Mme Michèle Reiser, membre du CSA et 
présidente d’une commission qui a réfl échi sur l’image 
des femmes dans les médias. Il démontre que, si de réelles 
avancées ont été accomplies sur ce point, des améliorations 
peuvent encore être apportées.

Selon un recensement cité dans cette étude, la France est 
très largement en dessous d’une moyenne mondiale qui 
établit à seulement 21 % la présence des femmes dans les 
médias, contre 79 % pour les hommes. La France affi  che en 
eff et un pourcentage légèrement inférieur à 18 % quant à la 
présence de femmes dans les médias.

J’attire votre attention sur le fait que, d’après une étude 
menée actuellement par le CSA, les seize chaînes de la TNT 
réservent 37 % de place sur les écrans aux femmes. Dans 
la presse hebdomadaire, les hommes font trois fois plus 
souvent l’objet de photos que les femmes et les journaux 
télévisés ne comptent que 32 % de prises de parole par des 
femmes.

Tels sont les éléments que je voulais apporter à la réfl exion 
en cours, afi n de montrer à quel point nous partageons tous 
cette préoccupation de voir très largement s’améliorer, sur 
les chaînes de télévision, la diversité dans tous ses aspects.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, les amendements nos 300 
et 299 n’ont plus d’objet.

Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 7, présenté par Mme Morin-Desailly et 
M. Th iollière, au nom de la commission des aff aires cultu-
relles, est ainsi libellé :

I. – Compléter le I de cet article par deux alinéas ainsi 
rédigés :

« France Télévisions conçoit et diff use en région des 
programmes qui contribuent à la connaissance et au 
rayonnement de ces territoires. Ces programmes sont 
diff usés à travers des décrochages spécifi ques, y compris 
aux heures de grande écoute, et peuvent être repris au 
niveau national. Ils refl ètent la diversité de la vie écono-
mique, sociale et culturelle en région et proposent une 
information de proximité.

« À travers sa grille de programme, France Télévisions 
contribue, le cas échéant, à l’expression des langues 
régionales. »

II. – Supprimer le IV de cet article.
La parole est à M. Michel Th iollière, rapporteur.
M. Michel Thiollière, rapporteur. Il nous semble que la 

diversité, c’est aussi celle de nos territoires.

L’Assemblée nationale a souhaité inscrire dans la loi 
la mission régionale du service public. La commission 
approuve ce choix et elle a tenté à son tour de défi nir cette 
mission qui est assurée à titre principal par France 3, chaîne 
des régions par excellence.

Cet amendement vise à inscrire dans la loi le fait que 
France Télévisions non seulement diff use, mais également 
conçoit des programmes en région : l’existence de direc-
tions régionales et d’antennes locales est ainsi directement 
garantie. De plus, cette nouvelle rédaction, qui vise à se 
substituer au IV de l’article 1er, consacre le principe des 
décrochages régionaux, y compris aux heures de grande 
écoute, et affi  rme explicitement que ces émissions à carac-
tère régional peuvent être reprises au niveau national.

Notre commission a la conviction que le potentiel de 
France 3 est sous-exploité : cette chaîne, à laquelle nous 
sommes tous si attachés, dispose en eff et d’un réseau local 
suffi  samment dense et de qualité pour produire plus de 
programmes régionaux qu’elle ne le fait aujourd’hui. Nous 
en voulons pour preuve le site « Culturebox » que France 3 a 
mis en place et qui propose l’ensemble des émissions cultu-
relles réalisées en région.

Permettez-moi, en l’absence du président Jacques 
Legendre, de dire au passage que « Culturebox » n’est pas 
nécessairement la dénomination la plus heureuse et qu’il 
conviendrait sans doute de lui trouver un nom français.

Tous ces programmes pourraient être repris au niveau 
national : cela permettrait d’affi  rmer l’identité de France 3, 
que sa vocation régionale distingue, par exemple, de 
France 2.

Je crois utile d’apporter ici une précision essentielle : la 
commission n’estime ni souhaitable ni nécessaire de porter 
atteinte au caractère national de France 3 et elle mesure 
l’intérêt de disposer d’une rédaction nationale au sein de 
cette chaîne ; mais la grille de France 3 a vocation, plus 
qu’elle ne le fait aujourd’hui, à comporter des programmes 
réalisés en région.

Enfi n, cet amendement conserve la précision apportée 
par l’Assemblée nationale, qui avait souhaité consacrer le 
rôle singulier que joue France 3 en matière d’expression 
des langues régionales dans les territoires où celles-ci sont 
encore vivaces. Au moment où le Constituant a consacré 
leur existence, il serait incompréhensible que cela ne fi gure 
pas parmi les missions du service public.

Telles sont les raisons pour lesquelles la commission 
présente cet amendement, en soulignant que France 3 a 
peut-être tendance à négliger de façon un peu trop régulière 
ce qui se passe en région et à ne pas le relayer suffi  samment 
au niveau national ; nous en avons certainement tous de 
nombreux exemples en tête.

M. le président. Le sous-amendement no 250, présenté 
par Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

I. – Dans la première phrase du deuxième alinéa du I 
de l’amendement no 7, après les mots :

France Télévisions
insérer les mots :
par sa chaîne France 3
II. – Procéder à la même insertion dans le troisième 

alinéa du I du même amendement.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.
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Mme Marie-Christine Blandin. Il ne manque, dans l’amen-
dement présenté par la commission, que la mention d’un 
nom : celui de France 3.

La commission Copé, chargée de réfl échir à l’avenir de 
la télévision publique sans publicité, a proposé de renforcer 
l’identité régionale de France 3 par un renversement de son 
mode de fonctionnement : « Au lieu d’une chaîne natio-
nale et de décrochage en région, elle ferait place à un réseau 
de chaînes régionales, faisant une plus grande place aux 
rendez-vous d’information de proximité, avec un décro-
chage national. »

Voilà une curieuse idée de la part d’une commission 
à la française parce ce que cela fait penser au fédéralisme 
des Länder allemands, fédéralisme tant redouté en France 
quand on parle de décentralisation...

C’est bien la preuve que ces propositions ont été faites à 
la hâte, sans concertation avec les personnels et les profes-
sionnels de l’audiovisuel, au risque du démantèlement de 
France 3, sur laquelle les grands groupes de la presse quoti-
dienne régionale jettent un regard gourmand.

Élus locaux et régionaux vivent depuis des décennies avec 
France 3. Nous en connaissons les atouts, nous nous consi-
dérons, vis-à-vis des habitants de nos collectivités, comme 
directement concernés par son avenir, car c’est un indispen-
sable élément d’animation de nos territoires.

Les responsables successifs ont souvent eu, hélas, un 
regard un peu trop parisien. Nous disposons là d’un bijou 
inégalé en Europe et, dans un univers passablement globa-
lisé, les habitants ont aussi besoin de miroirs et d’ouvertures 
de proximité. Pour eux, l’écran de France 3, c’est l’outil du 
penser et agir local et global.

Nous avons bien perçu, vendredi dernier, les réticences du 
Gouvernement à nommer les chaînes : on préfère la grande 
fi rme mère, dirigée par un obligé de l’Élysée. (Exclamations 
sur les travées de l’UMP.)

Mais, devant le risque de dégâts collatéraux, la commis-
sion éprouve tout de même le besoin de présenter un 
amendement concernant les missions de France Télévisions 
à l’échelon local.

Il faut, me semble-t-il, aller jusqu’au bout des choses. 
Vous avez entendu l’argumentation de M. Th iollière : il a 
cité au moins six fois France 3 en défendant son amende-
ment. Alors, madame la ministre, pourquoi ne pas faire 
fi gurer le nom de cette chaîne dans la loi ?

M. le président. L’amendement no 289, présenté 
par Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Au début du deuxième alinéa du IV de cet article, 
après les mots :

Elle conçoit
insérer les mots :
, produit, fabrique

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement vise 
à introduire de nouveau les notions de production et de 
fabrication parmi les nobles missions des services de France 
Télévisions, et il s’agit cette fois-ci de France 3 et de la 
palette de ce qu’elle sait faire : la conception, la création, 
l’achat, la programmation, la diff usion.

Les antennes régionales de France 3, nous le constatons 
souvent, souff rent déjà des contraintes très rigides des 
décrochages. Elles disposent de moyens techniques mobiles 
vieillissants. Pourtant, elles ont une cote d’amour très élevée 
dans le cœur des spectateurs. Elles proposent d’ailleurs des 
fi ctions fort bien réalisées et qui, sans doute parce qu’elles 
se nourrissent d’une mosaïque de mémoires collectives, 
rencontrent un succès qui n’a rien à voir avec celui de 
certains programmes nationaux.

Mes chers collègues, vous avez tous vu, à des degrés diff é-
rents selon vos régions, ces réalisations endogènes, comme 
ces productions judicieusement commandées.

Même si Mme la ministre nous a dit dans la nuit de jeudi 
que rien n’empêchait aujourd’hui la création et la produc-
tion en interne, nous nous devons de rassurer les specta-
teurs, ainsi que les professionnels, sur cette possibilité que 
nous souhaitons durable. En eff et, quand on demande à 
une antenne locale de prêter son matériel à des producteurs 
privés, alors qu’elle a elle-même un projet en interne qu’elle 
ne pourra pas réaliser, les doutes grandissent et il serait 
mieux d’écrire dans la loi ce que vous nous avez dit jeudi.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Michel Thiollière, rapporteur. La commission souhaite 

défi nir dans la loi l’esprit dans lequel doivent fonctionner 
les groupes de l’entreprise unique, ou entreprise commune, 
comme on l’appelle maintenant en son sein, qui favorise 
la diversité et qui permet à l’expression des territoires de se 
donner aussi à voir et à entendre au niveau national.

Il s’agit non pas de s’attacher à une chaîne et à son nom, 
mais de défi nir le contenu que nous souhaitons voir repris en 
main par le service public. Telle est la raison pour laquelle la 
commission, tout en en partageant l’esprit du sous-amende-
ment no 250, émet un avis défavorable à son sujet, car il 
tendrait à fi ger les choses en l’état.

Quant à l’amendement no 289, il va encore plus loin : il 
vise à « ossifi er » France 3 dans ses moyens de production. 
Or la commission souhaite garantir la liberté et l’indépen-
dance qui sont mises en œuvre par les moyens de France 
Télévisions. Aussi bien la commission est-elle également 
défavorable à cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Albanel, ministre. J’adhère totalement au 

contenu de l’amendement no 7, mais il me paraît relever 
davantage du cahier des charges que de la loi ; c’est pourquoi 
je m’en remettrai à la sagesse du Sénat.

Le sous-amendement no 250 vise à réintroduire la notion 
juridique de France 3. Le Gouvernement y est donc défavo-
rable.

Il en va de même concernant l’amendement no 289. Je 
rappelle une nouvelle fois que plus de 50 % des programmes 
de France Télévisions sont produits en interne. Cette possi-
bilité existe déjà dans la loi de 1986 et il ne me semble donc 
pas nécessaire de l’expliciter.

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote.

M. David Assouline. Il serait eff ectivement souhaitable 
de préciser qu’il s’agit de France 3, comme l’a demandé 
Mme Blandin. Faute de cette mention, l’amendement de 
la commission sera moins clair, mais je le voterai de toute 
façon, le considérant comme un amendement de repli.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 250.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)
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M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 7.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’amendement no 289 
n’a plus d’objet.

L’amendement no 309, présenté par MM. Assouline, 
Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, Blondin et Bourzai, 
MM. Boutant, Domeizel et Fichet, Mme Khiari, 
M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, Mme Tasca et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par le I de cet article 
pour le I de l’article 44 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 par un alinéa ainsi rédigé :

« Elle garantit l’indépendance éditoriale de ses rédac-
tions et le respect du pluralisme politique, dans ses 
diff érents services. »

La parole est à Mme Catherine Tasca.

Mme Catherine Tasca. Cet amendement est un rappel au 
nécessaire respect du pluralisme politique – j’ai même envie 
de dire un rappel à l’ordre.

Il est aujourd’hui évident que le rôle joué par les médias 
dans la société en général n’est absolument plus comparable 
à ce qu’il était il y a quarante ou cinquante ans.

La « société de l’information » est une réalité à l’heure où 
la vie de nos concitoyens, dans ses diff érentes dimensions 
sociales comme dans la sphère privée, est de plus en plus 
marquée par les médias.

Selon une étude récente, chaque Français de 13 ans et plus 
a eu, en moyenne, en 2007, plus de 41 contacts par jour 
avec un « support média ou multimédia », les 15-24 ans 
ayant eu, pour leur part, plus de 45 contacts quotidiens. De 
plus, neuf Français sur dix regardent la télévision tous les 
jours, huit sur dix écoutent la radio ou lisent la presse écrite 
et plus du tiers d’entre eux « surfent » sur internet.

La notion de « média de masse » n’a donc jamais été 
autant d’actualité et doit conduire le législateur à considérer 
le rôle des médias dans la société et l’espace public comme 
un véritable pouvoir dont il convient de mieux encadrer 
l’exercice pour éviter que ses utilisateurs n’en abusent.

Tel est d’ailleurs le sens de la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel, qui a reconnu le pluralisme comme objectif 
de valeur constitutionnelle, en affi  rmant dans une décision 
du 18 septembre 1986, par exemple, que le respect du 
pluralisme de l’expression des diff érents courants politiques 
et socioculturels sur les supports de communication audio-
visuelle est l’ »une des conditions de la démocratie ».

Or l’évolution actuelle de l’économie du secteur de la 
communication et les liens étroits qu’entretient le Président 
de la République avec la plupart des patrons de presse, de 
radio et de télévision nous font penser que cette garantie 
apportée par le Conseil constitutionnel au pluralisme est 
devenue insuffi  sante.

En eff et, à l’heure de la dématérialisation de l’informa-
tion, des groupes de communication intégrant une multi-
plicité de supports, de contenants et de contenus dominent 
le marché. En France, cette concentration va au-delà du 
secteur de la communication ; tous ces grands groupes 
tirent une part substantielle de leurs revenus de commandes 
publiques.

Ce phénomène de concentration, unique au monde, est 
d’autant plus inquiétant que l’actuel chef de l’État entretient 
des relations de proximité affi  rmée avec tous les patrons de 
ces grands groupes et ne se prive pas d’en user, voire d’en 
abuser, pour infl uencer la ligne éditoriale des principaux 
médias du pays.

La réforme du mode de désignation des responsables de 
l’audiovisuel public n’est sans doute pas étrangère à cette 
manière de faire.

Ces pratiques justifi ent l’inquiétude des journalistes quant 
à l’évolution des conditions d’exercice de leur métier, alors 
que certaines voix, dans la majorité, relaient les revendica-
tions des industriels et des fi nanciers qui ont investi dans 
la presse en demandant que le législateur assouplisse encore 
les règles d’emploi et de déontologie d’une profession dont 
l’indépendance est une condition absolument nécessaire au 
pluralisme.

Dans ce contexte, le service public audiovisuel a donc une 
responsabilité particulière et contribue de manière essen-
tielle au pluralisme de l’information, dont il doit constituer 
une garantie substantielle. En ce sens, l’indépendance de la 
télévision publique doit être regardée comme l’ »une des 
conditions de la démocratie ».

C’est pourquoi il convient de compléter la loi du 
30 septembre 1986 pour donner une portée légale à l’indé-
pendance éditoriale des rédactions de France 2, France 3 
et France Ô ainsi qu’au respect du pluralisme politique sur 
l’ensemble des antennes de France Télévisions.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. La commis-

sion est favorable à la garantie de l’indépendance éditoriale 
des rédactions, et a d’ailleurs adopté un amendement en ce 
sens jeudi dernier.

Toutefois, elle éprouve les plus grands doutes à l’idée 
d’organiser le respect du pluralisme politique dans les diff é-
rentes rédactions et services de France Télévisions. Elle 
craint, en eff et, que cette disposition ne puisse servir de 
base légale à une politique de recrutement au sein de France 
Télévisions, qui veillerait alors à composer ses services et 
ses rédactions en procédant à un savant équilibre entre les 
diff érentes sensibilités politiques. (Mme Catherine Tasca 
s’étonne.) Les journalistes et les salariés de France Télévisions 
doivent être recrutés pour leurs compétences et non pour 
leurs opinions politiques.

MM. Robert del Picchia et Jacques Gautier. Très bien !
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Albanel, ministre. L’indépendance édito-

riale des rédactions est une réalité qui s’impose à nous en 
permanence et qui perdurera, d’autant qu’elle s’appuie sur 
la loi de 1881, sur les dispositions constitutionnelles et sur 
la loi de 1986. Elle me semble donc suffi  samment garantie.

En conséquence, le Gouvernement est défavorable à cet 
amendement.

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote.

M. David Assouline. Levons tout malentendu : l’amende-
ment no 309 ne vise nullement à faire en sorte que le recru-
tement des journalistes et des personnels reproduise l’éven-
tail des diff érentes sensibilités politiques.

M. Charles Pasqua. Nous aurions, pour notre part, tout à 
y gagner !
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M. Gérard Longuet. Mathématiquement !

M. David Assouline. Monsieur Pasqua, ne nous ressortez 
pas cette vieille lune selon laquelle la droite serait maltraitée 
partout où l’on pense et tous les journalistes seraient forcé-
ment de gauche ! Vous pouviez encore le faire croire dans les 
années 1970.

Mme Catherine Procaccia. C’est toujours vrai !

M. David Assouline. Franchement, nous dire aujourd’hui 
que les rédactions sont truff ées de journalistes liés à la 
gauche, alors que sont placés, tous les jours, à tous les postes 
de commande, dans le privé comme dans le public, des 
amis de l’actuel pouvoir politique ! Car c’est cela que tout 
le monde perçoit !

Mme Christine Albanel, ministre. Mais non !

M. David Assouline. C’est d’ailleurs l’un des enjeux de 
notre débat.

Mais là n’est pas le sujet de mon intervention.

L’amendement no 309 vise simplement à préciser que la 
nouvelle organisation garantit l’indépendance des rédac-
tions et le respect du pluralisme politique. Nous devons 
veiller à garantir l’indépendance et le pluralisme des lignes 
éditoriales lors des échanges de points de vue et des prises 
de position. Ce point ne prête pas à confusion, madame le 
rapporteur.

Quant à Mme la ministre, elle ne s’embarrasse pas de 
nuances dans sa réponse : aujourd’hui, l’indépendance des 
médias ne pose pas problème ; toutes les garanties sont déjà 
apportées. Mais si tout était bordé, si les lois et les juris-
prudences garantissaient tout, on ne pourrait connaître 
aujourd’hui la situation que Mme Tasca a décrite tout à 
l’heure !

Peut-on, oui ou non, aujourd’hui, vivre de la commande 
publique et par ailleurs posséder des médias ? Oui, et 
massivement même ! C’est le cas de Bouygues ou d’un 
autre groupe qui vend des Rafale et possède dans le même 
temps un groupe de presse. Un éminent sénateur représente 
d’ailleurs bien ici cette confusion des genres !

Aujourd’hui, les médias occupent une telle place dans la 
vie quotidienne des Français qu’il est de l’intérêt de tous 
de poser le problème, y compris de notre intérêt à nous 
en tant que membres de la représentation parlementaire : 
nous devons veiller à ce que le pouvoir politique, quel qu’il 
soit – car les alternances auront lieu, messieurs de l’UMP, 
et vous défendrez peut-être alors ce principe ! –, n’empiète 
jamais sur l’indépendance et le pluralisme des médias. Quels 
que soient les pouvoirs politiques, nous devons défendre 
non pas nos petits intérêts personnels, mais tout ce qui fait 
avancer la démocratie.

Nous continuerons à insister sur ce point, car c’est l’un 
des enjeux de société des prochaines années. Les médias ont 
pris une place telle dans la vie politique que l’on ne pourra 
même plus, à un moment donné, parler librement à l’exté-
rieur des enceintes parlementaires. Or ce qui ne pourra pas 
se dire dehors ne se dira pas non plus dedans. Comme le 
disait Victor Hugo, il y aura le silence au dehors ! Et vous 
verrez, mes chers collègues, que vous pourrez diffi  cilement 
dire, y compris dans les couloirs de notre assemblée, que 
vous êtes choqués par la manière dont le Gouvernement 
s’est conduit en n’attendant même pas le vote du Sénat pour 
demander au président de France Télévisions de supprimer 
la publicité. Si certains d’entre vous ont pu faire savoir qu’ils 

n’étaient vraiment pas contents, comme je l’ai lu dans une 
dépêche de l’AFP qui les a précisément nommés, c’est parce 
qu’il y a des médias indépendants.

Lorsqu’il ne sera plus possible de faire part de son 
opinion à l’extérieur, ce sera encore moins possible dans 
les enceintes parlementaires. La liberté des médias intéresse 
tous les hommes et toutes les femmes politiques qui veulent 
défendre la démocratie, a fortiori les parlementaires !

Mme Catherine Tasca. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Plancade, 

pour explication de vote.
M. Jean-Pierre Plancade. Le mieux est souvent l’ennemi 

du bien.
Très sereinement, j’indique que je ne voterai pas un 

amendement qui vise à demander à chaque journaliste la 
carte de son parti politique, car c’est franchement inaccep-
table ! (Très bien ! sur les travées de l’UMP.)

Mme Catherine Tasca. Ce n’est pas ce qui est écrit !
M. David Assouline. C’est l’inverse !
M. le président. La parole est à M. Robert del Picchia, 

pour explication de vote.
M. Robert del Picchia. J’interviens sur cette question parce 

que j’ai été journaliste, responsable de rédaction, puis rédac-
teur en chef, pendant trente-six ans.

Dès lors qu’un rédacteur en chef sait que tel journaliste est 
proche d’un parti politique, il commettrait justement une 
erreur en l’envoyant couvrir le congrès de ce même parti,...

M. David Assouline. Bien sûr !
M. Robert del Picchia. ... et ce pour diff érentes raisons.
En eff et, pour démontrer qu’il n’est pas trop proche de 

ce parti et qu’il ne prend pas position, le journaliste en 
question aura tendance à amplifi er les idées inverses.

Mes chers collègues, il ne faut surtout pas mettre le doigt 
dans un tel engrenage. Il faut rester tout à fait indépendant 
et essayer d’être objectif même si, vous le savez aussi bien 
que moi, l’objectivité n’existe pas en matière d’information. 
Les journalistes ne peuvent que s’eff orcer de tendre vers 
l’objectivité. Et cela tout simplement parce que, dans une 
rédaction, quelle qu’elle soit, les sources d’information et les 
dépêches sont déjà sélectionnées par les rédacteurs en chef 
des agences. Le journaliste est donc déjà lié par une sélec-
tion des informations en amont.

De plus, dès lors que vous discutez dans une rédaction des 
problèmes politiques, il n’y a défi nitivement plus d’objecti-
vité possible.

Mon cher collègue, vous pouvez dire tout ce que vous 
voulez et digresser sur les responsables, l’expérience m’a 
prouvé jusque très récemment qu’il est très diffi  cile d’être 
objectif. Vouloir instaurer un équilibre politique, c’est pire 
que de ne pas en parler !

M. David Assouline. Personne ne demande cela !
M. le président. La parole est à Mme Catherine Tasca, 

pour explication de vote.
Mme Catherine Tasca. Nous ne pouvons pas laisser passer 

cette caricature de nos propositions. On nous parle là 
d’un amendement qui n’a pas été déposé ! Tous ceux qui 
prendront la peine de lire notre amendement pourront 
vérifi er que ce qui y est écrit ne correspond nullement à 
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l’histoire qu’on nous raconte ! Il ne s’agit nullement d’un 
partage des cartes des partis politiques entre les diff érents 
professionnels.

Nous souhaitons préciser que France Télévisions « garantit 
l’indépendance éditoriale de ses rédactions et le respect du 
pluralisme politique, dans ses diff érents services », afi n de 
préserver les conditions d’exercice du journalisme et la 
totale indépendance du travail des équipes rédactionnelles. 
Il n’est donc pas question, et vous le savez bien, de s’amuser 
à demander des comptes politiques à chacun des acteurs !

Vous êtes en train d’agiter une espèce de croquemitaine, 
mais, fort heureusement, aujourd’hui, vous n’avez aucune 
chance de faire peur à qui que ce soit. À moins que vous ne 
cherchiez plutôt à faire oublier la tentation très forte, chez 
l’autorité la plus élevée du pays, de confi er à ses amis les plus 
proches les postes à responsabilités importantes en matière 
d’information...

Nous le répétons, cet amendement ne traite absolument 
pas de la couleur politique des journalistes : il ne vise qu’à 
réunir les conditions objectives d’un travail indépendant des 
équipes dans les rédactions de France Télévisions.

M. le président. La parole est à M. Jean-Luc Mélenchon, 
pour explication de vote.

M. Jean-Luc Mélenchon. Je remercie notre collègue 
Catherine Tasca de nous avoir apporté ces précisions à 
propos de sa proposition, et son intervention me permet de 
souligner le caractère tout à fait étrange des propos tenus 
précédemment.

Je voterai cet amendement et je veux expliquer pourquoi.
J’ai compris qu’il s’agissait ici, en matière de respect du 

pluralisme politique, de l’objet fi nal et non du point de 
départ.

Mme Catherine Tasca. Bien sûr !
M. Jean-Luc Mélenchon. Or le pluralisme politique 

n’est pas toujours respecté. À regarder les petits écrans, on 
a l’impression, dans de nombreuses circonstances, qu’il 
n’existe qu’un parti dans ce pays (Protestations sur les travées 
de l’UMP), parfois deux, ce qui est déjà mieux, mais reste 
non conforme à la réalité.

À propos d’objectivé, je dis tout de suite à notre collègue 
del Picchia, qui a donné un point de vue d’ancien profes-
sionnel, que personne ne fait une telle demande !

Par défi nition, nous savons tous, philosophiquement, que 
la vérité est inaccessible à l’intelligence humaine. On ne peut 
que l’approcher par la confrontation des points de vue.

M. Yves Pozzo di Borgo. M. Mélenchon est hégélien ! 
(Sourires.)

M. Jean-Luc Mélenchon. Voilà ce qui la rend possible !
Que demande-t-on au service public ? De permettre aux 

citoyens d’approcher le sujet en connaissant les diverses 
voies qui y conduisent. Mais c’est le contraire de ce qui se 
passe ! Pourquoi ? Ce n’est pas, monsieur del Picchia, parce 
que tel ou tel journaliste a la carte de tel ou tel parti. En 
tant que citoyen, c’est bien son droit d’être engagé, et je l’en 
félicite. Là n’est pas le sujet et, de toute façon, les choses ne 
se passent pas comme cela.

En vérité, la production de l’information est socialement 
déterminée. Si vous examinez la composition des rédactions, 
vous découvrirez une masse X de journalistes ayant un CDI 
et protégés de cette manière dans l’exercice de leur métier, 
et une masse Y, beaucoup plus importante, composée d’une 

foule d’intérimaires et de travailleurs précaires, donc sans 
aucune des conditions sociales leur permettant de faire 
valoir leur esprit critique. Par conséquent, remonte du bas 
vers le haut un conformisme socialement contraint, auquel 
personne ne peut se soustraire !

La défense du pluralisme politique concerne donc non 
seulement l’objet fi nal de ce qui est produit, mais aussi les 
conditions initiales de la production de l’information dans 
les entreprises publiques. Voilà pourquoi ces deux questions 
se touchent et, que l’on soit de droite ou de gauche, on a 
raison de dire qu’il s’agit là d’un bien commun.

Une information factuelle, une information qui éclaire 
le point de vue des citoyens, est préférable au martèlement 
d’un point de vue unique, quel qu’il soit d’ailleurs, qu’il 
concerne les orientations politiques au sens le plus étroit du 
terme ou philosophiques au sens plus large.

Nous ne gagnons rien à ce que la parole offi  cielle, en tout 
cas ressentie comme telle par nos concitoyens –  »C’est vrai 
puisque c’est dans le journal ! », disait-on autrefois –, soit 
perçue comme un discours unique, parce que vous n’empê-
cherez pas la diversité de s’exprimer dans la société et d’être 
ressentie de manière confuse, au détriment, pour fi nir, de 
la démocratie elle-même, si les citoyens fi nissent par penser 
que toute parole qui leur est proposée est un mensonge ou 
un trafi c.

Veillons donc aux conditions sociales de la production de 
l’information. Soyons vigilants en rappelant le principe du 
pluralisme politique comme l’accomplissement de ce travail 
politique. Alors, nous aurons fait de la bonne besogne.

Et n’allez pas dire qu’ici quelqu’un veut contrôler les cartes 
de parti, parce que, fi nalement, c’est très facile à faire : tous 
ceux qui sont au placard sont de gauche et tous les autres 
sont de droite ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
CRC-SPG et du groupe socialiste.  Exclamations sur les travées 
de l’UMP.)

M. Henri de Raincourt. Ça, c’est totalement faux !
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 309.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Maintenant que le vote a eu lieu, je veux 
ajouter un mot, monsieur Mélenchon.

J’ai connu un directeur de journal qui se faisait lire la 
veille ce qui allait paraître le lendemain. Ainsi, lorsque vous 
aviez beaucoup parlé, vous pouviez constater que vos propos 
étaient peu repris dans l’édition du lendemain !

M. Jean-Luc Mélenchon. Ce doit être une histoire 
marseillaise !

M. le président. Absolument ! Mais c’est une histoire qui 
a duré un demi-siècle !

M. Jean-Luc Mélenchon. Une de ces histoires marseillaises 
auxquelles la plupart d’entre nous ne comprennent rien ! 
(Sourires.)

M. Gérard Longuet. Une histoire marseillaise et, si j’ai 
bien compris, socialiste ! (Nouveaux sourires.)

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Il est bon de le préciser !
M. le président. L’amendement no 312, présenté par 

MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :
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Compléter le texte proposé par le I de cet article 
pour le I de l’article 44 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 par un alinéa ainsi rédigé :

« Tout journaliste de la société France Télévisions a le 
droit de refuser toute pression, de refuser de divulguer 
ses sources, de refuser de signer une émission ou une 
partie d’émission dont la forme ou le contenu auraient 
été modifi és à son insu ou contre sa volonté. Il ne peut 
être contraint à accepter un acte contraire à son intime 
conviction professionnelle. »

La parole est à M. David Assouline.
M. David Assouline. Ce que vient de dire le président 

Jean-Claude Gaudin va dans notre sens puisqu’il a l’air de 
déplorer ce qu’il a subi. Il faut donc garantir que cela ne sera 
plus possible, quel que soit le pouvoir en place.

C’est là que l’on perçoit bien les limites de votre raison-
nement : vous vous plaignez quand vous subissez, mais vous 
ne voulez rien changer dans les textes !

Avec l’amendement no 312, nous allons plus loin. Nous 
souhaitons préciser dans la loi elle-même les conditions de 
cette indépendance des rédactions et des journalistes de 
France Télévisions.

On me rétorquera que ce n’est pas nécessaire puisque leur 
indépendance est garantie par la jurisprudence, la conven-
tion collective, la charte, etc. Mais, puisqu’il y a débat et 
qu’il convient de préciser les choses, notamment pour 
l’audiovisuel public, nous proposons une série d’amende-
ments visant à inscrire dans la loi ce qui constitue depuis le 
début du siècle la ligne de conduite à tenir pour l’indépen-
dance des journalistes.

Je vous rappelle les termes de la Charte des devoirs profes-
sionnels des journalistes français. Ce document, qui date de 
1918, est toujours d’actualité.

« Un journaliste, digne de ce nom,
« – prend la responsabilité de tous ses écrits, même 

anonymes ;
« – tient la calomnie, les accusations sans preuves, l’altéra-

tion des documents, la déformation des faits, le mensonge 
pour les plus graves fautes professionnelles ;

« – ne reconnaît que la juridiction de ses pairs, souveraine 
en matière d’honneur professionnel ;

« – n’accepte que des missions compatibles avec la dignité 
professionnelle ;

« – s’interdit d’invoquer un titre ou une qualité imagi-
naires, d’user de moyens déloyaux pour obtenir une infor-
mation ou surprendre la bonne foi de quiconque ;

« – ne touche pas d’argent dans un service public ou une 
entreprise privée où sa qualité de journaliste, ses infl uences, 
ses relations seraient susceptibles d’être exploitées ;

« – ne signe pas de son nom des articles de réclame 
commerciale ou fi nancière ;

« – ne commet aucun plagiat, cite les confrères dont il 
reproduit un texte quelconque ;

« – ne sollicite pas la place d’un confrère, ni ne provoque 
son renvoi en off rant de travailler à des conditions 
inférieures ;

« – garde le secret professionnel ;
« – n’use pas de la liberté de la presse dans une intention 

intéressée ;

« – revendique la liberté de publier honnêtement ses 
informations ;

« – tient le scrupule et le souci de la justice pour des règles 
premières ;

« – ne confond pas son rôle avec celui du policier. »

À l’heure où les entorses à ces règles de déontologie sont 
de plus en plus nombreuses, notamment par les immix-
tions incessantes de l’exécutif dans les organes de presse 
et les médias audiovisuels, et les invectives de ce même 
exécutif contre les rédactions, allant jusqu’à la demande de 
démission des journalistes jugés insuffi  samment complai-
sants envers le pouvoir, il nous semble important de faire 
fi gurer dans la loi les principaux objectifs de cette charte, 
afi n qu’elle s’applique légalement aux journalistes de France 
Télévisions.

Par conséquent, nous tenons à préciser que tout journa-
liste de la société France Télévisions a le droit de refuser toute 
pression, de refuser de divulguer ses sources, de refuser de 
signer une émission ou une partie d’émission dont la forme 
ou le contenu auraient été modifi és à son insu ou contre sa 
volonté, et qu’il ne peut être contraint à accepter un acte 
contraire à son intime conviction professionnelle.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. La commission 
des aff aires culturelles a émis un avis favorable.

Elle considère en eff et qu’il est important, notamment 
pour rassurer les journalistes, de préciser les garanties de 
l’indépendance éditoriale des rédactions, même s’il est vrai 
que ces garanties fi gurent déjà dans la convention collective, 
entre autres, et qu’il n’était, dès lors, pas absolument néces-
saire de les faire fi gurer dans la loi.

Toutefois, elle considère que leur mention dans le texte 
constitue un signe fort vis-à-vis des journalistes et elle 
démontre ainsi son attachement à leur indépendance.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. Le Gouvernement est 
défavorable à cet amendement qui relève de la convention 
collective. Je ne vois donc aucune raison de faire fi gurer 
cette précision dans la loi, d’autant que cela s’inscrit dans le 
droit fi l des diff érentes lois sur la presse.

En outre, le projet de loi relatif à la protection du secret 
des sources des journalistes apporte une réponse à l’une des 
préoccupations portées par cet amendement.

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote.

M. David Assouline. Au sein de la commission des aff aires 
culturelles, nous avons des désaccords, mais, parfois, nous 
voulons aller dans le même sens et les uns font alors un pas 
vers les autres.

Après avoir refusé l’amendement que j’ai défendu précé-
demment, la commission a estimé sur ce point qu’il s’agis-
sait d’un vrai sujet et que, sur le plan politique, il y avait 
un intérêt à inscrire notre proposition dans la loi, même si 
certains considèrent que ce n’est pas nécessaire sur le plan 
juridique. Il faut en eff et lever des préventions, comme 
on le fait dans bon nombre d’autres articles. Madame la 
ministre, les juristes sauraient mieux que moi vous citer 
toutes les dispositions qui, dans ce texte, ne sont pas stricte-
ment nécessaires. N’avez-vous pas vous-même demandé au 
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conseil d’administration de France Télévisions de supprimer 
la publicité, alors que cette mesure est l’un des objets essen-
tiels du projet de loi ?

Notre assemblée est devant un choix. Après des échanges, 
la commission des aff aires culturelles, qui compte des juristes 
reconnus, a estimé qu’il était utile d’inscrire notre proposi-
tion dans le texte, car c’était un signe adressé aux médias et 
aux journalistes quant à l’importance que nous attachons à 
l’indépendance de ces derniers. Par la même occasion, cela 
témoigne du travail constructif qui peut être le nôtre au sein 
de cette commission. Y renoncer constituerait un retour en 
arrière par rapport à cet état d’esprit.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Plancade, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Plancade. Franchement, je n’éprouve pas 
le besoin d’inscrire une telle disposition dans la loi. Je vais 
toutefois voter l’amendement pour m’épargner le procès 
d’intention qui ne manquerait pas de m’être fait !

La seule chose qui me gêne, c’est la mention du refus de 
divulguer ses sources. Je préférerais préciser dans un sous-
amendement que le journaliste ne pourra pas refuser de 
divulguer ses sources si l’autorité judiciaire le lui demande.

M. le président. Je suis donc saisi d’un sous-amendement 
no 442, présenté par M. Plancade et ainsi rédigé :

Dans le second alinéa de l’amendement no 312, 
supprimer les mots :

, de refuser de divulguer ses sources

M. David Assouline. Mais c’est dans la charte !

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Je voudrais compléter les 
arguments qui ont été avancés sur la protection du journa-
liste et les éventuelles pressions d’ordre politique.

Il s’agit du refus « de signer une émission ou une partie 
d’émission dont la forme ou le contenu auraient été modifi és 
à l’insu [du journaliste] ou contre sa volonté ». Dans ce cas, 
il s’agit de la protection non seulement politique, mais aussi 
esthétique, morale : ce que l’on appelle en France le droit 
d’auteur, le droit patrimonial à l’intégralité de la création.

On ne peut ni découper une photo, ni gommer quelqu’un. 
Si, demain, on s’avise de glisser dans un reportage des images 
fi lmées – je prends un exemple au hasard ! – dans une autre 
cité HLM, dans une autre banlieue, pour d’autres événe-
ments, un journaliste ayant participé à ce reportage doit 
avoir le droit, afi n de ne pas cautionner une telle pratique, 
de refuser sa signature.

Madame la ministre, vous avez été un fer de lance dans 
la défense des droits d’auteur, faisant adopter le projet de 
loi favorisant la diff usion et la protection de la création sur 
internet, qui a permis de créer la Haute autorité pour la 
diff usion des œuvres et la protection des droits sur internet, 
l’HADOPI. Il faut, me semble-t-il, poursuivre votre action 
législative, faute de quoi nous serons amenés à considérer 
qu’il ne s’agissait là que d’une mesure politico-technique.

Ce qui est ici en question, c’est bien la noblesse des droits 
d’auteur.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Plancade.

M. Jean-Pierre Plancade. Je considère que mon sous-
amendement contredirait la remarque que j’ai faite sur 
l’amendement. Dans ces conditions, je le retire.

M. le président. Le sous-amendement no 442 est retiré.
Je mets aux voix l’amendement no 312.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 313, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Après le I de cet article, insérer un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – Le III de l’article 44 de la même loi est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

« Tout journaliste de la société Radio France a le 
droit de refuser toute pression, de refuser de divulguer 
ses sources, de refuser de signer une émission ou une 
partie d’émission dont la forme ou le contenu auraient 
été modifi és à son insu ou contre sa volonté. Il ne peut 
être contraint à accepter un acte contraire à son intime 
conviction professionnelle. »

La parole est à M. David Assouline.
M. David Assouline. Cet amendement s’inscrit dans la 

même perspective que le précédent.
Nous venons de rappeler les termes de la charte des 

devoirs professionnels des journalistes qui, je le précise, 
fi gure dans l’avenant pour les entreprises de l’audiovisuel 
du secteur public de la convention collective nationale de 
travail des journalistes. À la suite du vote qui vient d’avoir 
lieu, les principes qu’elle met en avant se retrouvent désor-
mais dans la loi, et c’est très important.

L’indépendance de l’information et de la programmation 
dans les futures sociétés de programme, notamment à Radio 
France, va se trouver menacée du fait des dispositions conte-
nues dans le projet de loi dont nous débattons, particuliè-
rement lorsqu’il est prévu que le responsable d’une société 
peut être nommé et, surtout, révoqué d’un simple trait de 
plume présidentiel.

Les journalistes auront, plus que jamais, besoin des textes 
et dispositions leur permettant d’affi  rmer leur déontologie 
et de conserver leur indépendance et celle des rédactions du 
service public.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. Comme sur 

l’amendement précédent, la commission a émis un avis 
favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Albanel, ministre. Le Gouvernement est, à 

l’évidence, également défavorable à cet amendement.
Les dispositions en question, auxquelles nous sommes 

tous évidemment très attachés, fi gurent déjà dans la conven-
tion collective. Il suffi  t d’ailleurs d’écouter et de regarder les 
diff érentes chaînes de France Télévisions et de Radio France 
pour constater que, contrairement à ce qui a été affi  rmé, 
les rédactions sont aujourd’hui totalement indépendantes : 
elles en apportent la preuve tous les jours.

Le fait d’inscrire dans la loi des dispositions fi gurant 
dans la convention collective pourrait laisser penser que la 
réforme entreprise exige de prendre des dispositions supplé-
mentaires pour protéger l’indépendance des journalistes. 
Un tel message serait, à mes yeux, négatif.
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M. Gérard Longuet. Et désobligeant !
M. le président. La parole est à M. Yann Gaillard, pour 

explication de vote.
M. Yann Gaillard. Bien que je ne sois absolument pas un 

spécialiste de ces questions, je m’étonne que nous soyons 
aujourd’hui amenés à discuter de telles dispositions.

Qui peut penser, en eff et, que l’un des membres de notre 
assemblée voudrait contester à un journaliste, de France 
Télévisions ou de Radio France, le « droit de refuser une 
pression » ? Qui peut croire qu’on viendrait dénier à un 
journaliste le droit de « refuser de divulguer ses sources » ?

Les dispositions prévues se contentant d’énumérer des 
évidences, ces amendements constituent un piège ridicule. 
Pour ma part, je me suis abstenu lors du vote sur l’amende-
ment précédent, et je m’apprête à faire de même sur celui-
ci. En eff et, voter pour ces amendements ou même voter 
contre, c’est reconnaître implicitement qu’il peut eff ective-
ment y avoir des atteintes à l’indépendance et à la déonto-
logie des journalistes, alors qu’il n’en est rien.

M. Gérard Longuet. C’est un procès d’intention !
M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 

Blandin, pour explication de vote.
Mme Marie-Christine Blandin. Notre débat peut être 

aiguisé et violent ; il peut également être serein.
Vous venez de nous expliquer, monsieur Gaillard, que la 

probabilité d’observer de tels procédés est infi me.
Je reprends l’exemple des reportages manipulés en ce 

sens qu’on y introduit des images prises plus ou moins 
longtemps auparavant, peut-être simplement parce qu’on 
ne dispose pas d’images plus récentes, mais qui sont mêlées 
à des images renvoyant à l’actualité. Certains peuvent même 
penser qu’il n’y a pas de mal à agir ainsi. Il reste que, dans 
un tel cas, le journaliste qui ne cautionne pas le procédé doit 
avoir la possibilité de ne pas signer l’émission en question.

Il faut savoir que cela n’arrive pas occasionnellement, mais 
souvent. Il existait même une émission qui pointait réguliè-
rement ces procédés : elle s’intitulait Arrêt sur images. Elle 
devait tellement déranger qu’on l’a supprimée !

Par conséquent, le fait d’introduire de telles précisions 
dans la loi est, à nos yeux, loin d’être facultatif.

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote.

M. David Assouline. Il ne faut pas chercher malice ! Si, 
dans la majorité, certains considèrent que voter un amende-
ment comme celui-ci revient à reconnaître l’existence des 
pratiques qu’il entend empêcher et emporte par là même 
condamnation de ceux qui exercent présentement le pouvoir 
politique, cela signifi e en fi n de compte qu’on ne peut plus 
légiférer !

Lors de l’examen, cet été, de la réforme constitutionnelle, 
j’ai défendu ici même, au nom du groupe socialiste, un 
amendement visant à insérer à l’article 34 de la Constitution 
certaines dispositions relatives à l’indépendance, au plura-
lisme et à la liberté des médias. On aurait alors pu prétendre 
qu’il s’agissait d’évidences et que, en incluant ces disposi-
tions dans la Constitution, on disait implicitement que le 
Président de la République ou le pouvoir étaient contre 
cette indépendance ! Cela n’a pas de sens !

Si vous êtes pour, chers collègues de la majorité, laissez-
vous donc un peu aller ! N’ayez pas tant de préventions ! Si 
vous considérez que ces dispositions défi nissent une bonne 

pratique, fussent-elles évidentes, inscrivez-les donc dans la 
loi ! Personne ici ne peut dire que les procédés visés par cet 
amendement n’existent pas. Vous pouvez toujours affi  rmer, 
bien sûr, que de telles pressions n’émanent pas du pouvoir 
politique.

J’en reviens à l’exemple qui a été donné par Mme Blandin. 
Il s’agit d’une pratique courante, notamment à la télévi-
sion. Je pense notamment aux images illustrant le confl it 
au Proche-Orient. Le plus souvent, ce procédé est utilisé 
quand on ne dispose pas d’images sur un sujet d’actualité, 
mais qu’on veut nous faire croire le contraire. De même, 
certaines images censées illustrer les émeutes en banlieue, 
avec jets de pierre et incendies, passent en boucle. Parfois, 
ces images « ne mangent pas de pain ». Mais d’autres fois, 
elles travestissent la réalité. Les journalistes, pour se protéger, 
doivent avoir le droit de dire : ceci n’est pas ma production, 
ceci n’est pas mon œuvre.

Par conséquent, puisque nous sommes tous d’accord sur 
le fond, adoptons cet amendement ! Si vous refusez de le 
faire pour ne pas accorder une victoire à l’opposition, notre 
débat restera totalement superfi ciel. Au lieu d’essayer de 
nous convaincre les uns les autres, nous nous contenterons 
de nous opposer. Jusqu’à présent, nous avons débattu au 
fond, sans pratiquer d’obstruction. Si vous voulez changer 
de style de débat, alors que le travail de la commission a 
permis de trouver des consensus, nous en changerons égale-
ment !

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet, pour 
explication de vote.

M. Gérard Longuet. Monsieur le président, bien que j’aie 
quelques scrupules à allonger le débat, je souhaite intervenir 
sur ce point.

De conviction libérale, je tiens à vous dire, cher David 
Assouline, que votre amendement ne me dérange absolu-
ment pas. Tout ce qui peut protéger la liberté est naturelle-
ment le bienvenu.

Mais la loi doit être ultime. Nous observons aujourd’hui 
une vie conventionnelle libre, ouverte et transparente, qui 
a permis d’établir une charte. Celle-ci a été négociée par les 
patrons de l’audiovisuel et leurs employés, c’est-à-dire les 
journalistes. Cette convention est beaucoup plus vivante, 
libre et proche des réalités que ne le seront jamais les textes 
législatifs, qui n’interviennent qu’en retard et en retrait.

Par ailleurs, vous évoquez un monde qui n’existe plus, 
un monde où il n’y avait de place que pour une télévision 
d’État, et où il était indispensable en eff et que le législateur 
fi xe des règles – et Dieu sait que nous avons légiféré sur ce 
sujet ! – parce que le système était fermé.

Nous sommes aujourd’hui dans un système totalement 
ouvert, où la moindre erreur personnelle – il m’arrive 
naturellement d’y succomber, comme chacun d’entre nous, 
peut-être même plus souvent que d’autres –, le moindre 
mot maladroit, le moindre écart de comportement, le 
plus petit abandon du « politiquement correct » vous font 
immédiatement repérer par un système de censure extrême-
ment vigilant : je pense à internet et à la multiplication des 
chaînes de télévision.

À titre personnel, j’ai été étonné de découvrir un entretien 
que j’avais eu dans ma voiture avec un auto-stoppeur muni 
d’une caméra, d’abord sur une télévision danoise, trois mois 
après, puis dans une édition locale de France 3. Il est vrai 
que, à l’époque, j’étais président de région : lorsque je disais 
une ânerie, mes propos revêtaient donc une certaine impor-
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tance ! (Sourires.) Le journaliste danois a protesté contre 
France 3, rappelant qu’il s’agissait d’une interview totale-
ment privée qui n’avait pas vocation à être diff usée.

Vous le voyez, monsieur Assouline, la société va 
aujourd’hui beaucoup plus vite que la loi. La liberté est 
assurée par la multiplication de l’off re et la confrontation 
permanente d’expressions libres. Faisons en sorte que la 
loi n’intervienne que dans l’exception. Or, manifestement, 
dans notre pays, la règle veut que la liberté du journaliste 
soit largement assurée. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Ivan Renar, pour expli-
cation de vote.

M. Ivan Renar. Je suis d’accord avec tout ce qui a été dit 
sur les droits des journalistes. Selon moi, il n’y aura jamais 
trop de débats ou de textes pour les affi  rmer. En eff et, on le 
voit partout dans le monde, les atteintes aux libertés les plus 
élémentaires dans le domaine de la vie sociale sont monnaie 
courante.

Même si je ne souhaite pas sous-amender l’amende-
ment no 313, pour ne pas compliquer les choses, j’estime 
que la rédaction proposée pourrait être enrichie de la façon 
suivante : « Tout journaliste de la société Radio France a le 
droit et le devoir de refuser toute pression,... » En eff et, les 
mots « droit » et « devoir », loin de s’opposer, se complè-
tent.

Ces sujets sont fondamentaux. C’est l’honneur du Sénat 
que de discuter et d’adopter un tel amendement.

Certes, beaucoup de choses ont pu séparer les miens et 
Michel Debré, le père de la ve République. Mais nous nous 
rejoignions lorsqu’il affi  rmait que, en cas d’atteinte aux 
libertés fondamentales, l’insurrection était un devoir.

M. Gérard Longuet. C’était dans le Courrier de la colère, 
avant 1958 !

M. Ivan Renar. Je parle sous le contrôle des vieux gaullistes ! 
J’ai été nourri de ces affi  rmations, comme beaucoup d’entre 
vous, d’ailleurs.

Il est bon que la représentation nationale envoie ce signal 
positif.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Tasca, 
pour explication de vote.

Mme Catherine Tasca. On n’analyse pas bien l’enjeu. Les 
meilleurs garants de l’indépendance journalistique, ce sont 
les journalistes eux-mêmes.

M. Gérard Longuet. Et la multiplication des canaux !

Mme Catherine Tasca. Aucun texte de loi ne pourra 
imposer aux journalistes de se comporter de façon indépen-
dante s’ils ont fait le choix, par exemple, de se soumettre à 
des pressions. Cela relève de leur liberté et de leur respon-
sabilité.

Le texte que nous examinons doit viser à préserver les 
journalistes qui s’estimeront victimes de pressions ; sans 
doute ne s’agit-il pas de la majorité d’entre eux, certains 
sachant se défendre et d’autres pouvant être consentants. Ce 
texte doit simplement permettre à ceux qui le veulent de 
réagir et de se défendre pour exercer leur métier en toute 
liberté. Il s’agit non pas d’une disposition d’interdiction, 
mais bien d’une disposition qui préserve un espace de liberté 
et une marge de défense pour les journalistes. Je ne vois pas 
du tout quelles craintes un tel texte pourrait inspirer.

Nous ne faisons que rappeler les principes de pluralisme 
de l’information et d’indépendance des journalistes. Dans 
le contexte de démultiplication de l’off re que M. Longuet 
a évoqué, les journalistes, de par leur formation profession-
nelle, doivent faire vivre eux-mêmes leur indépendance. 
Mais, en cas de menace ou d’atteinte à leur indépendance, 
la loi doit leur donner les moyens de résister.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 313.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 314, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par le I de cet article 
pour le I de l’article 44 de la loi no86-1067 du 
30 septembre 1986 par un alinéa ainsi rédigé :

« La principale source de fi nancement de la société 
France Télévisions est constituée par le produit de la 
redevance audiovisuelle. »

La parole est à M. David Assouline.

M. David Assouline. Je précise que, dans cet amendement, 
nous avons employé le terme redevance, qui était utilisé 
dans le projet de loi. La commission proposera de la rebap-
tiser « contribution », ce qui nous convient d’ailleurs fort 
bien ; il faudra donc, le cas échéant, modifi er le texte de 
notre amendement en conséquence.

Il s’agit de garantir que la redevance constitue la princi-
pale source de fi nancement de la télévision publique. À 
l’heure où le fi nancement de ce secteur est de plus en 
plus menacé, il nous semble opportun de rappeler ce sain 
principe, d’autant qu’en France, tout le monde en convient, 
le tarif de la redevance est manifestement insuffi  sant pour 
assurer un fi nancement pérenne et garanti aux organismes 
destinataires.

À 116 euros, ce tarif est très en deçà de celui qui est 
pratiqué ailleurs en Europe. Je rappelle rapidement les 
montants de cette taxe chez quelques-uns de nos voisins : 
316,24 euros au Danemark, 204,36 euros en Allemagne, 
194,5 euros au Royaume-Uni et 99,6 euros en Italie. La 
moyenne européenne se situe aux environs de 165 euros.

Je rappelle que, depuis 2002, le tarif de la redevance n’a 
jamais progressé – il a même été ramené à l’euro inférieur en 
2005, la conversion du franc en euro ayant fait apparaître 
des centimes – et n’a même pas été indexé sur le coût de la 
vie.

Avant 2002, le gouvernement de Lionel Jospin procé-
dait, chaque année, à la revalorisation de la redevance : le 
montant de cette taxe est ainsi passé de 700 francs, soit 
106 euros, en 1997, à 764,20 francs, soit 116,50 euros, en 
2002 ; il y a donc eu une augmentation de 10 euros pendant 
cette mandature. Si elle n’était pas de nature à nous faire 
rattraper notre retard par rapport à nos voisins européens, 
cette progression avait au moins le mérite de suivre l’infl a-
tion. À l’époque, le débat consistait à essayer d’obtenir une 
augmentation supérieure au strict taux de l’infl ation.

Avec le retour de la droite au pouvoir et la non-augmen-
tation de la redevance pendant sept exercices budgétaires 
– ce qui représente une perte de 14 euros en volume –, on a 
fi ni par oublier que l’augmentation annuelle de la redevance 
était auparavant une chose naturelle. S’est ainsi répandue 
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l’idée selon laquelle le courage politique revient à proposer 
une hausse de cette taxe égale à l’infl ation, hausse qui, par le 
passé, était complètement acquise.

Toutes ces raisons nous poussent à demander que fi gure 
dans le projet de loi la mention légale de la redevance 
comme ressource principale de France Télévisions.

Cette demande se justifi e encore davantage à l’heure où 
l’on supprime l’autre source de fi nancement naturelle de 
France Télévisions, à savoir la publicité, sans que cette perte 
de recettes soit compensée de façon garantie, aff ectée et 
pérenne. Or l’indépendance d’un média suppose la garantie 
de son fi nancement.

On me rétorquera sans doute qu’il n’est pas nécessaire 
d’inscrire dans la loi que la redevance constitue l’essentiel des 
revenus puisque c’est déjà le cas aujourd’hui. Certes, mais 
la situation sera peut-être diff érente à l’avenir. En prenant 
acte dans la loi que, aujourd’hui comme demain, le service 
public est d’abord fi nancé par la redevance – la contribu-
tion, dans le nouveau vocabulaire –, on fait en sorte que cet 
état de fait ne soit jamais inversé. Nous préparons ainsi les 
débats que nous aurons par la suite sur le montant de la 
redevance. Au fi nal, il s’agit bien de réhabiliter un système 
qui a été progressivement discrédité ou vilipendé.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. La commission 
considère que cet amendement pose un principe absolu-
ment essentiel, qui est en totale adéquation avec les travaux 
passés et présents de la commission. Nous avons formulé un 
certain nombre de préconisations concernant la redevance, 
notamment depuis 2004. Je tiens particulièrement à citer 
notre ancien collègue Louis de Broissia, qui a été le plus 
ardent défenseur du principe d’indexation de la redevance.

M. David Assouline. Avec Jacques Valade !

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. En eff et !

La commission considère que la redevance doit constituer 
le fi nancement majoritaire de l’audiovisuel public et, par 
là même, nous permettre d’avoir une télévision publique 
et non une télévision d’État. C’est d’ailleurs bien le cas 
aujourd’hui puisque la redevance fi nance, aux deux tiers, 
l’audiovisuel public. Il nous semble important d’inscrire ce 
principe dans la loi.

Lors de l’examen de l’article 19, nous aurons un certain 
nombre de discussions sur la redevance, notamment sur 
la revalorisation de son montant, mais aussi de son image. 
C’est la raison pour laquelle Michel Th iollière et moi-même 
proposons un changement d’appellation : nous voulons que 
nos concitoyens comprennent bien à quoi sert cette « parti-
cipation à une action commune ». C’est la défi nition du 
mot contribution, qui nous semble beaucoup plus valori-
sant et compréhensible pour nos concitoyens. Ces derniers 
ne savent pas toujours que la redevance participe au fi nan-
cement de neuf chaînes de radio, de cinq chaînes de télévi-
sion et de quatre orchestres, qui ne sont d’ailleurs jamais 
cités. Il est important qu’ils l’apprennent. En eff et, si 70 % 
de nos concitoyens pensent que le produit de la redevance 
est aff ecté à l’État, ils ne savent pas ce qu’il est précisément 
destiné à fi nancer.

Monsieur Assouline, j’ai cru comprendre que vous étiez 
fi nalement d’accord avec le nom proposé par la commis-
sion : « contribution pour la télévision et la radio publi-
ques ». Il est évident que, dans ces conditions, si votre 
amendement est adopté, comme la commission le souhaite, 
la rectifi cation nécessaire sera apportée ultérieurement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. J’adhère à l’idée selon 
laquelle la redevance est la ressource naturelle et majoritaire 
de l’audiovisuel public. Le Gouvernement s’en remet donc à 
la sagesse du Sénat sur l’amendement no 314.

Sur l’appellation qui est proposée par la commission, je 
comprends bien qu’il soit intéressant que les Français aient 
davantage conscience de ce qu’ils contribuent à fi nancer en 
acquittant la redevance. Mais la redevance, que la commis-
sion souhaite appeler « contribution pour la télévision et 
la radio publiques », fi nance aussi l’INA. Il est vrai que la 
« redevance audiovisuelle » ne fait pas non plus explicite-
ment mention de l’INA. Nous pourrions peut-être l’appeler 
« contribution à l’audiovisuel public », expression qui me 
semble moins ciblée sur les télévisions et les radios, à l’exclu-
sion d’autres institutions.

M. le président. En tout état de cause, madame la ministre, 
les éventuelles modifi cations terminologiques seront débat-
tues plus tard dans l’examen du texte.

Je mets aux voix l’amendement no 314.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 116, présenté par 
M. Ralite, Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :
... – La société France Télévisions adhère à la conven-

tion collective de la communication et de la produc-
tion audiovisuelle ainsi qu’à l’avenant audiovisuel 
de la convention collective nationale de travail des 
journalistes. Lors de la fusion-absorption par France 
Télévisions, tous les contrats en cours subsistent entre 
l’employeur et le personnel de la nouvelle société. La 
société France Télévisions assure la continuité de gestion 
des activités sociales à travers le comité inter-entreprises 
des radios de l’audiovisuel public.

La parole est à Mme Brigitte Gonthier-Maurin.

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Depuis de nombreuses 
années, les personnels de France 2, France 3, France 4, 
France 5 et RFO adhèrent à la convention collective de 
la communication et de la production audiovisuelles, qui 
concerne les techniciens et les administratifs, ainsi qu’à 
l’avenant audiovisuel de la convention collective nationale 
de travail des journalistes. Le projet de fusion-absorption 
des sociétés de programmes ne doit pas être prétexte à la 
remise en cause de ces conventions.

Soucieux de l’intérêt des salariés, qui manifestent leurs 
légitimes inquiétudes, nous proposons d’amender ce 
texte afi n que France Télévisions, qui accueillera demain 
les personnels de l’ensemble des sociétés de programme 
actuelles, adhère à cette convention collective ainsi qu’à celle 
qui est liée à l’avenant audiovisuel de la convention intéres-
sant les journalistes.

Il est essentiel que le projet de loi garantisse le respect 
de ces conventions dans le cadre de la nouvelle structure. 
C’est le sort de milliers de salariés qui est en jeu. Il serait 
inhumain et socialement injuste que les conventions et 
accords collectifs qui sont applicables au sein des sociétés 
qui seront absorbées soient rendus caducs par la création de 
l’entreprise unique.
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Il s’agit de respecter ceux qui font la télé, en ne bradant pas 
leurs droits. Plus le projet de loi sera clair et sans équivoque, 
plus le personnel sera rassuré quant à son avenir au sein du 
groupe.

Ces conventions collectives, qui ont fait l’objet de négocia-
tions entre les salariés et la direction de France Télévisions, 
sont plus avantageuses que le droit commun du code du 
travail.

Comme certains esprits chagrins déplorent toujours les 
prétendus privilèges des salariés alors qu’ils ne s’off usquent 
guère du bouclier fi scal, par exemple, nous souhaitons avoir 
la garantie que la fusion-absorption ne conduira pas à un 
nivellement par le bas, mais bien par le haut.

Puisque vous envisagez de nouvelles négociations entre 
partenaires sociaux, il est important pour les salariés que le 
projet de loi garantisse sans ambiguïté que les conventions 
collectives resteront le socle de l’entreprise unique et qu’elles 
ne pourront en aucun cas être moins favorables aux person-
nels.

Cet amendement vise donc à écarter toute remise en 
cause des conventions collectives de l’audiovisuel public. 
En eff et, nous ne pouvons accepter que le principe de la 
création d’une société unique ait des conséquences sociales 
préjudiciables aux salariés.

La simple justice veut que le niveau social garanti par 
les deux conventions collectives actuelles soit maintenu et 
étendu aux autres services publics audiovisuels. Cela doit 
être le fi l conducteur des nouvelles négociations.

Alors que les personnels de France Télévisions sont déjà 
fortement éprouvés depuis un an, la moindre des choses 
est que le passage à l’entreprise unique ne se traduise pas 
par une dégradation de leurs droits et de leurs conditions 
salariales. D’autant que, à rebours de bien des préjugés, 
le coût de ces conventions, loin d’être excessif, reste sans 
commune mesure avec le coût exorbitant de la suppression 
de la publicité que vous vous refusez pourtant à remettre en 
question.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. Il ne revient 
évidemment pas au législateur de préempter les décisions 
de la société France Télévisions, a fortiori lorsque celles-ci 
concernent la politique sociale de l’entreprise. Aussi n’est-il 
pas opportun de prévoir l’adhésion de France Télévisions à 
telle ou telle convention collective.

Par ailleurs, la commission des aff aires culturelles se doit 
de rappeler que l’Assemblée nationale a précisé explicitement 
dans le projet de loi, à l’article 51, que l’article L. 2261-14 
du code du travail s’appliquait à la fusion-absorption réalisée 
par la loi. En l’absence de conclusion de tout nouvel accord 
collectif, les salariés de France Télévisions conserveront donc 
individuellement les avantages qu’ils avaient acquis sous 
l’empire de leur précédente convention collective.

Je rappelle au demeurant que les diff érentes chaînes du 
groupe France Télévision n’avaient pas adhéré aux mêmes 
conventions collectives.

S’agissant du maintien des contrats existants, l’amende-
ment est d’ores et déjà satisfait, l’Assemblée nationale ayant 
précisé à l’article 51 que l’article L. 1224-1 du code du 
travail était applicable en l’espèce.

La commission a donc émis un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. Comme vient très juste-
ment de le rappeler Mme le rapporteur, toutes les conven-
tions et accords collectifs conclus au sein des sociétés absor-
bées continueront à produire leurs eff ets pendant un certain 
temps.

Je le répète, une grande négociation collective va bientôt 
s’ouvrir et les contrats de travail des salariés des sociétés 
absorbées seront automatiquement transférés, selon les 
dispositions que vient de mentionner Mme Morin-Desailly.

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 116.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er, modifi é.
(L’article 1er est adopté.)

M. le président. Mes chers collègues, à la demande de 
Mme la ministre, qui souhaite s’exprimer devant la presse 
pour rendre hommage à Claude Berri, dont nous venons 
d’apprendre le décès, nous allons interrompre nos travaux 
pendant quelques instants.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures quinze, est reprise à 

dix-sept heures trente.)

M. le président. La séance est reprise.

Article additionnel après l’article 1er

ou après l’article 1er bis

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 118, présenté par M. Ralite, 
Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Après l’article 1er bis, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Le deuxième alinéa de l’article 43-11 de la même loi 
est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Elles s’engagent à garantir le maintien d’unités de 
programmes et de décisions qui leur sont propres et 
spécifi ques afi n de veiller à ce que leurs lignes édito-
riales, en particulier en matière d’œuvres patrimoniales, 
contribuent à l’expression de la diversité des regards et 
de la création française. »

La parole est à M. Jack Ralite.
M. Jack Ralite. Avant de présenter cet amendement, qui 

concerne les unités de programmes et la diversité patrimo-
niale, je voudrais revenir sur la réponse de Mme la ministre 
à ma collègue Brigitte Gonthier-Maurin.

Lorsque les choses changent, les personnels demeurant en 
fonction conservent leurs droits le temps que la négociation 
aboutisse à un accord. Cependant, lorsque des personnels 
partent en retraite, ceux qui les remplacent n’ont pas les 
mêmes droits. C’est à ces derniers qu’il nous semblait néces-
saire d’off rir des garanties.

Lorsque nous avons débattu de la liberté des journalistes, 
certains ont objecté qu’il n’était pas nécessaire de faire fi gurer 
dans la loi les précisions demandées sous prétexte que tout 
le monde était pour la liberté des journalistes. Je constate 
que, lorsqu’il s’agit des droits des travailleurs, ceux-là restent 
bouche cousue !
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Pour ce qui est de l’amendement no 118, nous souhaitons 
assurer à France Télévisions les moyens d’être à la hauteur 
de l’exigence de pluralisme et de diversité culturelle consti-
tutive de ses missions. Cependant, une chose est de parler 
de diversité et de pluralisme, une autre est d’imaginer et de 
construire les conditions fi nancières et structurelles de leur 
développement.

Le nouvel alinéa introduit par l’Assemblée nationale à 
l’article 1er, disposant que « France Télévisions veille à ce que 
sa nouvelle organisation garantisse l’identité des lignes édito-
riales de ses services » et précisant que « cette organisation 
assure le pluralisme et la diversité de la création » ne nous 
semble donc pas suffi  sant, particulièrement dans le contexte 
actuel de sous-fi nancement de l’audiovisuel public.

Si ceux qui ont proposé l’entreprise unique avaient pour 
seul objectif de réaliser des économies, nous redoutons, 
pour notre part, que ces économies ne portent avant tout 
sur la création. Cela risque d’être la première conséquence 
non seulement de la suppression de la publicité mais égale-
ment de la transformation en société unique. En eff et, cette 
transformation, conduite au nom du sacro-saint principe 
de rationalisation, fait craindre une réduction des lieux de 
décision éditoriale. Cette crainte est fondée puisqu’il s’agit 
là de l’une des propositions de la commission Copé. Les 
auteurs, les professionnels et leurs organisations, telles la 
SACD – société des auteurs et compositeurs dramatiques – 
et la SCAM, – société civile des auteurs multimédia –, n’ont 
eu de cesse d’alerter la représentation nationale sur le risque 
d’un formatage généralisé encouru en raison du « guichet » 
unique.

De ce point de vue, maintenir des unités de programmes 
identifi ées distinctes, c’est préserver les capacités de création 
et la diversité. C’est pourquoi il est proposé de compléter 
le deuxième alinéa de l’article 43-11 par une phrase ainsi 
rédigée : « Elles s’engagent à garantir le maintien d’unités 
de programmes et de décisions qui leur sont propres et 
spécifi ques afi n de veiller à ce que leurs lignes éditoriales, en 
particulier en matière d’œuvres patrimoniales, contribuent 
à l’expression de la diversité des regards et de la création 
française. » Qui oserait se dire opposé à l’expression de la 
diversité des regards ?

Je voudrais maintenant évoquer la façon dont les œuvres 
patrimoniales doivent être considérées. Elles ne sont pas les 
seules diff usées à la télévision. Parmi les œuvres culturelles 
en général fi gurent les œuvres d’auteurs, fruits de la création 
artistique. De ce point de vue, il convient d’observer la plus 
grande prudence lorsque la question de l’organisation est 
abordée.

Le risque de s’enfermer dans le fi let de l’utilité est eff ec-
tivement toujours réel. Or l’utilité est la négation de l’art, 
voire, lorsqu’il y est systématiquement recouru, sa mort.

S’agissant de la question des connaissances qu’il s’agit 
d’apporter, je me ferai l’écho d’un témoignage, à mon 
avis éblouissant, d’une institutrice. Elle déclarait que sa 
première tâche était d’aider les enfants, dès leur plus jeune 
âge, à accéder à l’arbitraire du signe. Voilà qui n’est pas du 
domaine du rationnel, mais qui ressort de celui de l’intui-
tion.

Vous voyez bien comment on ne peut pas en déduire qu’il 
faudrait le suff rage universel pour choisir les créations. J’ai 
toujours à l’esprit cette phrase : « La diff érence entre un 
artiste et un politique, c’est que l’artiste n’a pas besoin de 
majorité. »

Récemment, je relisais l’Abécédaire de Deleuze. Il y 
explique que la force de la gauche est de décider qu’un être, 
s’il est pour la liberté et la création, doit d’abord être « au-
delà du mur de soi ».

La décision constitue une diffi  culté. Prenons l’exemple de 
l’actuelle exposition Picasso. Tous les visiteurs, quelles que 
soient leurs connaissances artistiques, en ressortent heureux. 
Or, il y a trente ans, on se moquait de Picasso : des mères de 
famille commentaient les gribouillis de leurs enfants en bas 
âge en disant que c’était « du Picasso » !

M. Pierre Fauchon. L’exposition ne présente pas que des 
tableaux de Picasso ! Elle s’appelle Picasso et les maîtres !

M. Jack Ralite. Je le sais, mais ce n’en est pas moins une 
merveilleuse exposition !

M. Pierre Fauchon. Sous bénéfi ce d’inventaire !
M. Jack Ralite. Lorsque Picasso peignait son chien Kasbek, 

ses amis lui disaient que cela ne ressemblait pas à un chien. 
Il leur répondait que le mot « chien » qu’ils employaient ne 
« ressemblait » pas non plus à un chien.

Catherine Tasca et moi nous sommes rendus dans une 
commune de mon département, Le Blanc-Mesnil. Les 
subventions allouées au Forum y sont contestées au motif 
que ce lieu artistique n’est pas fréquenté par la moitié de 
la population. Nous avons l’un et l’autre répondu que ce 
critère n’était pas pertinent.

Méfi ons-nous donc des structures fermées. Méfi ons-nous 
de l’application de la loi de la majorité en ces matières-là. Si, 
dans ces domaines, les décisions ne reposent pas sur l’intui-
tion, nous courons le risque de décisions formatées.

Sans vouloir faire assaut de citations, je rappellerai le 
mot de Braque : « L’art est une blessure avant d’être une 
lumière. » Où va-t-on si nous votons sur les blessures et les 
lumières, d’autant que l’art est tour à tour, au fi l de la vie, 
blessure puis lumière ? Autant la démocratie a besoin d’art, 
autant l’art ne se décide pas démocratiquement. C’est là un 
principe fondamental.

La question des œuvres patrimoniales doit donc être 
traitée au niveau de chaînes, et non dans le cadre de quelque 
organisation préétablie. C’est une question décisive.

M. le président. L’amendement no 251, présenté 
par Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Après l’article 1er, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le deuxième alinéa de l’article 43-11 de la loi no 86-
1067 du 30 septembre 1986 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Elles s’engagent à garantir le 
maintien d’unités de programmes et de décisions qui 
leur sont propres et spécifi ques afi n de veiller à ce 
que leurs lignes éditoriales, en particulier en matière 
d’œuvres patrimoniales, contribuent à l’expression de la 
diversité des regards et de la création française. »

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.
Mme Marie-Christine Blandin. Permettez-moi d’apporter 

ma modeste contribution après les considérations fort 
élevées de notre collègue Jack Ralite.

L’amendement no 251 porte sur le risque que nous font 
courir le pilotage centralisé de France Télévisions et le refus 
d’inscrire la notion positive d’autonomie éditoriale. Nous 
devons désormais progresser sur ce texte par critères partagés 
pour garantir la mise en œuvre de la diversité des regards.
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Comme chacun le mesure bien, l’écueil de l’uniformisa-
tion nous guette. Cela dit, certaines chaînes privées n’ont 
su éviter cet autre écueil qu’est la confusion entre diversité 
et sectorisation des modes d’expression audiovisuels par 
canaux. À telles chaînes reviennent les émissions sportives, 
à telles autres les jeux, et la société se trouve ainsi soumise à 
la tentation d’un morcellement, chaque chaîne refl étant les 
intérêts de groupes particuliers. S’ensuit la mort du dialogue 
et de l’ouverture.

L’amendement no 251 vise donc à protéger la diversité 
des regards, mais aussi à éviter que le service public ne se 
mette à sectoriser, par chaînes, cette diversité. Pour ce faire, 
chaque antenne doit pouvoir programmer une diversité de 
programmes et de modes d’expression.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Michel Thiollière, rapporteur. Ce débat est fort intéres-
sant, et je remercie notre collègue Jack Ralite de le porter à 
une telle hauteur. Cela dit, la commission doit se prononcer 
sur les amendements, ce qui nous oblige à revenir au texte 
même.

La commission est défavorable à l’amendement no 118, 
qui tend à dessiner une administration de France Télévisions 
qui n’est pas celle du projet de loi et contrevient à son esprit. 
En particulier, elle ne s’inscrit pas dans la perspective de 
l’entreprise unique.

L’amendement no 251 procède du même esprit, quoiqu’il 
l’exprime diff éremment. C’est pourquoi la commission y est 
également défavorable.

Notre collègue Jack Ralite nous invitait tout à l’heure à 
la réfl exion ; je vous livrerai donc brièvement la mienne. Il 
est évident que le cahier des charges d’une œuvre, quelle 
qu’elle soit, doit être établi dans un dialogue confi ant entre 
celui qui commande et l’artiste. Aucun cahier des charges 
ne peut défi nir en soi une œuvre d’art, nous en sommes 
parfaitement d’accord. Sinon, nous nous dirigerions vers 
une culture d’État ou, en l’espèce, une culture de la télévi-
sion publique.

Comme elle l’a exprimé à travers ses amendements, la 
commission a estimé qu’il était important que les acteurs de 
France Télévisions, donc les dirigeants de la future entreprise 
publique, puissent faire confi ance à des groupes de travail, à 
des collèges. Ils pourront ainsi défi nir les cahiers des charges 
des commandes passées à l’extérieur auprès des acteurs de 
la création, mais aussi recevoir de façon plurielle les œuvres 
d’art télévisuelles qui leur seront présentées.

C’est la raison pour laquelle je souscris au fond de votre 
démarche, monsieur Ralite, mais malheureusement pas à 
sa déclinaison concrète et pratique dans l’administration 
future de l’entreprise France Télévisions.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. Le Gouvernement émet 
également un avis défavorable sur ces deux amendements.

La société unique porte une logique de diff érentes 
unités de programmes. Il serait tout à fait contraire à son 
esprit d’avoir des unités de programmes dans chacune des 
antennes, alors qu’elles ont justement été fusionnées.

J’observe qu’il existe d’ores et déjà une seule direction 
des sports et une seule unité de programmes jeunesse, 
communes à France 2 et à France 3.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Tasca, 
pour explication de vote.

Mme Catherine Tasca. Nous faisons fausse route si nous 
opposons l’exigence de diversité artistique à la bonne 
gestion de l’entreprise commune. Ces deux notions ne me 
semblent pas contradictoires, sauf en cas de confl it déclaré 
entre les professionnels qui, au sommet de l’entreprise, 
auront à défi nir sa stratégie et les professionnels qui vont 
faire vivre le formidable projet de la création audiovisuelle 
à travers les unités de programmes. Non seulement il n’y a 
pas d’opposition en l’une et l’autre, mais l’une peut même 
nourrir l’autre.

C’est dans la mesure où l’entreprise commune France 
Télévisions donnera toutes ses chances à la création audiovi-
suelle, à travers une grande diversité de propositions, qu’elle 
remplira pleinement sa mission et gagnera la bataille des 
programmes audiovisuels.

À mon avis, et je le dis amicalement à M. le rapporteur, 
qui a porté la plus grande attention à l’élaboration de ce 
texte, il n’y a pas de contradiction. Si l’entreprise commune 
se donne pour objectif de vivifi er la production audiovi-
suelle à travers une grande diversité, elle n’a rien à craindre 
de la richesse des propositions des diff érentes unités.

C’est la raison pour laquelle nous allons soutenir les 
amendements nos 118 et 251.

M. le président. La parole est à M. Jack Ralite, pour expli-
cation de vote.

M. Jack Ralite. Dans le domaine de la création, on ne peut 
pas dire qu’il existe un accord généralisé.

Il faut entendre les attaques contre l’élitisme ! À l’inverse, 
on vante le caractère prétendument « populaire » de 
certaines émissions alors qu’il ne s’agit que populisme ! Cette 
campagne « désubstantialise » autant l’œuvre populaire que 
l’œuvre d’élite. Ce n’est donc pas une petite question.

Je rappelle une nouvelle fois les termes fi gurant dans la 
lettre de mission du Président de la République adressée 
à Mme la ministre de la culture et de la communication : 
« veiller à ce que les aides publiques à la création favorisent 
une off re répondant aux attentes du public ». Une mission 
ainsi défi nie est antinomique de l’art et de ses développe-
ments dans le pluralisme ou dans les diff érentes branches 
évoquées par notre collègue Marie-Christine Blandin.

Vous voyez qu’il y a un risque et qu’il n’est pas inutile 
de prévoir dans la loi les moyens d’y parer. C’est comme 
lorsqu’il a été question de la redevance ou de l’indépendance 
des journalistes.

Nous ne sommes pas en période de mer calme, en ce 
moment : il n’y a pas que dans le Vendée Globe que ça 
tempête ! En France, c’est le mot « liberté » qui se trouve, ici 
ou là, d’abord écorné, puis limé.

Je continue donc à penser qu’il est utile d’appeler les 
choses par leur nom et de les inscrire dans cette loi. Sinon, 
nous laisserons s’épanouir un courant qui est préjudiciable 
à l’art, donc préjudiciable aux hommes et aux femmes que 
nous sommes.

M. Pierre Fauchon. Il est tout de même piquant d’entendre 
un communiste parler de liberté !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 118.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. Jack Ralite. Vous n’aimez ni les artistes ni les 
travailleurs !
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M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 251.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 1er bis

Après la première phrase du premier alinéa de l’article 43-
11 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, il est 
inséré une phrase ainsi rédigée :

« Elles participent à l’éducation à l’environnement et à sa 
protection et au développement durable. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 117, présenté par M. Ralite, 
Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Brigitte Gonthier-Maurin.

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Cet article traite de protec-
tion de l’environnement, de préservation de la planète et 
de développement durable, notions avec lesquelles notre 
groupe est bien sûr en plein accord.

Néanmoins, nous souhaitons la suppression de cet article 
qui, malgré ses bonnes intentions, peut menacer la liberté 
éditoriale de France Télévisions, laquelle doit rester un 
principe intangible du service public.

Ce type d’article, considérons-nous, relève d’une 
ingérence politique dans la programmation, ingérence que 
nous n’avons eu de cesse de critiquer depuis le début de 
l’examen du projet de loi. Les parlementaires n’ont pas à 
faire les programmes à la place des professionnels ! C’est 
une question d’éthique et de déontologie.

Certes, la tentation est grande de vouloir faire les 
programmes, et les bonnes idées ne manquent pas en la 
matière, y compris chez un grand nombre de nos conci-
toyens : chacun a sa petite idée ! Mais la programmation 
des diff érentes chaînes de France Télévisions ne peut être un 
catalogue de prescriptions, aussi bonnes soient-elles.

Il est essentiel de privilégier une logique qualitative. 
C’est pourquoi il faut faire confi ance aux professionnels. 
D’ailleurs, il existe aujourd’hui d’excellentes émissions qui 
abordent les questions de l’environnement sans pour autant 
transformer le petit écran en télévision pédagogique, impli-
quant une austérité contraire aux objectifs d’audience, qui 
doivent demeurer la boussole du service public. Car France 
Télévisions remplit sa mission lorsqu’elle s’adresse à tous, 
sans exclusive. La recherche de l’intérêt général qui défi nit 
le service public consiste bien à s’adresser au plus grand 
nombre. Elle doit rester fédératrice. C’est aussi ce qui fait 
sa noblesse.

C’est pourquoi, s’il y a bien un domaine où la loi n’a pas 
à être prescriptive et contraignante, c’est bien en matière de 
contenu et de programmation, car cela peut conduire aux 
pires abus et dérives. La défi nition de politiques publiques 
relève du cahier des charges et non de la loi, sauf à vouloir 
imposer un contrôle étatique, contraire aux valeurs de la 
démocratie.

De plus, cette disposition contribue à transformer le 
service public en « télévision-école », ce que Jack Ralite a 
déjà vivement dénoncé, reprochant à juste titre l’émergence 
d’une télé de service public austère qui éduque, à côté d’une 
télé commerciale qui divertit. La télé publique doit pouvoir 

continuer à informer, à cultiver, à divertir librement. Grâce 
aux talents de ses professionnels, elle parvient souvent à faire 
les trois à la fois !

La suppression de cet article n’empêcherait d’ailleurs 
nullement la réalisation de formidables émissions de toute 
nature promouvant l’environnement et la protection de la 
planète sur les chaînes de service public.

M. le président. L’amendement no 8, présenté par 
Mme Morin-Desailly et M. Th iollière, au nom de la 
commission des aff aires culturelles, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
Le deuxième alinéa de l’article 43-11 de la loi no 86-

1067 du 30 septembre 1986 est complété par deux 
phrases ainsi rédigées :

« Elles favorisent l’apprentissage des langues étran-
gères. Elles participent à l’éducation à l’environnement 
et au développement durable. »

La parole est à M. Michel Th iollière, rapporteur, pour 
présenter l’amendement no 8 et pour donner l’avis de la 
commission sur l’amendement no 117.

M. Michel Thiollière, rapporteur. Nous avons souhaité 
clarifi er la rédaction de cet article introduit par l’Assem-
blée nationale et visant à confi er aux sociétés nationales de 
programmes la mission de contribuer à l’éducation à l’envi-
ronnement et au développement durable.

Nous avons également tenu à compléter les missions de 
service public énumérées à l’article 43-11 de la loi de 1986 
pour préciser que les sociétés nationales de programme 
favorisent l’apprentissage d’une langue étrangère, par 
exemple avec la diff usion de fi lms en version originale, pour 
ceux qui souhaitent les visionner dans de telles conditions.

Par ailleurs, la commission est défavorable à l’amende-
ment no 117. Il convient, selon nous, de préserver une sorte 
de hiérarchisation des missions. Certaines missions relèvent 
du domaine de la loi, et c’est ce qui nous conduit à inscrire 
un certain nombre de missions de service public ; d’autres 
sont du domaine de la « gestion » des contenus – au meilleur 
sens du terme – et donc de la mise en place concrète des 
missions de service public que le législateur doit formuler 
dans la loi.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. Le Gouvernement est 
défavorable à l’amendement no 117 et s’en remet à la sagesse 
du Sénat sur l’amendement no 8.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote sur l’amendement 
no 117.

Mme Marie-Christine Blandin. J’ai bien entendu l’argu-
mentation de Mme Gonthier-Maurin s’opposant au carac-
tère prescriptif du texte de l’article 1er bis.

Je signale simplement que le thème évoqué ici est suffi  -
samment large pour que l’on ne soit pas dans la prescription 
de programmes. De plus, la participation au développement 
durable concerne non seulement la programmation, mais 
également le comportement de cette très grande entreprise 
qu’est France Télévisions et qui a beaucoup à faire en la 
matière. Celle-ci a même des salariés directement dédiés au 
respect du développement durable dans toutes ses compo-
santes : sociale, économique, environnementale.
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Il s’agit d’élaborer un triangle vertueux dans son manage-
ment et dans ses choix d’entreprise, et pas seulement dans 
ses programmes.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 117.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 8.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 1er bis est ainsi 
rédigé.

Article 1er ter

Après le mot : « française », la fi n de la quatrième phrase 
du deuxième alinéa de l’article 43-11 de la même loi est 
ainsi rédigée : « et des langues régionales et mettent en 
valeur la diversité du patrimoine culturel et linguistique de 
la France. »

M. le président. La parole est à Mme Brigitte Gonthier-
Maurin, sur l’article.

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Le mieux est parfois 
l’ennemi du bien ! Voici en eff et que l’on nous invite, dans 
le cadre des missions de service public de la télévision et 
de la radiodiff usion, à prévoir qu’un eff ort particulier doit 
être accompli pour la défense et l’illustration des langues et 
cultures régionales.

À en croire certains, notamment certains auteurs de 
l’amendement ayant conduit à l’introduction de cette 
notion dans le texte, on pourrait penser que rien n’est fait 
aujourd’hui pour la promotion de la diversité culturelle par 
le service public de télévision et de radiodiff usion.

Or le rapport au fond souligne que la loi de 1986 confi e 
cette mission jusqu’alors à la seule chaîne RFO, chargée 
d’assurer, en application de l’article 44, « la promotion de la 
langue française ainsi que celle des langues et cultures régio-
nales ». Par ailleurs, le cahier des missions et des charges de 
France 3 prévoit que la « société contribue à l’expression des 
principales langues régionales parlées sur le territoire métro-
politain ».

De même, Radio France doit non seulement contribuer à 
la « promotion et à l’illustration de la langue française » et 
veiller à la qualité du langage employé dans ses programmes, 
mais également faire en sorte que ses stations locales « contri-
buent à l’expression des langues régionales ».

Chaque année, un bilan de l’emploi des langues régionales 
dans les médias est présenté au Parlement dans le Rapport 
annuel au Parlement sur l’emploi de la langue française, 
établi par la délégation générale à la langue française et aux 
langues de France. Je vous renvoie au bilan ainsi établi, qui 
montre des résultats non négligeables en la matière.

En clair, nous ne partons pas de rien et nous ne sommes 
pas tout à fait persuadés de la nécessité d’aller plus loin en 
matière de promotion de ces langues et cultures régionales.

Que l’on ne s’y trompe pas, l’objet de cet article, en ce 
domaine comme en beaucoup d’autres, est bien de parti-
ciper à la remise en cause de ce principe essentiel de la 
République que constitue l’unité du pays construite autour 
d’une langue commune à tous, à savoir le français.

Retourner au local et valoriser ce qui constitue un parti-
cularisme revient, de fait, à remettre en question les fonde-
ments de l’unité républicaine du pays.

Sauf à l’écrire dans la Constitution, mais je ne crois 
pas que ce soit le cas, la France n’est pas un État fédéral. 
D’ailleurs, il est des États fédéraux dans lesquels la même 
langue est commune à tous.

Et ce qui fait sens pour l’unité nationale est souvent la 
langue commune à tous, l’outil dont tout le monde se sert 
pour comprendre et être compris de l’autre, dans la richesse 
de son altérité.

Les langues et cultures régionales n’ont rien à gagner d’une 
sorte de spécifi cation et d’un repli identitaire susceptibles de 
remettre en cause ce qui réunit l’ensemble de la collectivité 
des habitants de notre pays.

Et s’il faut faire des eff orts particuliers pour la valorisation 
de ces cultures, dans le cadre d’un échange mutuel avec la 
culture nationale dans sa diversité, pourquoi les limiter au 
seul secteur de l’audiovisuel public ?

En l’occurrence, TF1 ou M6 peuvent continuer, d’une 
part, à nous abreuver d’émissions au contenu plus ou moins 
discutable sans avoir à produire le moindre eff ort sur le 
sujet qui nous préoccupe actuellement et, d’autre part, à 
soumettre la langue française à moult violences et outrances 
verbales, tout en ne risquant que la réprimande vite oubliée 
du CSA !

Prenons garde de ne pas trop charger la barque du 
service public de l’audiovisuel, sinon elle fi nira par couler ! 
N’adoptons pas des dispositions qui n’apportent rien à 
l’existant et dont la portée normative est sans doute très 
éloignée de ce qui est indispensable.

Par conséquent, nous ne voterons pas cet article.
M. le président. L’amendement no 9, présenté par 

Mme Morin-Desailly et M. Th iollière, au nom de la 
commission des aff aires culturelles, est ainsi libellé :

Dans cet article, avant les mots :
des langues régionales
insérer les mots :
, le cas échéant,

La parole est à Mme le rapporteur.
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. Il s’agit d’un 

simple de précision et de coordination avec le IV de l’article 
1er du projet de loi.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Albanel, ministre. Avis favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 9.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er ter, modifi é.
(L’article 1er ter est adopté.)

Articles additionnels après l’article 1er ter
M. le président. L’amendement no 315, présenté par 

MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 1er ter, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Après le quatrième alinéa de l’article 43-11 de la loi 
no86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
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« Il est interdit d’exercer tout type de contrainte 
ou d’intimidation, physique ou morale, vis-à-vis des 
organismes du secteur public de la communication 
audiovisuelle ou de leurs collaborateurs, qui pourrait les 
empêcher de remplir leurs missions en toute indépen-
dance. »

La parole est à M. Serge Lagauche.
M. Serge Lagauche. Mes chers collègues, où voit-on, 

depuis quelques mois, souvent avec un regard eff aré, le chef 
de l’État en personne s’impliquer dans le départ du présen-
tateur du journal télévisé le plus regardé du pays ?

Où découvre-t-on qu’un directeur de magazine a dû 
quitter ses fonctions pour avoir déplu à un ministre de 
l’intérieur ?

Où lit-on que le président de la République se plain-
drait régulièrement, en public, de la mauvaise qualité de la 
presse...

Mme Catherine Tasca. En France !
M. Serge Lagauche. ... française et émettrait le vœu d’ »en 

fi nir avec le journalisme de dénigrement pour promouvoir 
un journalisme pédagogique de l’action gouvernemen-
tale » ?

À notre grande honte, ce que je viens de décrire s’est passé 
en France ces derniers mois et continue de se passer tous les 
jours. (M. Yves Pozzo di Borgo s’exclame.)

Le projet de réforme de l’audiovisuel public dont nous 
débattons s’inscrit parfaitement dans cette volonté constante 
du pouvoir de corseter la liberté des médias, de remettre en 
cause leur indépendance et de battre en brèche le plura-
lisme.

Mes chers collègues, dans aucune autre démocratie, le 
pouvoir exécutif se permet ainsi de « réannexer » la préroga-
tive de choisir les dirigeants de l’audiovisuel public.

De cet invraisemblable abus de pouvoir que l’on nous 
propose aujourd’hui de légaliser, de l’immixtion inouïe 
du Gouvernement dans la gestion d’un média que la loi 
permettra alors, nous devons impérativement protéger les 
journalistes et l’ensemble des collaborateurs de la télévision 
publique.

Tel est le sens de cet amendement, que le Sénat s’honore-
rait d’adopter, en cohérence avec son amendement au projet 
de loi constitutionnelle de modernisation des institutions de 
la Ve République ayant permis de garantir constitutionnelle-
ment la liberté, le pluralisme et l’indépendance des médias. 
(M. Pierre Fauchon s’exclame.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. La commission 

émet un avis défavorable sur cet amendement.
Selon moi, nous avons largement évoqué l’ensemble de 

ces questions. Le statut dont bénéfi cient les journalistes 
garantit, me semble-t-il, leur indépendance. Cela a été le 
sens de nos discussions tout à l’heure.

Il ne me paraît pas utile d’ajouter des dispositions supplé-
mentaires.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Albanel, ministre. Avis défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 315.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 316, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 1er ter, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Après le quatrième alinéa de l’article 43-11 de la loi 
no86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La principale source de fi nancement des organismes 
du secteur public de la communication audiovisuelle 
est constituée par le produit de la redevance audiovi-
suelle. »

La parole est à Mme Catherine Tasca.

Mme Catherine Tasca. Mes chers collègues, nous avons 
adopté tout à l’heure un amendement visant à préciser 
que France Télévisions était principalement fi nancée par la 
redevance.

À présent, nous proposons d’introduire une disposition 
identique relative au fi nancement des organismes du secteur 
public de la communication audiovisuelle.

L’ensemble du secteur public audiovisuel serait ainsi 
principalement fi nancé par le produit de cette redevance, ou 
contribution, puisque tel est désormais son nom. L’objectif 
est le même, mais les circonstances sont diff érentes.

Une telle précision nous semble d’autant plus utile que 
certains amendements visent à entamer le principe de fi nan-
cement de certains des organismes audiovisuels publics par 
la redevance. Pour preuve, un amendement déposé par nos 
rapporteurs tend à revenir sur le fi nancement de l’Institut 
national de l’audiovisuel, l’INA, et de la société Audiovisuel 
extérieur de la France par la redevance.

Pour nous, ce changement de pied paraît receler deux 
risques.

D’une part, les organismes concernés pourraient se 
retrouver dans une totale dépendance à l’égard du budget 
de l’État. Compte tenu de la situation de nos fi nances publi-
ques et de la tentation toute naturelle des budgétaires de 
défi nir les objectifs à la place même des structures concer-
nées, on ne peut pas soutenir cette évolution.

D’autre part, ces entreprises, si elles ne perçoivent plus 
la contribution, autrefois appelée « redevance », semblent, 
d’une certaine manière, sorties du périmètre de l’audiovi-
suel public.

D’ailleurs, la rédaction proposée tout à l’heure – elle 
semblait porter sur la défi nition du fi nancement de la 
totalité de l’audiovisuel public – est contradictoire avec le 
retrait de la redevance à deux de ces organismes.

Par conséquent, nous avons des inquiétudes quant aux 
ressources de ces services. Nous l’avons déjà souligné à 
propos de France Télévisions. Nous le savons, Radio France 
n’est pas assurée d’obtenir une compensation pour le 
manque à gagner résultant de la baisse de ses recettes publi-
citaires.

Et l’INA et la société Audiovisuel extérieur de la France 
sont désormais privés de redevance et contraints de dépendre 
de la volonté gouvernementale de leur assurer un fi nance-
ment, qui n’est d’ailleurs pas garanti. Nous trouvons une 
telle évolution particulièrement préoccupante !
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Nous y voyons d’ailleurs un repli aussi bien pour l’INA 
que pour la société Audiovisuel extérieur de la France sur 
des missions qui seraient présentées comme « techniques » 
et « étatiques ». Or, et je tiens à le rappeler ici, ces deux 
organismes participent véritablement au service public 
audiovisuel dans notre pays.

Comme nous le savons tous, mes chers collègues, l’INA a 
considérablement évolué dans la dernière décennie. Je vous 
renvoie notamment à ses travaux sur la mémoire collec-
tive. Au-delà, elle a accompli, notamment via la mise en 
œuvre de la numérisation, une modernisation au service du 
public qui est absolument fondamentale et qui mérite d’être 
reconnue et fi nancée par la contribution.

La question se pose dans les mêmes termes pour l’audio-
visuel extérieur, qui n’est pas seulement le bras armé de la 
diplomatie, même s’il y contribue. C’est surtout l’un des 
vecteurs de la coopération culturelle et audiovisuelle de la 
France avec les partenaires étrangers.

Pour toutes ces raisons, nous souhaitons l’adoption de 
l’amendement no 316, dans la lignée de l’adoption de 
l’amendement relatif au fi nancement majoritaire de France 
Télévisions par la contribution.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. La commission 

pourrait être tentée d’émettre un avis de sagesse.
Toutefois, le dispositif que cet amendement vise à intro-

duire dans la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication ne serait pas placé au bon endroit.

En eff et, l’article 43-11 de cette loi traite des missions du 
service public de l’audiovisuel, et non de son fi nancement.

Nous aurons donc l’occasion de revenir sur le sujet un 
peu plus tard dans le débat.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Albanel, ministre. Même avis.
M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 

explication de vote.
M. David Assouline. Dans la mesure où il s’agit d’un 

amendement important, je souhaite formuler une proposi-
tion.

La commission, qui serait prête à émettre un avis de 
sagesse sur cet amendement, juge que celui-ci n’est pas placé 
au bon endroit. Dans ce cas, serait-il possible de réserver cet 
amendement ?

M. le président. La parole est à Mme le rapporteur.
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. Monsieur le 

président, il serait, me semble-t-il, préférable d’examiner un 
tel amendement à l’issue du débat sur le décroisement des 
fi nancements de l’audiovisuel.

Par conséquent, je demande la réserve de l’amendement 
no 316 jusqu’après l’examen de l’article 20.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur cette 
demande de réserve ?

Mme Christine Albanel, ministre. Avis favorable.
M. le président. La réserve est de droit.

Article 1er quater

Les sociétés nationales de programme visées à l’article 44 
de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 

liberté de communication mènent une politique de dévelop-
pement des ressources humaines visant à lutter contre les 
discriminations, notamment ethnoculturelles, et à mieux 
refl éter la diversité de la société française.

M. le président. La parole est à Mme Brigitte Gonthier-
Maurin, sur l’article.

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Monsieur le président, 
madame la ministre, mes chers collègues, la loi doit-elle 
fi xer les règles de recrutement des entreprises publiques ? 
Telle est la question posée par cet article, qui nous invite à 
faire des sociétés de l’audiovisuel public la « vitrine » de la 
discrimination positive.

Introduit dans le projet de loi à la suite de l’adoption d’un 
amendement déposé par le député Frédéric Lefebvre, un tel 
article pose de nombreuses diffi  cultés.

C’est de manière disons raisonnable que le rapport au 
fond souligne notamment ceci : « Votre commission attache 
de l’importance aux actions conduites par France Télévisions 
dans ce domaine et l’encourage à les renforcer. Ainsi qu’il a 
été dit précédemment, cette action se traduit notamment 
par le volet ressources humaines du plan du groupe pour 
l’intégration, qui est axé à la fois sur la promotion interne, 
sur l’accès à l’emploi et sur la formation.

« Toutefois, cet article nouveau pose plusieurs diffi  cultés : 
il ne se rattache à aucun texte en vigueur ; il semble encou-
rager une politique dite “ d’action positive ”, notamment 
dans le domaine du recrutement [...] ; votre commission 
a déjà exprimé ses réticences sur le caractère réducteur de 
l’appréhension de la diversité de la société française au 
travers du critère ethnoculturel ; enfi n, cette disposition 
est-elle nécessaire alors que l’article 1er B confi e à la Haute 
autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité, 
la HALDE, le soin de remettre un rapport au Parlement sur 
cette question [...] ? »

Tout ce développement conduit d’ailleurs la commission 
des aff aires culturelles à proposer la suppression de l’article.

Pour être tout à fait clairs, et en adéquation avec notre 
position sur l’article 1er B, nous sommes sur la même 
longueur d’onde.

Pour autant, revenons quelques instants sur les 
termes mêmes de l’article : « Les sociétés nationales de 
programme visées à l’article 44 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
mènent une politique de développement des ressources 
humaines visant à lutter contre les discriminations, notam-
ment ethnoculturelles, et à mieux refl éter la diversité de la 
société française. »

Autrement dit, les discriminations dans notre pays seraient 
d’ordre ethnoculturel...

Comme si la vague de pseudo-réformes que connaît 
notre pays depuis le printemps 2007 avait permis d’occulter 
que les discriminations existant dans notre pays partici-
pent d’abord de l’appartenance sociale, de l’origine sociale 
et souvent géographique, trop souvent aussi de l’identité 
sexuelle, tout autant que de l’origine ethnique, notion pour 
le moins discutable et parfaitement antirépublicaine.

Car, faute de disposer de statistiques précises en la matière, 
nous en restons au domaine et au champ de la spéculation 
intellectuelle.
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Et ceux qui utilisent l’argument ethnique sont ceux-
là mêmes qui veulent faire oublier aussi rapidement que 
possible que les inégalités sociales sont la matrice dont 
naissent les principales discriminations dans notre pays.

Demander demain à l’audiovisuel public de se donner 
« bonne conscience » et d’atteindre quelques objectifs 
quantifi és revient à introduire une règle de quota de recru-
tement qui fait fi  de la réalité.

La réalité, c’est, par exemple, que l’on sabre, année après 
année, les moyens de l’éducation nationale, outil essentiel 
de l’égalité d’accès à toute fonction pour les jeunes issus de 
toutes les conditions sociales ou communautés culturelles 
ou linguistiques.

C’est le gouvernement qui quantifi e chaque année l’expul-
sion des sans-papiers et sanctionne les préfets n’en faisant 
pas réaliser suffi  samment dans leur département qui deman-
derait à France Télévisions ou à Radio France de recruter des 
personnels de nationalité française issus de l’immigration au 
seul motif de ce qualifi catif !

C’est le même gouvernement qui, prenant appui sur la loi 
de modernisation de l’économie et la création de la société 
Audiovisuel extérieur de la France, conduit une politique de 
restriction des eff ectifs issus de Radio France Internationale, 
ou RFI, en supprimant les émissions réalisées dans certaines 
langues au demeurant assez largement parlées sur le terri-
toire hexagonal lui-même !

C’est aussi le même gouvernement qui, en asphyxiant 
fi nancièrement France Télévisions, la met en situation 
de réaliser des centaines de suppressions d’emplois pour 
parvenir à l’équilibre fi nancier !

Laissons au dialogue social interne propre aux sociétés de 
programme, dans le cadre d’une gestion prévisionnelle des 
emplois et compétences, comme dans toute grande entre-
prise qui se respecte et observe les règles de la négociation 
collective, le soin de prendre en compte la promotion de 
la diversité d’origine des salariés de l’audiovisuel public ! 
D’autant qu’il ne nous semble pas que l’audiovisuel public 
ait forcément failli en la matière, contrairement à ce que 
l’on voudrait laisser accroire.

Nous nous opposons donc clairement à cet article.
Lutter contre les discriminations dans notre pays, c’est 

changer globalement de politique sociale, de politique en 
matière d’immigration, de politique économique et fi scale, 
de politique en matière d’éducation !

Ce n’est pas en adoptant des mesures plus que discutables 
que nous y parviendrons.

Aussi, nous voterons pour la suppression de cet article.
M. le président. L’amendement no 10, présenté par 

Mme Morin-Desailly et M. Th iollière, au nom de la 
commission des aff aires culturelles, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.
La parole est à Mme le rapporteur.
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. La commission 

attache de l’importance aux actions conduites par France 
Télévisions dans le domaine de la lutte contre les discrimi-
nations dans sa politique de gestion des ressources humaines 
et elle l’encourage à les renforcer.

Cette action se traduit notamment par le volet « ressources 
humaines » du plan du groupe pour l’intégration, qui est 
axé à la fois sur la promotion interne, sur l’accès à l’emploi 
et sur la formation.

Toutefois, cet article nouveau pose plusieurs diffi  cultés.

Premièrement, il ne se rattache à aucun texte en vigueur.

Deuxièmement, il semble encourager une politique dite 
« d’action positive », en particulier dans le domaine du 
recrutement, au risque de se heurter aux règles fi xées en la 
matière par la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés, ou CNIL, et à des problèmes de constitution-
nalité.

Troisièmement, votre commission a déjà exprimé ses 
réticences sur le caractère réducteur de l’appréhension de la 
diversité de la société française au travers du critère ethno-
culturel.

Enfi n, cette disposition est-elle nécessaire alors que 
l’article 1er B confi e à la HALDE le soin de remettre un 
rapport au Parlement sur cette question et que cette Haute 
autorité pourra, le cas échéant, formuler des propositions 
concrètes d’amélioration ? Il est évident qu’une telle dispo-
sition constitue une forte incitation à l’action.

Pour toutes ces raisons, la commission vous propose de 
supprimer cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. Le Gouvernement s’en 
remet à la sagesse du Sénat.

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote.

M. David Assouline. Les propos tenus par Mme le rappor-
teur vont, pour l’essentiel, dans le sens de ce que nous 
pensons.

Tous les débats qui ont eu lieu jusqu’à présent à propos de 
la diversité garantissent que cette préoccupation, sur laquelle 
nous avons tous insisté, fi gure dans le projet de loi.

Mais un débat est soulevé, pas uniquement d’ailleurs 
dans le cadre de ce projet de loi – et Mme Bariza Khiari y 
a fait allusion tout à l’heure –, sur la discrimination appelée 
positive, ou encore affi rmative action aux États-Unis, et 
visant à introduire dans la loi une notion qui est incompa-
tible avec nos principes républicains, à savoir la reconnais-
sance de quotas communautaires, y compris dans les recru-
tements.

Quand nous parlons de diversité, à nos yeux, c’est 
l’ensemble de la société qui doit se sentir concernée par les 
œuvres audiovisuelles, indépendamment de la couleur de 
peau ou des origines, notamment de leurs auteurs. Et la 
diversité ne doit pas se cantonner aux questions de commu-
nautés.

Or l’article 1er quater, qui ne fi gurait pas dans le projet 
de loi initial, a été introduit à la suite de l’adoption d’un 
amendement du député Frédéric Lefebvre qui a théorisé la 
discrimination positive dans l’ensemble de la société, allant 
jusqu’à engager une polémique avec ceux qui ont une autre 
conception de la République, de la laïcité et de l’égalité des 
citoyens.

C’est pour cette raison que nous soutenons l’amendement 
no 10 visant à supprimer l’article.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 10.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 1er quater est 
supprimé.
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Article additionnel après l’article 1er quater

M. le président. L’amendement no 95, présenté par 
M. Antoinette, est ainsi libellé :

Après l’article 1er quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Le cahier des charges de France Télévisions précise les 
indicateurs de résultats à atteindre en matière d’évolu-
tion de la représentativité de la diversité de la société 
française, notamment ethnoculturelle, tant dans les 
programmes que dans la création et dans la politique de 
ressources humaines de France Télévisions.

La parole est à M. Jean-Etienne Antoinette.

M. Jean-Etienne Antoinette. Je retire cet amendement, 
monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 95 est retiré.

Article 2

Le IV de l’article 44 de la même loi est ainsi rédigé :

« IV. – La société en charge de l’audiovisuel extérieur de 
la France, société nationale de programme, a pour mission 
de contribuer à la diff usion et à la promotion de la langue 
française, des cultures française et francophone, ainsi qu’au 
rayonnement de la France dans le monde, notamment par 
la fourniture d’informations relatives à l’actualité française, 
francophone, européenne et internationale.

« À cette fi n, elle défi nit ou contribue à défi nir les orienta-
tions stratégiques et la coordination des services de commu-
nication audiovisuelle, en français ou en langue étrangère, 
destinés en particulier au public français résidant à l’étranger 
et au public étranger, édités par des sociétés dont elle détient 
tout ou partie du capital. Elle peut les fi nancer. Elle peut 
également concevoir et programmer elle-même de tels 
services.

« Le cahier des charges de la société nationale de programme 
en charge de l’audiovisuel extérieur de la France établi en 
application de l’article 48 défi nit les obligations de service 
public auxquelles sont soumis, le cas échéant, les services 
mentionnés à l’alinéa précédent et les conditions dans 
lesquelles la société assure, par l’ensemble de ces services, la 
diversité et le pluralisme des programmes. »

M. le président. La parole est à M. Ivan Renar, sur 
l’article.

M. Ivan Renar. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, l’objet de l’article 2, qui crée 
une société holding regroupant les participations publiques 
dans nos sociétés de l’audiovisuel extérieur en lieu et place 
de Radio France internationale, semble a priori éloigné du 
sujet principal de ce projet de loi.

En eff et, l’essentiel de votre projet vise, en supprimant la 
publicité sur les chaînes de la télévision publique, à réserver 
cette manne fi nancière aux seules chaînes privées.

L’actualité récente a révélé que vous pouviez même vous 
dispenser d’un texte de loi pour atteindre cet objectif.

L’objet de cet article n’a donc pas de rapport direct avec 
le sujet principal du projet de loi, puisque la suppression de 
la publicité ne concernant que le territoire national, elle ne 
s’applique pas, par défi nition, à l’audiovisuel extérieur.

Mais ce que prévoit cet article n’en est pas moins impor-
tant, car il est révélateur de l’esprit de votre texte qui a pour 
but inavoué d’aff aiblir l’audiovisuel public et de le placer 
dans une dépendance fi nancière, éditoriale et politique à 
l’égard du pouvoir.

Que l’on nous comprenne bien : nous ne sommes pas 
du tout hostiles au principe d’un regroupement des diff é-
rentes sociétés composant l’audiovisuel extérieur pour leur 
permettre de bénéfi cier de davantage de cohérence et de 
lisibilité.

Nous ne refusons pas non plus un renforcement des 
synergies et un encouragement des mutualisations entre les 
opérateurs.

Non, ce que nous critiquons et redoutons, ce sont les 
conditions dans lesquelles les choses se font.

Elles masquent mal un aff aiblissement programmé de 
l’audiovisuel public et une incontestable volonté de contrôle 
politique.

En premier lieu, le regroupement qui s’opère avec la 
société holding, déjà créée – notons-le au passage – depuis 
le 4 avril 2008 et qui aura un statut non plus de société 
publique, mais de société anonyme, s’eff ectuera d’abord au 
détriment de RFI.

En eff et, six rédactions seront supprimées, car la direction 
a décidé de mettre fi n à ses programmes en six langues : 
l’allemand – ce qui, n’en doutons pas, facilitera des relations 
qui ne sont malheureusement plus privilégiées avec ce pilier 
de la construction européenne qu’est l’Allemagne –, le 
polonais, le serbo-croate, le turc, le laotien et l’albanais.

Les organisations syndicales estiment ainsi que trois cents 
à quatre cents postes sur un millier seraient supprimés.

Au-delà de l’emploi, c’est aussi l’infl uence et le rayonne-
ment de la France dans les pays concernés qui est menacée 
avec cet aff aiblissement de l’un des deux piliers historiques 
de notre audiovisuel extérieur.

En deuxième lieu, ce service public risque également 
d’être aff aibli par sa trop grande dépendance au regard du 
budget de l’État et par le fait que les dotations, si l’on en 
croit la programmation budgétaire triennale, seraient en 
forte diminution en 2010 et en 2011.

Après, tout dépendra du bon vouloir du Gouvernement 
en place.

Ce système ne garantit donc pas un fi nancement pérenne 
et risque, à terme, de compromettre sérieusement les objec-
tifs affi  chés.

En troisième et dernier lieu, la volonté de contrôle 
politique de l’audiovisuel est patente.

Le président d’AEF sera, comme les autres présidents de 
chaîne, nommé, et éventuellement révoqué, par le Président 
de la République.

Certes, vous vous êtes entouré de quelques garde-fous 
démocratiques du côté du Conseil supérieur de l’audio-
visuel, le CSA, et des commissions compétentes des deux 
assemblées. Mais cela sera de peu de poids face au pouvoir 
quasi absolu du Président de la République en la matière.

En ce qui concerne AEF, il y a donc tout lieu d’être inquiet 
de cette reprise en main politique.

Outre la concentration du pouvoir qui s’opère, puisque 
M. de Pouzilhac, secondé par une directrice générale 
déléguée, cumule le poste de président-directeur général de 
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la holding avec celui de président du directoire de France 24, 
de président-directeur général de RFI et de président du 
conseil d’administration de TV 5 Monde, c’est aussi la 
proximité de ces responsables avec le pouvoir en place qui 
inquiète.

Leurs compétences professionnelles ne sont nullement en 
cause.

Mais il est, pour tout dire, malsain et peu démocratique 
que, s’agissant de l’audiovisuel extérieur, les relations avec le 
ministère des aff aires étrangères soient aussi étroites.

Les syndicats de journalistes de RFI ont, par exemple, eu 
quelques raisons de s’en émouvoir lors du licenciement de 
l’un de leurs collègues qui avait réalisé sur TV 5 Monde une 
interview contestée du président syrien.

Il y a eu aussi le cas de ce journaliste connu de France 24, 
dont le contrat n’a pas été renouvelé pour avoir déplu.

Ainsi, l’article 2 recèle des dangers sur lesquels je voulais, 
mes chers collègues, attirer votre attention.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Tasca, sur 
l’article.

Mme Catherine Tasca. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, l’article 2 est l’occasion pour 
nous de parler d’une entreprise parfois sous-estimée et, en 
tout cas, insuffi  samment connue de nos concitoyens et 
même de ceux que l’on appelle les leaders d’opinion, je veux 
parler de Radio France Internationale.

L’article 2 du projet de loi prévoit une réécriture de la loi 
du 30 septembre 1986 pour substituer à la société Radio 
France Internationale la holding « Audiovisuel extérieur 
de la France », qui devient, elle, une société nationale de 
programme, ayant pour mission de « contribuer à la diff u-
sion et à la promotion de la langue française, des cultures 
française et francophone, ainsi qu’au rayonnement de 
la France dans le monde, notamment par la fourniture 
d’informations relatives à l’actualité française, francophone, 
européenne et internationale ».

En conséquence, RFI n’existera plus comme société natio-
nale de programme.

Depuis plusieurs années déjà, particulièrement depuis 
la création de France 24, son identité, son indépendance 
éditoriale, son cahier des charges, ses emplois sont mis en 
cause, au mépris d’un bilan incontestable acquis sur des 
années d’eff ort et sans qu’y soit substitué un projet straté-
gique clair tourné vers l’avenir.

Les personnels de RFI craignent 300 à 400 suppressions 
de postes, voire plus, sur un total d’un millier d’emplois. 
On sait déjà que des antennes vont disparaître, ainsi que 
plusieurs rédactions de langues jugées « trop confi den-
tielles ».

Le 24 octobre dernier, la direction de la holding a confi rmé 
ces craintes en annonçant la fermeture de six rédactions, 
comme vient de l’évoquer notre collègue Ivan Renar, tandis 
que trois autres seraient cantonnées à internet – le persan, le 
chinois et le russe – et s’éteindront sur les ondes.

La plupart des fi liales de RFI à l’étranger devraient égale-
ment fermer. L’exemple de la suppression de l’allemand, 
parallèlement à la réduction draconienne de notre réseau 
culturel en Allemagne, doit nous amener à nous interroger, 
mes chers collègues, sur la cohérence de notre politique 
étrangère, en particulier européenne.

Au moment où les médias, même publics, programment 
de moins en moins de fi lms en version originale, ce que je 
déplore, il est encore plus regrettable de restreindre l’expres-
sion de l’audiovisuel extérieur dans les langues étrangères.

Vous feriez mieux, madame la ministre, d’assurer une 
plus large diff usion de RFI dans l’Hexagone, où seuls 
les Franciliens peuvent actuellement bénéfi cier de ses 
programmes.

Comment ne pas s’inquiéter de cette « chronique d’une 
mort annoncée » pour RFI ?

En matière de fi nancement, c’est l’incertitude la plus totale. 
Du fait de la réforme de l’audiovisuel extérieur, les dotations 
publiques ne sont plus attribuées société par société dans le 
cadre de la loi de fi nances. Elles seront regroupées dans une 
enveloppe globale qui fera l’objet d’une répartition par les 
dirigeants de la holding Audiovisuel extérieur de la France, 
entre les diff érentes entreprises, sans qu’aucun mécanisme 
ne garantisse un partage équitable.

Or, et ce point vient d’être évoqué, du fait des respon-
sabilités précédentes du président-directeur général de 
France 24, dont il reste président du directoire, on peut 
craindre que la répartition des dotations ne favorise cette 
chaîne au détriment de TV5 Monde et de RFI. TV5 Monde 
est un peu protégée par son statut multilatéral, mais RFI ne 
l’est pas.

En outre, par voie d’amendement, la commission des 
aff aires culturelles envisage de prélever les ressources issues 
de la redevance audiovisuelle destinées à l’audiovisuel 
extérieur, soit 65 millions d’euros, pour les attribuer à 
France Télévisions afi n de compenser la perte des recettes 
publicitaires.

Ainsi, l’audiovisuel extérieur apparaît comme une variable 
d’ajustement. Il se trouvera de plus en plus dépendant des 
décisions budgétaires et sera dans la main de l’exécutif.

Une réforme de l’audiovisuel public doit faire avancer 
l’audiovisuel extérieur et non le faire régresser. RFI est un 
des atouts de la France à l’étranger. Elle mérite un meilleur 
traitement. Son ministère d’origine, le ministère des aff aires 
étrangères, devrait s’en préoccuper, veiller à la coordination 
et non à l’absorption ! (M. David Assouline applaudit.)

M. le président. La parole est à Mme Monique Cerisier-
ben Guiga, sur l’article.

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. L’article 2 est l’épilogue 
d’une aventure commencée en 2001.

Trois ans après le lancement de France 24, je tiens à souli-
gner les errances de la politique audiovisuelle internationale 
de la France à compter de cet événement.

Le mal résulte d’une conception présidentialiste, pour ne 
pas dire bonapartiste, de la prise de décision politique, qui 
fait encore plus de ravage sous le règne du prince actuel que 
sous celui de son prédécesseur.

Le candidat Jacques Chirac avait annoncé en 2001 son 
désir d’avoir une « CNN à la française ». Toute la cour, après 
son élection, a feint d’oublier que nous avions TV5 Monde, 
chaîne dont les informations sont reconnues et font autorité 
face au bulldozer américain pendant les périodes de crise.

Toute la cour a oublié l’existence de RFI, seule radio 
française à donner réellement de l’information internatio-
nale et à disposer de rédactions multilingues.
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Après mille et un rapports, au lieu de muscler les deux 
bras de l’audiovisuel extérieur, on en greff e un troisième, 
qui s’appelle d’abord CFII – ça fait très branché ! –, puis 
France 24. Cette chaîne est très jeune, très bien équipée, 
mais, inévitablement, elle pompe les ressources publiques 
au détriment de RFI et de TV5 Monde.

M. Yves Pozzo di Borgo. C’est une très bonne chaîne !

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Certes, monsieur, mais 
elle coûte très cher – je voudrais d’ailleurs savoir où passe 
une partie de l’argent ! – et elle est très peu regardée : elle est 
donc onéreuse au vu du nombre de téléspectateurs !

RFI passe mal et diffi  cilement au numérique ; le climat 
social s’y alourdit. TV5 Monde est bridée, conquiert d’abord 
péniblement de nouveaux publics, faute de sous-titrer, 
comme cela était prévu, suffi  samment d’émissions dans les 
langues des auditeurs en Amérique latine ou en Europe du 
Nord.

Aujourd’hui, RFI et TV5 Monde perdent du terrain. 
C’est l’argument avancé par le nouveau président de toutes 
ces chaînes pour affi  rmer qu’elles ne valent pas grand-chose 
et qu’elles doivent être rabaissées par rapport à la nouvelle 
chaîne.

Pour faire cesser les soubresauts de notre audiovisuel 
extérieur gêné de ses trois bras, et après un rapport de 
MM. Benamou et Lévitte dont on ne suit pas les préconisa-
tions, on décide de maquiller en holding la fusion des trois 
chaînes : c’est le mystère de la Sainte Trinité !

Le seul problème, c’est que les trois pays francophones 
qui conjuguent leurs eff orts avec la France pour développer 
TV5 Monde depuis vingt-cinq ans refusent de s’incliner 
devant le tabernacle et se rebiff ent !

Après leur avoir fait raconter des mensonges pendant six 
mois par des ministres dociles, il faut leur céder, pour l’ins-
tant. TV5 Monde gardera son autonomie grâce à un direc-
teur général francophone – il se trouve qu’il s’agit d’une 
Française –, nommé avec leur accord.

Pour autant, cet article vise à ce qu’un seul et même prési-
dent soit nommé à la tête de TV5 Monde et de RFI. Il 
restera président de France 24 et il sera également président 
de la holding.

Ce qui est formellement interdit pour une holding 
privée devient possible dans une holding publique. 
(Mme Catherine Tasca opine.) Pouvez-vous nous éclairer sur 
ce point, madame la ministre ?

Par ailleurs, quelle que soit la qualité des hommes et 
quelle que soit la qualité de l’homme, il faudra qu’une seule 
personne négocie avec elle-même à la fois la stratégie des 
trois antennes et la répartition des crédits publics.

Nous avions un omniprésident de la République, nous 
avons maintenant un omniprésident de l’audiovisuel 
extérieur, ce qui n’est peut-être pas tout à fait l’idéal pour 
exprimer la diversité de notre beau pays !

Je souhaite enfi n dire un mot du gaspillage des deniers 
publics engendré par des choix clientélistes.

En 2005-2006, nous avons protesté contre l’attelage 
baroque que constituait la société France 24, propriété 
à 50 % de France Télévisions et à 50 % de TF1. Comme 
nous avions raison !

Chacun sait qu’une chaîne d’information continue est 
défi citaire. Soit elle est adossée à un consortium, comme la 
BBC ou CNN, soit elle a un mécène, comme Al-Jazira. TF1 
n’a donc jamais fi nancé France 24. Elle a seulement mis au 
pot 17 500 euros. Quelle somme !

Le principal rôle du groupe Bouygues aura été pendant 
trois ans de s’opposer à la diff usion de France 24 en France, 
comme si les Français n’avaient pas sérieusement besoin de 
s’ouvrir au monde. Mais il fallait surtout éviter de concur-
rencer LCI. Aussi, France 24 n’a été diff usée ni par l’ADSL 
ni par la TNT.

En récompense de son obstruction, TF1, qui réclamait 
initialement 90 millions d’euros pour sortir du capital de 
France 24, contre les 17 500 euros qu’elle avait mis au pot, 
a fait un geste et se contente aujourd’hui de 2 millions 
d’euros !

M. Robert del Picchia. C’est la même chose pour 
France Télévisions !

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. En ces temps de 
désastre boursier, M. Bouygues, bien placé à la cour, a réalisé 
un placement magnifi que aux dépens du contribuable. Pour 
lui, fi nalement, c’est peu. Quand on est un ami du Président 
de la République, tout va bien !

Par conséquent, à Dieu vat l’audiovisuel extérieur de la 
France !

M. le président. Je suis saisi de vingt et un amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

Les deux premiers sont identiques.
L’amendement no 119 est présenté par M. Ralite, 

Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche.

L’amendement no 252 est présenté par Mmes Blandin, 
Boumediene-Th iery et Voynet et MM. Desessard et Muller.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Supprimer cet article.

La parole est à M. Ivan Renar, pour présenter l’amende-
ment no 119.

M. Ivan Renar. Cet article 2 vise à réécrire la loi du 
30 septembre 1986 pour substituer à la société Radio France 
internationale, ou RFI, une holding dénommée 
« Audiovisuel extérieur de la France ».

Elle devient une société nationale de programme regrou-
pant les participations publiques dans les diff érentes sociétés 
de l’audiovisuel extérieur. Ainsi, RFI disparaîtra et n’aura 
plus d’existence juridique propre.

Malheureusement, cette décision n’est que l’aboutisse-
ment d’un long processus : depuis quelques années, en 
fait, depuis la création de France 24, l’identité de RFI, 
son indépendance éditoriale, son cahier des charges et ses 
emplois sont menacés. Son fi nancement est également 
désormais très incertain.

En eff et, avec cette réforme de l’audiovisuel extérieur, les 
dotations publiques ne seraient plus attribuées à chaque 
société, mais seraient regroupées au sein d’une enveloppe 
globale répartie par la holding entre les diff érentes entre-
prises.

La pérennité de l’emploi au sein de l’entreprise est 
compromise puisque les personnels craignent entre 300 et 
400 suppressions de postes.
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Des antennes vont disparaître, ainsi que plusieurs rédac-
tions en langues jugées, paraît-il, trop confi dentielles.

Je ne fais pas de la désinformation, car il s’agit de projets 
confi rmés à la fi n de l’année dernière par la direction de la 
holding. Celle-ci envisage la fermeture de rédactions impor-
tantes : en allemand, en polonais, en serbo-croate, en turc, 
en laotien ou bien encore en albanais.

L’une des principales conséquences de l’article 2 sera non 
pas de redéployer des moyens, mais de répartir des budgets 
insuffi  sants en aff aiblissant RFI. C’est pourquoi nous vous 
invitons, mes chers collègues, à supprimer cet article.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour présenter l’amendement no 252.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement de 
suppression concerne le projet d’audiovisuel extérieur de la 
France, celui qui concentre le pire conjugué de l’amateu-
risme et du libéralisme sans scrupule.

Nous savions le Gouvernement friand de confusions 
entre le public et le privé : les partenariats public-privé, ou 
PPP, qui endettent pour longtemps les collectivités, leur 
font perdre la maîtrise des projets et éloignent de ceux-ci les 
hommes de l’art que sont les architectes.

Nous savions le Gouvernement peu regardant sur le 
service public : l’objet « bâtard » qu’est France 24 va, après 
son bref voyage autonome, regagner le giron, mais TF1 se 
fera payer très cher pour sa sortie.

Voilà que vous nous proposez de nouveau un attelage 
mixte, sous forme d’une holding. Faudra-t-il que nous 
explorions toute la terminologie du monde des aff aires pour 
donner à voir ce que vous préparez dans les codes de la loi ?

En eff et, vous juxtaposez dans votre projet des struc-
tures aux intérêts contradictoires. La victime sans doute 
programmée est RFI, dont l’exercice sensible et complexe 
des missions ne résistera pas à la course aux résultats.

Parler juste aux Français de l’étranger, parler juste de 
territoires lointains, culturellement diff érents, certains sous 
tensions internes, certains ayant des liens obscurs ou des 
contentieux avec notre pays, n’est pas une mission facile.

Certains journalistes l’ont payé de leur sérénité, d’autres 
de leur liberté. Certains, même, y ont perdu la vie.

On ne saurait nier la complexité de produire et de diff user 
en Françafrique, par exemple. On ne peut nier les forces 
croisées d’intérêts au milieu desquelles travaillent de façon 
précarisée les journalistes. Même un secrétaire d’État a 
obtenu une rapide mutation faute d’avoir prononcé les mots 
qui plaisent aux dirigeants africains !

Prenons l’exemple de RFI au Niger, où le gouvernement 
signe à Niamey les concessions d’exploitation de l’uranium 
de l’Aïr, à 1 000 kilomètres de là, où vivent les Touaregs, où 
AREVA, entreprise française, exploite des mines polluantes 
pour les Touaregs et enrichissantes pour la France. Mettez 
au milieu de cela quelques journalistes qui veulent faire 
leur métier et raconter les motifs de ce que l’on nomme 
« la rébellion touareg ». Vous obtiendrez deux journalistes 
de RFI en prison, fi nalement libérés et renvoyés en France, 
plus un journaliste nigérien de RFI longtemps gardé derrière 
les barreaux, et fi nalement libéré grâce à la solidarité de ses 
collègues !

Vous voudriez, en plus, que ces délicates missions soient 
menées par des structures d’intérêt mixtes ? Gageons, si cela 
était le cas, que le délicat processus de récolte et de mise 
en forme de l’information serait vite altéré par des pressions 
exogènes et par le souci des résultats.

Dans le monde, des centaines de postes, des dizaines de 
bureaux sont menacés : Berlin a vacillé, les autres aussi. 
C’est un bien mauvais coup que vous préparez à notre outil 
audiovisuel extérieur, à mille lieues de toute revitalisation 
intelligente ! J’appelle donc à la suppression de cet article.

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques.

L’amendement no 11 rectifi é est présenté par Mme Morin-
Desailly et M. Th iollière, au nom de la commission des 
aff aires culturelles.

L’amendement no 79 rectifi é est présenté par M. Kergueris, 
au nom de la commission des aff aires étrangères.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Dans le deuxième alinéa de cet article, remplacer les 

mots :
fourniture d’informations relatives
par les mots :
programmation et la diff usion d’émissions de télévi-

sion et de radio ou de services de communication 
au public en ligne relatifs

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter l’amende-
ment no 11 rectifi é.

M. Michel Thiollière, rapporteur. Cet amendement entend 
respecter la mission fondamentale des fi liales et partenaires 
de la future société nationale de programme en charge 
de l’audiovisuel extérieur de la France – TV5 Monde, 
France 24 et Radio France Internationale –, à savoir la 
création de documents audiovisuels propres.

En outre, la formulation du deuxième alinéa de l’article 2 
du projet de loi, aux termes duquel la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur contribue au rayonnement inter-
national de notre pays « notamment par la fourniture 
d’informations relatives à l’actualité française, francophone, 
européenne et internationale », peut apparaître potentielle-
ment réductrice. En eff et, l’expression « fourniture d’infor-
mations », par son imprécision, néglige la mission fonda-
mentale des sociétés éditrices de l’audiovisuel extérieur : la 
production autonome de documents audiovisuels propres.

Il convient de trouver une formulation qui permette de 
mieux rendre compte de la notion de « média global », 
applicable à notre audiovisuel extérieur, qui suppose la 
création de documents audiovisuels, et pas seulement 
de programmes à caractère informatif, sur tout type de 
support : radio, télévision et internet.

À cet égard, les auteurs de cet amendement relèvent 
que, dans sa rédaction en vigueur, l’article 44 de la loi 
du 30 septembre 1986 charge la société nationale de 
programme RFI, à laquelle se substitue la société AEF, de 
« contribuer à la diff usion de la culture française par la 
conception et la programmation d’émissions de radio ».

Par ailleurs, les statuts mêmes de la société AEF mis à jour 
le 4 avril 2008 ont pris soin de rappeler que la société en 
charge de l’audiovisuel extérieur de la France contribue à 
la diff usion des cultures française et francophone « par la 
conception, la programmation et la diff usion d’émissions de 
télévision et de radio ou de sites et portails internet ». Cette 
formulation est, selon vos rapporteurs, plus satisfaisante.
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En conséquence, cet amendement tend à substi-
tuer à l’expression « fourniture d’informations » celle de 
« programmation et diff usion d’émissions de télévision et de 
radio ou de services de communication au public en ligne 
relatifs à l’actualité française, francophone, européenne 
et internationale », formulation inspirée des statuts de la 
société Audiovisuel extérieur de la France. Par ces préci-
sions, c’est la dimension de « média global », applicable à 
notre audiovisuel extérieur, qui est réaffi  rmée.

M. le président. La parole est à M. Robert del Picchia, 
vice-président de la commission des aff aires étrangères, en 
remplacement de M. Joseph Kergueris, rapporteur pour 
avis, pour présenter l’amendement no 79 rectifi é.

M. Robert del Picchia, vice-président de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées, en rempla-
cement de M. Joseph Kergueris, rapporteur pour avis. L’article 2 
de ce projet de loi est entièrement consacré à l’audiovisuel 
extérieur, vous vous en êtes rendu compte. Il fait de la 
société Audiovisuel extérieur de la France une société natio-
nale de programme, à l’image de France Télévisions et de 
Radio France.

Cette société holding a été créée en avril dernier dans le 
cadre de la réforme de l’audiovisuel extérieur, lancée sur l’ini-
tiative du Président de la République pendant l’été 2007. 
Elle a vocation à rassembler l’ensemble des participations 
publiques dans les sociétés de l’audiovisuel extérieur, c’est-à-
dire Radio France Internationale, TV5 Monde et France 24. 
Cette réforme permettra de renforcer la cohérence et l’effi  -
cacité de l’audiovisuel extérieur, de développer les syner-
gies entre les diff érentes sociétés et de mettre en place un 
véritable pilotage stratégique de l’audiovisuel extérieur, qui 
fait défaut actuellement.

La commission des aff aires étrangères et de la défense, 
saisie pour avis, approuve globalement la rédaction de cet 
article qui vise à conforter la réforme de notre audiovisuel 
extérieur. Elle vous propose toutefois plusieurs amende-
ments visant à améliorer encore la rédaction de l’article 
dont certains sont identiques, ou presque, aux amende-
ments présentés par les deux rapporteurs de la commission 
des aff aires culturelles.

Ainsi, concernant les missions assignées à la société en 
charge de l’audiovisuel extérieur, l’article 2 dispose qu’elle a 
pour objet de « contribuer à la diff usion et à la promotion 
de la langue française, des cultures française et francophone, 
ainsi qu’au rayonnement de la France dans le monde ». 
Toutefois, la formule selon laquelle elle poursuit cet objectif, 
« notamment par la fourniture d’informations relatives à 
l’actualité française, francophone, européenne et internatio-
nale », peut apparaître, par son imprécision, potentiellement 
réductrice. Cet amendement entend respecter la mission 
fondamentale des fi liales et partenaires de la future société 
nationale de programme en charge de l’audiovisuel extérieur 
– TV5 Monde, France 24 et Radio France Internationale –, 
à savoir la programmation et la diff usion d’émissions de 
radio ou de télévision sous tout type de support.

À cet égard, il convient de rappeler que les statuts de la 
société Audiovisuel extérieur de la France, mis à jour le 
4 avril 2008, ont justement pris soin de rappeler que la 
société en charge de l’audiovisuel extérieur a pour mission 
« de contribuer à la diff usion de la culture française et 
francophone par la conception, la programmation et la 
diff usion d’émissions de télévision et de radio ou de sites et 
de portails internet ».

M. le président. Les amendements nos 254 et 319 sont 
identiques.

L’amendement no 254 est présenté par Mmes Blandin, 
Boumediene-Th iery et Voynet et MM. Desessard et Muller.

L’amendement no 319 est présenté par MM. Assouline, 
Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, Blondin et Bourzai, 
MM. Boutant, Domeizel et Fichet, Mme Khiari, 
M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, Mme Tasca et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Dans le premier alinéa du texte proposé par cet 

article pour le IV de l’article 44 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986, de cet article, remplacer les mots :

fourniture d’informations
par les mots :
conception et la programmation d’émissions de radio 

et de télévision,
La parole est à Mme Marie-Christine Blandin, pour 

présenter l’amendement no 254.
Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement vise 

à compléter et enrichir la fruste notion de « fourniture 
d’informations ».

Chers collègues, entre la « fourniture d’informations » et 
la « conception et la programmation d’émissions de radio 
et de télévision », il y a la même diff érence qu’entre un 
distributeur automatique nocturne de pain congelé et votre 
artisan boulanger-pâtissier ! Nombre de sénateurs défen-
dent l’artisanat et en vantent à la fois le métier et la qualité 
des produits. Alors pourquoi voudriez-vous tirer vers le bas 
une mission culturelle et intellectuelle, la ravaler au rang de 
fourniture, ce que vous n’acceptez pas quand vous célébrez 
la belle ouvrage de l’artisanat ?

Autre paradoxe : l’audiovisuel extérieur serait victime de 
ce sabotage ! Vous qui avez souvent, presque trop souvent, 
les mots « rayonnement » ou « image de la France » à la 
bouche, pourquoi envisagez-vous une restriction aussi 
sévère de ses missions ? Ce que vous projetez apportera 
moins aux étrangers et aux Français hors de France qu’un 
balayage d’amateur à la portée de n’importe quel adolescent 
sur divers sites internet francophones.

C’est pourquoi, à défaut d’avoir pu supprimer l’objet non 
identifi é et hasardeux AEF, je vous propose de qualifi er sa 
mission.

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
présenter l’amendement no 319.

M. David Assouline. S’il doit y avoir une société en charge 
de l’audiovisuel extérieur de la France, il est inopportun 
de la réduire à une simple banque d’informations. Or la 
formulation proposée par l’article 2 du projet de loi laisse 
penser que le législateur nourrit pour cette société le projet 
de ne lui attribuer que ce rôle réducteur, comme l’a rappelé 
Mme Blandin.

Les diff érents partenaires de la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur sont bien plus que de simples sociétés 
de fourniture d’informations. On sait néanmoins que le 
Gouvernement, compte tenu du budget restreint prévu 
pour cette société, souhaite que RFI devienne un simple 
fournisseur de contenus, en complément des programmes 
de la nouvelle chaîne. Les économies de moyens aff ectant 
RFI s’accompagneront inévitablement d’économies de 
personnel, avec des plans sociaux à la clé.

Les personnels de RFI redoutent entre trois et quatre 
cents suppressions de postes, sur un eff ectif total d’environ 
mille salariés : c’est une réduction de grande ampleur. Des 
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antennes vont disparaître ; six rédactions en langues jugées 
trop confi dentielles – laotien, albanais, turc, serbo-croate, 
polonais,... allemand ! – vont bientôt être supprimées ; 
l’extinction de l’antenne Proche-Orient est entérinée. Les 
dernières informations communiquées par les syndicats 
nous confi rment que la direction de RFI prépare ce qu’elle 
appelle un ample « plan de sauvegarde des emplois » ou 
PSE – mais on peut aussi l’appeler « plan de suppression 
d’emplois » sans changer le sigle –, qui prévoit non seule-
ment des départs volontaires et des départs anticipés à la 
retraite, mais aussi des licenciements secs en nombre. Est-
ce un hasard si Alain de Pouzilhac a récemment évoqué 
le chiff re de 397 suppressions de postes, contenu dans 
le rapport Benhamou, en ajoutant : « Ce ne serait pas un 
démantèlement de RFI » ?

Le calendrier se précipite : jeudi 8 janvier, la direction 
a proposé aux syndicats un projet d’accord de méthode ; 
le 14 janvier à 18 heures, se tiendra un conseil d’admi-
nistration extraordinaire, convoqué au dernier moment, 
pour la présentation du projet global de modernisation 
dans lequel s’inscrit le fameux PSE ; le 15 janvier, la direc-
tion réunit un comité d’entreprise extraordinaire pour 
une première consultation au titre du livre IV du code du 
travail, engageant ainsi les procédures prévues pour un PSE. 
L’entrée en vigueur d’une nouvelle grille des programmes 
est prévue pour le 19 janvier : nous ne pouvons pas accepter 
une grille qui servirait de prétexte à un plan social !

Un PSE, des licenciements à RFI, c’est inadmissible et 
c’est ce qui est programmé ! Cet amendement vise donc à 
réaffi  rmer les missions fondamentales actuelles de RFI, TV5 
Monde et France 24, à savoir « la conception et la program-
mation d’émissions de radio et de télévision ».

Pour conclure, nous n’avons pas demandé la suppression 
de l’article 2. De la même façon, nous ne nous sommes pas 
opposés à la création de la société unique France Télévisions. 
Nous sommes d’accord pour une modernisation, un 
regroupement des forces, la conjugaison des moyens pour 
plus d’effi  cacité et de vigueur face aux défi s de la moderni-
sation des dix prochaines années. Mais, dans tous les cas, 
nous voulons absolument que l’identité et les outils de ces 
entités soient préservés et nous refusons que l’on se serve de 
réformes nécessaires, qui doivent nous permettre d’aller de 
l’avant, pour casser des acquis. Nous voulons réformer en 
vue d’un progrès et non de régressions !

M. le président. L’amendement no 317, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa du texte proposé par cet 
article pour le IV de l’article 44 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 par une phrase ainsi rédigée :

Elle est chargée de coordonner l’action des services 
Radio France International, TV5 Monde et France 24.

La parole est à M. David Assouline.

M. David Assouline. Cet amendement développe une 
autre facette de notre argumentation.

Plusieurs rapports récents de la Cour des comptes font 
apparaître le constat unanime d’une défi cience stratégique 
d’ensemble et d’un pilotage défaillant des opérateurs audio-
visuels extérieurs ainsi que les choix diff érés des pouvoirs 
publics et un mauvais calibrage des moyens fi nanciers mis à 
disposition des diff érentes sociétés.

En 2008, l’importante progression des crédits budgétaires 
destinés à l’audiovisuel extérieur a été entièrement absorbée 
par la montée en charge de France 24, au détriment de CFI, 
RFI et TV5.

Dans l’état actuel des choses, on nous dit que la holding 
Audiovisuel extérieur de la France, créée en avril 2008, 
devrait regrouper RFI, France 24, TV5 Monde et qu’elle 
s’adjoindra la participation de la Compagnie internationale 
de radio-télévision, la CIRT. Une vingtaine de journalistes 
français de cette société travaillent au sein de Medi 1 Sat, 
société au capital détenu pour 56 % – à parts égales – par 
Maroc Télécom et la Caisse de dépôt et de gestion du 
Maroc, CDG, via sa fi liale FIPAR-Holding, pour 30 % 
par l’opérateur français, la CIRT et pour 14 % par Radio 
Méditerranée internationale, et assurent 50 % de l’antenne 
de la chaîne.

Le montage fi nancier de la holding, qui relève principa-
lement du domaine réglementaire, risque encore fort de 
s’apparenter à une usine à gaz... et même de fournir encore 
à la Cour des comptes matière à littérature !

D’autant que, dans ce montage fi nancier, va entrer en 
ligne de compte le rachat des 50 % de parts de TF1 dans 
France 24, par l’État, pour la coquette somme de 2 millions 
d’euros, parts de capital que cette société avait acquises pour 
17 500 euros il y a seulement cinq ans ! Cela a été dénoncé 
tout à l’heure par Mme Cerisier-ben Guiga et précédem-
ment dans la discussion générale. Encore une opération 
fi nancière désastreuse pour l’État et un beau cadeau supplé-
mentaire au groupe Bouygues !

Plutôt que de multiplier ce type de montages fi nanciers 
peu fructueux pour l’État, il nous apparaît préférable d’uti-
liser les structures publiques et compétences existantes, 
notamment afi n de préserver la situation des personnels de 
ces sociétés et plus particulièrement ceux de RFI.

En termes de droits sociaux, la constitution de cette 
holding hybride signifi era des licenciements : quid des inter-
mittents et pigistes qui représentent le quart de TV5 Monde 
en équivalents temps plein et plusieurs centaines de 
personnes dans les trois sociétés RFI, CFI et TV5 ?

Elle entraînera également l’abandon de la convention 
collective : la dérégulation des rapports patron-salariés est 
en route dans l’audiovisuel public ; elle se fera en créant peu 
à peu des entités qui ne se référeront plus à cette conven-
tion.

Elle impliquera aussi l’abandon de l’avancement automa-
tique : c’est la seule mesure qui jusqu’à maintenant compen-
sait un peu la hausse du coût de la vie, dans un audiovisuel 
public où le point d’indice n’a pas augmenté depuis onze 
ans ; or on parle de le supprimer.

Tous ces doutes nous amènent à penser qu’il convient de 
préserver les sociétés publiques existantes.

M. le président. L’amendement no 318, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa du texte proposé par cet 
article pour le IV de l’article 44 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 par une phrase ainsi rédigée :

Le contrat d’objectifs et de moyens conclu avec l’État, 
conformément à l’article 53, prévoit les modalités dans 
lesquelles la société en charge de l’audiovisuel extérieur 
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de la France conclut une convention pluriannuelle de 
partenariat stratégique avec l’Agence France Presse.

La parole est à M. David Assouline.

M. David Assouline. L’Agence France-Presse, l’AFP, peut 
constituer un partenaire naturel et idéal pour la société en 
charge de l’audiovisuel extérieur de la France.

Présente dans 165 pays, avec 110 bureaux, dans six 
langues, avec ses 50 correspondants et ses 1 200 journa-
listes, 200 photographes et 2 000 pigistes, l’Agence France-
Presse est à même de fournir à cette société, outre des sujets 
vidéo et des interventions ou des chroniques audio ou en 
plateau, un soutien logistique aux envoyés spéciaux de la 
chaîne travaillant sur place.

L’activité « images » est devenue une priorité de l’AFP 
pour s’ancrer un peu plus sur le terrain comme source 
primordiale d’information. La production de l’AFPTV est 
d’ailleurs visible sur des chaînes, en particulier sur France 24 
et TV5 Monde.

Il semble donc opportun que le contrat d’objectifs et de 
moyens de la société en charge de l’audiovisuel extérieur 
prévoie expressément les modalités de collaboration 
entre ces deux entités complémentaires et remplissant des 
missions communes, celles de la collecte et de la diff usion 
d’informations, au niveau international.

À ce titre, une convention pluriannuelle pourrait être 
passée entre les deux sociétés.

Tel est l’objet de notre amendement.

M. le président. L’amendement no 120, présenté par 
M. Ralite, Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Dans la première phrase du deuxième alinéa du texte 
proposé par cet article pour le IV de l’article 44 de la 
loi no 86-1067 du 30 septembre 1986, remplacer les 
mots :

ou en langue étrangère
par les mots :
et en langues étrangères

La parole est à M. Ivan Renar.

M. Ivan Renar. Avec cet amendement, nous proposons de 
remplacer les mots « en langue étrangère » par les mots « en 
langues étrangères ».

Il ne s’agit pas d’un détail ou d’une simple question 
sémantique ; il s’agit au contraire d’inscrire dans la loi que la 
diversité linguistique de l’audiovisuel extérieur de la France 
doit être préservée. Et ce n’est pas une clause de style quand 
on sait que l’une des sociétés de la holding, RFI, verra dispa-
raître plusieurs de ses bureaux à l’étranger.

Je vous rappelle, mes chers collègues, que la direction de 
la holding AEF, déjà créée depuis le mois d’avril de l’année 
dernière et dont nous discutons aujourd’hui, a confi rmé la 
fermeture de six rédactions, dont les langues seraient, paraît-
il, jugées « trop confi dentielles ». On ne le répétera jamais 
assez ce qui se passe actuellement.

Or, parmi ces langues, quatre sont européennes : l’alle-
mand – comme confi dentialité, on fait mieux ! -, le polonais 
et le serbo-croate – ce qui est aussi très discutable – ainsi 
que l’albanais.

Je rappelle tout de même que nous sortons de six mois 
d’une présidence européenne hyperactive et agitée, mais que 
dans le domaine de l’infl uence et du rayonnement culturel 
de la France, cet aspect a été pour le moins négligé.

Il y a quelque incohérence à vouloir que France 24 diff use 
des journaux d’information en français bien sûr, en anglais, 
et, espérons-le, bientôt en arabe, alors que dans le même 
temps la vocation internationale de RFI est largement 
entamée.

C’est la raison pour laquelle il n’est pas anodin d’eff ectuer 
cette rectifi cation sémantique. Le fait d’inscrire dans la loi 
que la société nationale de programme en charge de l’audio-
visuel extérieur de la France contribue à défi nir les orien-
tations en français et en langues étrangères permettrait de 
réaffi  rmer sa vocation initiale et sa mission première.

Je suis persuadé, mes chers collègues, que vous adopterez 
cette précision indispensable.

M. le président. Les trois amendements suivants sont 
identiques.

L’amendement no 12 est présenté par Mme Morin-
Desailly et M. Th iollière, au nom de la commission des 
aff aires culturelles.

L’amendement no 80 est présenté par M. Kergueris, au 
nom de la commission des aff aires étrangères.

L’amendement no 322 est présenté par Mme Tasca, 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Ces trois amendements sont ainsi libellés :
Dans la première phrase du troisième alinéa de cet 

article, remplacer les mots :
langue étrangère
par les mots :
langues étrangères

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter l’amen-
dement no 12.

M. Michel Thiollière, rapporteur. Il convient de préciser sans 
aucune ambiguïté que les programmes édités par les sociétés 
de communication audiovisuelle ou de radio dont le capital 
est entièrement ou partiellement détenu par la société en 
charge de l’audiovisuel extérieur de la France, telles que TV5 
Monde, RFI ou France 24, peuvent être diff usés en français 
ou dans d’autres langues, sans réserver une place particulière 
à une langue étrangère parmi d’autres.

D’ores et déjà, RFI édite des programmes dans plusieurs 
langues étrangères et France 24 édite deux programmes, 
en français et en anglais, avec des décrochages en arabe, et 
bientôt en espagnol, tandis que les programmes de TV5 
Monde font l’objet de sous-titrages dans plusieurs langues.

Tel est l’objet de cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Robert del Picchia, 
rapporteur pour avis, pour présenter l’amendement no 80.

M. Robert del Picchia, rapporteur pour avis. Cet amende-
ment, présenté par la commission des aff aires étrangères, 
vise, comme les amendements nos 12 et 322 auxquels il est 
identique, à garantir le respect du plurilinguisme dans les 
programmes de l’audiovisuel extérieur.
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Radio France Internationale édite des programmes 
dans plusieurs langues étrangères. France 24 diff use deux 
programmes principaux, l’un en français, l’autre en anglais, 
avec des décrochages en arabe et bientôt en espagnol. 
TV5 Monde fait l’objet de sous-titrages dans plusieurs 
langues.

L’article 2 de ce projet de loi précise que les services de 
communication audiovisuelle doivent être « en français ou 
en langue étrangère ». Cette rédaction nous semble ambiguë 
dans la mesure où elle pourrait conduire à réserver un 
traitement particulier à une seule langue étrangère parmi 
d’autres, et vous avez bien sûr compris qu’il s’agirait de la 
langue anglaise.

Il paraît donc préférable, afi n d’éviter tout équivoque, de 
mettre les termes « en langues étrangères ».

M. le président. La parole est à Mme Catherine Tasca, 
pour présenter l’amendement no 322.

Mme Catherine Tasca. Le fait de remplacer les mots 
« langue étrangère » par ceux de « langues étrangères » n’est 
pas, comme cela vient d’être dit, une précision sémantique ; 
c’est bien un axe de travail pour le projet de l’audiovisuel 
extérieur.

Actuellement, BBC World Service émet en trente-trois 
langues, RFI seulement en une vingtaine de langues.

Sur ces vingt langues, nous l’avons dit, six vont être 
bientôt supprimées par la direction de la société, car consi-
dérées comme trop « confi dentielles ». Il s’agit de l’alle-
mand, de l’albanais, du polonais, du serbo-croate, du turc 
et du laotien.

À l’heure où la construction européenne est une réalité 
de tout instant, mais, nous le savons, une réalité diffi  cile, 
il est vraiment surprenant de supprimer l’une des langues 
majeures de l’Union européenne – l’allemand -, de faire un 
mauvais sort au polonais, langue d’un grand État récem-
ment entré dans l’Union et de rompre avec la Turquie.

À cette suppression de six rédactions – actée, semble-t-il -, 
sera sans doute ajoutée prochainement celle de trois autres, 
cantonnées à la seule diff usion sur internet. Ce sont des 
choix stratégiques qui augurent mal du développement de 
la société en charge de l’audiovisuel extérieur.

Avec dix rédactions en langues étrangères, comment 
pourra-t-elle faire le poids face à la BBC ou à CNN ?

Notre amendement tend donc à sécuriser la multiplicité 
de services en langues étrangères.

J’ajoute que, si l’on réduit le spectre des langues étrangères 
sur RFI, la question se posera de plus en plus d’une langue 
commune, d’une langue d’échange transversal, interna-
tional. Sur ces travées, nous savons bien quelle est la réponse 
lorsque, au-delà de la langue française, on s’interroge sur le 
meilleur véhicule de la pensée et de la culture à l’étranger. 
La réponse est connue d’avance, c’est la langue anglaise.

C’est cette orientation que nous récusons et voilà pourquoi 
nous proposons cet amendement no 322.

M. le président. L’amendement no 81, présenté par 
M. Kergueris, au nom de la commission des aff aires étran-
gères, est ainsi libellé :

I. – Dans le dernier alinéa de cet article, après le 
mot :

défi nit
insérer les mots :
ou contribue à défi nir

II. – Dans le même alinéa, supprimer les mots :
, le cas échéant,

La parole est à M. Robert del Picchia, rapporteur pour 
avis.

M. Robert del Picchia, rapporteur pour avis. Cet amende-
ment vise à concilier deux impératifs.

D’une part, il importe que, à l’instar de l’audiovisuel 
public national, les sociétés de l’audiovisuel public extérieur 
soient soumises à des obligations de service public. Or la 
formule « le cas échéant » peut, de ce point de vue, sembler 
ambiguë.

D’autre part, il faut tenir compte de la situation parti-
culière de TV5 Monde. En eff et, TV5 Monde, qui est une 
chaîne généraliste et francophone, présente la particula-
rité d’associer la France et des partenaires francophones, 
la Suisse, la Belgique, le Canada et le Québec. Il résulte 
d’ailleurs des négociations avec nos partenaires franco-
phones que la société en charge de l’audiovisuel extérieur de 
la France ne détiendra que 49 % du capital de TV5 Monde 
alors qu’elle devrait détenir à terme 100 % du capital de 
RFI et de France 24.

TV5 Monde sera par conséquent un partenaire et non une 
fi liale de la holding et il convient donc de tenir compte de 
cette situation dans la défi nition des obligations de service 
public auxquelles est soumise cette chaîne.

Afi n de concilier ces deux impératifs, il est proposé par cet 
amendement de supprimer l’expression « le cas échéant » et 
d’insérer l’expression « défi nit ou contribue à défi nir », qui 
fi gure déjà au deuxième alinéa du IV de l’article 2 en ce 
qui concerne la défi nition des orientations stratégiques et la 
coordination des services de communication audiovisuelle.

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques.

L’amendement no 121 est présenté par M. Ralite, 
Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche.

L’amendement no 323 est présenté par Mme Tasca, 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Dans le dernier alinéa du texte proposé par cet 

article pour le IV de l’article 44 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986, supprimer les mots :

, le cas échéant,

La parole est à M. Ivan Renar, pour présenter l’amende-
ment no 121.

M. Ivan Renar. Nous souhaitons, avec cet amendement, 
faire disparaître une restriction.

En eff et, selon la loi du 30 septembre 1986, le cahier des 
charges de la holding Audiovisuel extérieur de la France 
devrait défi nir les obligations de service public et les condi-
tions dans lesquelles AEF doit assurer la diversité et le plura-
lisme des programmes.

Or, dans votre texte, en introduisant l’expression « le cas 
échéant », vous ouvrez la possibilité d’une réduction consi-
dérable du champ de ces obligations.
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AEF doit impérativement assurer sa vocation première de 
service public audiovisuel, sinon quelle diff érence avec les 
chaînes privées, grandes bénéfi ciaires de la réforme ?

Pourtant, l’un des moyens détournés de l’en empêcher, et 
c’est tout le sens de votre expression « le cas échéant » – il ne 
manque plus que « quand c’est qu’on va où ? » (Sourires) -, 
est précisément de pouvoir faire échapper aux obligations 
de service public quelques-uns des services édités par des 
entreprises privées dépendantes d’AEF.

On commence ainsi par « libérer » de certaines obligations 
des services de communication audiovisuelle qu’AEF pourra 
éditer et, dans quelques années, la holding tout entière sera 
peu à peu vidée de sa substance.

Nous ne souhaitons pas mettre la main dans cet engre-
nage dangereux et c’est la raison pour laquelle nous vous 
demandons, chers collègues, de voter cet amendement.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Tasca, 
pour présenter l’amendement no 323.

Mme Catherine Tasca. Actuellement, le cahier des charges 
de RFI assigne à cette société des missions de service public 
d’ordre très diff érent.

Ces missions vont de la diff usion à l’étranger de la 
culture française et de la réponse aux besoins des Français 
de l’étranger en matière d’information, de distraction et 
de culture jusqu’au respect du pluralisme, de la personne 
humaine et de sa dignité, de l’égalité entre les femmes et les 
hommes ainsi qu’à la protection des enfants et adolescents.

Ce cahier des charges impose aussi des obligations en 
matière de parrainage et de publicité.

On peut supposer que le cahier des charges de la société 
en charge de l’audiovisuel extérieur s’inspirera de celui de 
RFI et que les obligations y fi gurant seront multiples. Mais 
on peut vraiment s’interroger aujourd’hui sur les obligations 
dont on peut penser que la société pourrait s’exonérer.

Les mots « le cas échéant » nous semblent inappropriés. 
Nous souhaitons que, dans la future loi, ne subsiste aucune 
ambiguïté quant au caractère obligatoire de l’ensemble des 
obligations fi gurant au cahier des charges.

M. le président. L’amendement no 320, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, Blondin 
et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel, Fichet et Gillot, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, MM. Patient 
et Sueur, Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le dernier alinéa du texte proposé par cet 
article pour le IV de l’article 44 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 par une phrase ainsi rédigée :

Il défi nit également les modalités de coopération 
à établir entre la société nationale de programme en 
charge de l’audiovisuel extérieur de la France et les 
services ultramarins de France Télévisions.

La parole est à Mme Bernadette Bourzai.

Mme Bernadette Bourzai. Il convient d’établir des liens 
étroits entre les diff érents services des sociétés nationales 
de programme œuvrant en faveur du développement de la 
francophonie, en l’occurrence les chaînes locales de RFO, et 
la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France.

La francophonie constitue un outil diplomatique qui, 
malheureusement, n’est pas assez utilisé. En tant qu’an-
cienne députée européenne, je ne peux que déplorer l’aff ai-
blissement de l’utilisation du français, non seulement en 
Europe, mais aussi dans le reste du monde.

À ce titre, il convient de valoriser la richesse que consti-
tuent, pour la France, les outre-mers de chaque continent.

Les antennes locales de RFO peuvent constituer des relais 
actifs, aussi bien en termes de contenu de programmes que 
de plateaux techniques, pour participer au rayonnement de 
la France à l’étranger.

Aussi cet amendement a-t-il pour objet d’institutionna-
liser une coopération entre les antennes de l’audiovisuel 
extérieur de la France et RFO.

Comme pour la coopération avec l’AFP, nous souhaitons 
que le cahier des charges de la société en charge de l’audiovi-
suel extérieur prévoie ces modalités de coopération entre les 
antennes de RFO et ses services.

C’est pourquoi nous vous demandons, mes chers collè-
gues, de voter en faveur de cet amendement.

M. le président. L’amendement no 122, présenté par 
M. Ralite, Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par cet article pour le IV de 
l’article 44 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 
par un alinéa ainsi rédigé :

« La société en charge de l’audiovisuel extérieur de la 
France adhère à la convention collective de la communi-
cation et de la production audiovisuelle ainsi qu’à l’ave-
nant audiovisuel de la convention collective nationale 
de travail des journalistes. Lors de la fusion-absorption 
par France Télévisions, tous les contrats en cours subsis-
tent entre l’employeur et le personnel de la nouvelle 
société. La société France Télévisions assure la conti-
nuité de gestion des activités sociales à travers le comité 
inter-entreprises des radios de l’audiovisuel public. »

La parole est à M. Ivan Renar.

M. Ivan Renar. Avec la création de la société holding en 
charge de l’audiovisuel extérieur de la France, qui se substitue 
à RFI en tant que telle, les personnels de France 24, TV5 
Monde et RFI craignent d’être victimes d’un tour de passe-
passe et de n’être plus soumis au régime des conventions 
collectives en vigueur dans l’audiovisuel public.

Cette crainte peut être fondée si l’on en juge par le débat 
que nous avons eu précédemment sur les obligations de 
service public incombant aux fi liales de la société AEF. Nous 
avons bien vu que cela pouvait être un moyen détourné de 
mettre en cause, à terme, l’ensemble des missions de service 
public de la holding.

La crainte de ces personnels peut également être fondée 
sur les déclarations intempestives, provocatrices, mais peut-
être prémonitoires, d’un éminent porte-parole de l’UMP, 
le député Frédéric Lefebvre, pour ne pas le nommer... 
(Sourires.) Il a en eff et annoncé tout de go, avec l’assurance 
qui sied aux personnages proches du plus haut niveau de 
l’État – j’oserais même dire de la Cour –, que le nouveau 
statut de l’audiovisuel public entraînerait immanquable-
ment des plans sociaux et des licenciements.

Je rappelle enfi n la réalité des menaces qui pèsent sur les 
personnels de RFI, avec la fermeture annoncée de six rédac-
tions.
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Aussi, pour protéger les personnels, nous souhaitons, par 
cet amendement, maintenir et étendre la convention collec-
tive à la nouvelle société en charge de l’audiovisuel public 
extérieur.

Ces précisions me semblent indispensables. En eff et, dans 
le cadre de la holding, nous ne savons pas si c’est la conven-
tion existante ou une nouvelle convention qui doit s’appli-
quer. Nous sommes dans le fl ou le plus total. En attendant 
d’obtenir d’éventuelles précisions et garanties, le mieux 
serait donc d’adopter cet amendement.

M. le président. L’amendement no 255, présenté 
par Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
« La société en charge de l’audiovisuel extérieur de la 

France adhère à la convention collective de la commu-
nication et de la production audiovisuelle ainsi qu’à 
l’avenant audiovisuel de la convention collective natio-
nale de travail des journalistes. La société en charge 
de l’audiovisuel extérieur de la France assure la conti-
nuité de gestion des activités sociales à travers le comité 
interentreprises et le comité inter-entreprises des radios 
de l’audiovisuel public. »

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.
Mme Marie-Christine Blandin. Dans le cadre des restructu-

rations qui visent France Télévisions et Audiovisuel extérieur 
de la France, en particulier, la question de la convention 
collective n’est vraiment pas claire. Cela pose un sérieux 
problème pour les personnels. Les incertitudes entament 
leur motivation, chacun craignant une transition sociale 
calamiteuse.

C’est pourquoi cet amendement tend à préciser que 
la société Audiovisuel extérieur de la France adhère à la 
convention collective de l’audiovisuel public. Il paraît plus 
utile de l’expliciter que de rester dans l’ambiguïté.

Madame la ministre, le management des entreprises ou le 
pilotage des services publics sous-estiment trop souvent les 
dégâts de l’incertitude et, pire, de l’absence de reconnais-
sance des talents, des droits et des acquis. Puisque vous vous 
prévalez, pour la nomination du président, du pouvoir et 
du rôle que vous confère le titre d’ »actionnaire », ce qui est 
toujours troublant quand on parle de service public et de 
matière culturelle, au moins faut-il aller jusqu’au bout de 
cette logique, en assumer les responsabilités et défi nir, en 
tant qu’actionnaire, un cadre social clair.

J’ajouterai une considération conjoncturelle : la crise 
entame nombre de certitudes et le sentiment de ne plus 
maîtriser l’avenir obscurcit les perspectives et le moral 
de nombreux salariés. Vous avez déjà promu l’action du 
Gouvernement en faveur du moral des Français, en mettant 
en avant l’emprunt contracté pour garantir les trésoreries 
des banques.

Ayons donc la cohérence d’assumer la responsabilité de 
l’actionnaire public et ne sabotons pas le moral de ceux dont 
l’emploi dépend de nos votes. Cet amendement entend, 
précisément, leur apporter des garanties.

M. le président. L’amendement no 324, présenté 
par Mme Tasca, MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, 
Mmes Blandin, Blondin et Bourzai, MM. Boutant, 
Domeizel et Fichet, Mme Khiari, M. Lagauche, 
Mme Lepage, M. Sueur et les membres du groupe socia-
liste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

« La société en charge de l’audiovisuel extérieur de 
la France, ainsi que chacune de ses fi liales, adhèrent à 
la convention collective de la communication et de la 
production audiovisuelle ainsi qu’à l’avenant audio-
visuel de la convention collective nationale de travail 
des journalistes. La société en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France assure la continuité de gestion des 
activités sociales à travers le comité inter-entreprises et 
le comité inter-entreprises des radios de l’audiovisuel 
public. »

La parole est à Mme Catherine Tasca.

Mme Catherine Tasca. Comme vient de le rappeler si 
justement notre collègue Mme Blandin, une entreprise, fût-
elle nouvelle, ce n’est pas seulement un organigramme ou 
une structure juridique, c’est l’ensemble des forces vives qui 
la font vivre, l’ensemble des compétences et des métiers qui 
la composent.

Aujourd’hui, les salariés de France 24 ne bénéfi cient ni 
des mêmes droits sociaux ni des mêmes conditions d’emploi 
et d’exercice de leur profession que leurs collègues de RFI et 
de TV5 Monde.

Créer une société holding visant à regrouper les entreprises 
de l’audiovisuel public extérieur ne suffi  ra pas à consti-
tuer un groupe cohérent, notamment sur le plan social, un 
groupe solidaire, un groupe performant.

Cet amendement tend donc à garantir que l’ensemble des 
personnels de la société en charge de l’audiovisuel public 
extérieur et de ses fi liales puissent bénéfi cier des droits 
sociaux de la convention collective de l’audiovisuel public et 
de l’avenant audiovisuel à la convention collective de travail 
des journalistes.

Cette disposition permettrait d’assurer l’égalité de tous 
les salariés du secteur public de l’audiovisuel extérieur, en 
matière de salaires, de conditions de travail, de garanties 
collectives et de formation professionnelle. Elle permettrait, 
surtout, d’assurer une cohérence sur le fond du projet et une 
mobilisation de l’ensemble des forces de l’entreprise.

M. le président. L’amendement no 321, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
« Tout journaliste de la société en charge de l’audio-

visuel extérieur de la France a le droit de refuser toute 
pression, de refuser de divulguer ses sources, de refuser 
de signer une émission ou une partie d’émission dont 
la forme ou le contenu auraient été modifi és à son insu 
ou contre sa volonté. Il ne peut être contraint à accepter 
un acte contraire à son intime conviction profession-
nelle. »

La parole est à M. David Assouline.

M. David Assouline. Heureusement que nous ne devons 
pas voter à chaque fois... La majorité devrait quand même 
essayer d’être majoritaire ! Mais ce n’est pas à moi de lui 
donner des conseils.

M. Pierre Fauchon. Merci tout de même ! Vous êtes chari-
table !

M. David Assouline. Si ce débat ne l’intéresse plus, peut-
être serait-il préférable que nous le reprenions après dîner, 
une fois que tout le monde aura repris des forces ?
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Pour en revenir à l’amendement no 321, nous avons, lors 
de l’examen de l’article 1er du projet de loi, tenté de rendre 
applicable aux journalistes de France Télévisions et de Radio 
France cette disposition de la presque centenaire Charte des 
devoirs des journalistes, qui, je le rappelle encore, fi gure 
dans l’avenant audiovisuel de la convention collective natio-
nale de travail des journalistes.

Je ne reprendrai pas l’intégralité de l’argumentaire que 
nous avions développé mais, dès lors que nous avons adopté 
un amendement consacrant cette indépendance des journa-
listes, d’abord pour France Télévisions, ensuite pour Radio 
France, il me semble équitable d’adopter une disposition 
équivalente pour l’audiovisuel extérieur.

Tel est l’objet de cet amendement.
L’indépendance de l’information et de la programmation 

au sein de la société en charge de l’audiovisuel extérieur est 
plus que jamais compromise compte tenu de la conception 
toute particulière que l’on se fait de cette société, des condi-
tions de travail des journalistes et des dispositions contenues 
dans le projet de loi dont nous débattons.

En eff et, quand le responsable d’une société peut être 
nommé et, surtout, révoqué d’un simple trait de plume 
présidentiel, son indépendance d’action est très gravement 
menacée.

Nous réitérons donc le même amendement à destination 
de l’audiovisuel extérieur, lequel a autant, voire davantage 
besoin de cette garantie que son homologue « interne ». En 
eff et, les pressions que peuvent subir les journalistes n’éma-
nent pas exclusivement du pouvoir politique national ; elles 
peuvent aussi être dues à leurs conditions de travail, notam-
ment dans certains pays étrangers.

Si, sur cet amendement, notre assemblée n’émettait pas le 
même vote que celui qu’elle a émis précédemment, elle se 
contredirait.

M. le président. L’amendement no 325, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blondin 
et Bourzai, MM. Boutant et Domeizel, Mme Khiari, 
M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, Mme Tasca et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
« La principale source de fi nancement de la société 

nationale de programme en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France est constituée par le produit de la 
redevance audiovisuelle. »

La parole est à M. David Assouline.
M. David Assouline. Nous avons déjà largement discuté de 

ce sujet, notamment à travers les arguments développés tout 
à l’heure par Mme Tasca.

Afi n de garantir l’indépendance du service public de 
l’audiovisuel, il est nécessaire que la loi précise que le fi nan-
cement de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de 
la France est principalement assuré par la ressource publique 
pérenne que constitue le produit de la redevance.

Actuellement, l’audiovisuel public extérieur bénéfi cie d’un 
fi nancement par la redevance qui s’élève, pour la nouvelle 
holding, à 65,28 millions d’euros au titre de l’année 2009, 
la holding ayant absorbé la dotation préalablement attri-
buée à RFI.

C’est peu au regard des quelque 2 milliards d’euros 
engrangés par France Télévisions, ou même des 232 millions 
d’euros attribués à Arte France.

Le programme 115 de la mission « Médias » octroie, par 
ailleurs, 233 millions d’euros à cette société mais il s’agit 
de crédits budgétaires qui sont, comme nous le savons, 
beaucoup plus aléatoires.

Lors du débat budgétaire, le rapporteur pour avis de la 
commission des aff aires étrangères avait souhaité octroyer 
une part plus importante de redevance à cette société, afi n 
de sécuriser son budget.

Nous n’avions pu le suivre, bien que partageant sa préoc-
cupation, car, pour ce faire, il souhaitait priver l’INA de sa 
part de redevance afi n de l’aff ecter à la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur.

Néanmoins, il conviendrait à l’avenir de pérenniser et 
de garantir le fi nancement de l’audiovisuel extérieur en lui 
aff ectant majoritairement des ressources issues du produit 
de la redevance.

Si le Gouvernement prenait ses responsabilités et augmen-
tait substantiellement le montant de cette taxe, il serait alors 
envisageable de fi nancer l’ensemble des sociétés de l’audio-
visuel public par le produit de la redevance.

En revanche, nous sommes très inquiets des amende-
ments présentés qui tendent, à l’inverse, à supprimer toute 
possibilité de fi nancement par la redevance de l’audiovisuel 
extérieur.

Je demande solennellement au Sénat de réfl échir aux 
conséquences qu’aurait, pour la France, un sous-fi nan-
cement du principal vecteur de la culture et de la langue 
françaises au niveau international.

Le démarrage de la holding est déjà suffi  samment 
chaotique pour ne pas compromettre la pérennité de son 
fi nancement. Or le seul moyen de l’assurer consiste à 
inscrire, dans la loi, le principe de son fi nancement majori-
taire par le produit de la redevance. Tel est précisément 
l’objet de cet amendement.

M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à vingt 
et une heures quarante-cinq.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-neuf heures trente, est reprise à 

vingt et une heures cinquante, sous la présidence de M. Roland 
du Luart.)

PRÉSIDENCE DE M. ROLAND DU LUART

vice-président

M. le président. La séance est reprise.
Nous poursuivons la discussion du projet de loi relatif à la 

communication audiovisuelle et au nouveau service public 
de la télévision, adopté par l’Assemblée nationale après 
déclaration d’urgence.

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus, 
au sein de l’article 2, à l’avis de la commission sur les 
amendements.

Vous avez donc la parole, monsieur le rapporteur.
M. Michel Thiollière, rapporteur. La commission émet un 

avis défavorable sur l’amendement no 119. La mise en place 
d’une holding bénéfi ciant du statut de société nationale de 
programme a pour objet de garantir les conditions propices 
au développement de synergies entre les opérateurs de notre 
audiovisuel extérieur.
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La mutualisation des services, pour tirer profi t de leurs 
compétences et de leurs complémentarités, ne fait naturelle-
ment pas obstacle à ce que chacune des sociétés conserve ses 
spécifi cités éditoriales.

Il serait donc dommage de supprimer cet article.
La commission émet également un avis défavorable sur 

l’amendement no 252, identique au précédent. La crainte 
de voir le capital de RFI s’ouvrir aux participations privées 
n’est pas justifi ée. L’article 51 du présent projet de loi 
précise que le capital de RFI, détenu dans sa totalité par 
l’État, est intégralement transféré à la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur de la France, dont le capital est lui-
même détenu en totalité et directement par l’État, en vertu 
de l’article 4 du projet de loi. Le capital de RFI demeurera 
donc entièrement public. Par conséquent, toutes les garan-
ties sont off ertes a priori et il n’y a aucune crainte à avoir.

La commission émet un avis favorable sur l’amendement 
no 79 rectifi é, identique à l’amendement no 11 rectifi é, qui 
fait désormais référence aux services de communication « au 
public ».

Les amendements nos 254 et 319 sont déjà satisfaits par 
un amendement plus précis de la commission des aff aires 
culturelles, qui prévoit également la création, par la holding 
AEF et ses opérateurs, de services de communication au 
public en ligne.

Aussi, la commission en demande le retrait. À défaut, elle 
émettra un avis défavorable.

La précision apportée par l’amendement no 317 est redon-
dante avec le troisième alinéa de l’article 2, qui prévoit préci-
sément que la société en charge de l’audiovisuel extérieur 
de la France défi nit ou contribue à défi nir la coordination 
des services de communication audiovisuelle édités par les 
sociétés dont elle détient tout ou partie du capital, à savoir 
RFI, TV5 Monde et France 24.

Aussi, la commission émet un avis défavorable.
Elle émet également un avis défavorable sur l’amende-

ment no 318, au motif que les opérateurs de l’audiovisuel 
extérieur, à savoir RFI, TV5 Monde et France 24, ont déjà 
l’habitude de coopérer étroitement avec l’AFP sans qu’il soit 
besoin de le mentionner explicitement dans les contrats de 
subvention passés avec l’État. Il paraît donc inutile de rigidi-
fi er davantage le contenu du contrat d’objectifs et de moyens 
de la future société en charge de l’audiovisuel extérieur de 
la France. Cette coopération s’imposera très probablement 
d’elle-même dans les faits, comme cela est déjà le cas.

La commission serait favorable à l’amendement no 120 si 
ses auteurs acceptaient de remplacer le mot « et » par le mot 
« ou ». Nous avions évoqué ce point au cours de l’une de 
nos réunions.

Les amendements nos 80 et 322 sont identiques à l’amen-
dement no 12 de la commission.

S’agissant de l’amendement no 81, la commission estime 
que le message envoyé à nos partenaires de TV5 Monde 
doit être le plus clair possible, aucune décision ne devant 
leur être imposée par la société nationale de programme.

C’est pourquoi elle serait tentée d’émettre un avis de 
sagesse, mais souhaite au préalable connaître l’avis du 
Gouvernement.

Concernant les amendements identiques nos 121 et 323, 
la mention des mots « le cas échéant » résulte de l’accord 
conclu avec nos partenaires francophones sur la place de 
TV5 Monde dans la réforme de notre audiovisuel extérieur. 

Elle vise à permettre l’adaptation des prescriptions du cahier 
des charges de la société AEF à la situation particulière de 
la chaîne francophone multilatérale, dont elle ne détient 
qu’une partie du capital – 49 % –, étant entendu que les 
exigences de service public ne peuvent s’appliquer unifor-
mément à toutes les confi gurations.

C’est pourquoi la commission émet un avis défavorable.

Sur l’amendement no 320, la commission n’est pas certaine 
qu’il faille que le cahier des charges de la société chargée de 
l’audiovisuel extérieur de la France prévoie précisément des 
modalités de coopération entre elle et RFO. En revanche, il 
serait bon que leurs liens soient renforcés.

C’est la raison pour laquelle la commission émet un avis 
favorable.

En revanche, elle est défavorable à l’amendement no 122, 
parce qu’elle considère qu’il n’est ni utile ni souhaitable de 
s’immiscer dans les relations sociales de l’entreprise et de se 
substituer aux partenaires sociaux.

De même, la commission est défavorable à l’amendement 
no 255. Il lui paraît inutile de s’immiscer davantage dans 
le dialogue social au sein de l’entreprise, dont il convient 
de respecter la liberté. Il revient aux partenaires sociaux de 
négocier la teneur des conventions collectives qui s’appli-
queront aux personnels de la société Audiovisuel extérieur 
de la France et de ses fi liales.

Pour les mêmes raisons, la commission émet un avis 
défavorable sur l’amendement no 324.

L’amendement no 321 semble, sur un plan théorique, 
intéressant à la commission, qui émet un avis favorable.

Enfi n, la commission est défavorable à l’amendement 
no 325, car elle considère que la société AEF n’a pas à être 
fi nancée forcément par la redevance.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. Le Gouvernement émet 
un avis défavorable sur les amendements de suppression 
nos 119 et 252.

Il faut saluer le fait que les crédits en faveur de l’audiovi-
suel extérieur, soit près de 300 millions d’euros, qui étaient 
jusqu’à présent dispersés entre diff érentes entités, seront 
désormais rassemblés de façon que des synergies puissent 
s’établir entre TV5 Monde, France 24, RFI. Nous évite-
rons ainsi un eff et d’empilement qui était préjudiciable aux 
structures existantes.

Celles-ci tireront profi t de cette nouvelle organisation, et 
en premier lieu RFI, qui, présente dans le monde entier, a 
un rôle particulier à jouer en Afrique.

Le président de cette holding sera bien sûr celui de 
France 24 et de RFI, sur le modèle de la holding France 
Télévisions, puisque Patrick de Carolis était jusqu’à présent 
président de toutes les sociétés qui la composaient.

Ce modèle apparaît comme beaucoup plus dynamique.

Le Gouvernement émet un avis favorable sur les amende-
ments identiques nos 11 rectifi é et 79 rectifi é, ainsi que sur 
les amendements identiques nos 254 et 319.

En revanche, le Gouvernement est défavorable à l’amen-
dement no 317, qui, comme vient de le souligner M. le 
rapporteur, est redondant.
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Le Gouvernement est également défavorable à l’amende-
ment no 318, car il ne semble pas qu’il soit nécessaire de 
fi xer dans la loi les relations nécessairement étroites entre la 
société Audiovisuel extérieur de la France et l’AFP. Celles-ci 
existent déjà.

Le Gouvernement émet un avis favorable sur les amende-
ments nos 12, 80 et 322, dont la rédaction est préférable à 
celle de l’amendement no 120, sur lequel il émet un avis 
défavorable.

S’agissant de l’amendement no 81, il paraît diffi  cile, aux 
yeux du Gouvernement, d’imposer à TV5 Monde des 
missions de service public dans un contrat d’objectifs et 
de moyens. Le capital et la structure de cette chaîne sont 
tels que nous ne nous situons pas véritablement dans une 
logique d’autorité publique. Néanmoins, le Gouvernement 
s’en remet à la sagesse du Sénat.

En revanche, il émet un avis défavorable sur les amende-
ments identiques nos 121 et 323.

De même, le Gouvernement est défavorable à l’amende-
ment no 320, car, là encore, il n’est pas nécessaire de fi xer 
dans la loi ce que doivent être les relations entre l’AEF 
et RFO, qui n’ont ni les mêmes objectifs ni les mêmes 
missions. Cela étant, rien n’empêchera ces deux sociétés, si 
elles le souhaitent, de tisser des liens entre elles.

Le Gouvernement est également défavorable à l’amende-
ment no 122, car le projet de loi ne prévoit pas de fusion-
absorption. Il préserve les diff érentes sociétés et ne porte 
donc pas atteinte aux conventions et aux accords existants.

Les mêmes arguments valent pour les amendements 
nos 255 et 324.

Le Gouvernement est défavorable à l’amendement no 321, 
qui a trait aux pressions qui pourraient être exercées sur 
les journalistes, pour des raisons similaires à celles que j’ai 
avancées en ce qui concerne France Télévisions.

Enfi n, le Gouvernement est défavorable à l’amende-
ment no 325, car la redevance n’est pas la première source 
de revenus de l’audiovisuel extérieur et n’a d’ailleurs pas 
vocation à l’être. J’ajoute que nous ne possédons que 49 % 
de la société TV5 Monde.

M. le président. La parole est à Mme Monique Cerisier-
ben Guiga, pour explication de vote sur les amendements 
identiques nos 119 et 252.

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Soyons clairs : nous 
ne sommes absolument pas opposés à une restructuration 
de l’audiovisuel extérieur de la France. Les restructurations 
sont nécessaires et nous en réalisons d’ailleurs constamment. 
Mais encore faut-il qu’elles s’insèrent dans une construc-
tion qui comporte des contre-pouvoirs internes, ce qui, en 
l’occurrence, n’est pas le cas. Nous instituons un système de 
pouvoir assez peu contrôlés en interne ; les contrôles s’eff ec-
tueront a posteriori et ils seront très lointains.

Certes, il peut être intéressant de regrouper les crédits, 
mais encore faut-il veiller à ce qu’ils soient ensuite répartis 
équitablement entre les diff érents médias, dans le respect 
des intérêts de notre pays et de la francophonie.

Or nous n’avons aucune garantie. Beaucoup d’éléments 
laissent même à penser que la montée en puissance de 
France 24 se fera au détriment de RFI.

En soi, la montée en puissance de France 24 est souhai-
table. Cette chaîne est aujourd’hui capable d’envoyer des 
correspondants dans diff érentes régions du monde. Si 
France 24 diff use des informations que ne donnent pas 

d’autres chaînes sur la guerre qui se déroule dans la bande 
de Gaza, c’est parce qu’elle a des correspondants à Gaza et 
en Israël. C’est remarquable !

Faut-il pour autant tuer la chaîne la plus menacée ? RFI 
va être prise en sandwich entre France 24, qui a les faveurs 
du moment, et TV5 Monde qui, pour l’instant, est protégée 
par son statut francophone. C’est RFI qui sera écrasée, prise 
en tenailles et le calendrier prévoit déjà un plan de licen-
ciement important. Or RFI reste la chaîne de radio de 
référence de la France à l’international, en particulier en 
direction de l’Afrique.

Il est inquiétant de voir les forces vives de RFI menacées 
par de très nombreux licenciements, dont ceux de journa-
listes qui, dans les circonstances actuelles, ne retrouveront 
pas de travail. C’est donc une perte de la capacité de la 
France à l’international, que nous déplorons.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Tasca, 
pour explication de vote.

Mme Catherine Tasca. Madame la ministre, certaines de 
vos objections nous laissent perplexes.

Vous nous opposez que l’on ne peut pas imposer le respect 
des obligations de service public à l’audiovisuel extérieur 
parce que TV5 n’est pas une société franco-française. Mais 
la défi nition des obligations de service public ne s’arrête 
pas aux frontières. Les partenaires de la France dans TV5 
sont des partenaires publics. Il n’est donc pas logique de 
prétendre que le multilatéralisme de cette société est un 
obstacle à l’engagement ferme de respecter les obligations 
de service public.

Votre objection concernant une éventuelle convention 
avec l’AFP nous paraît elle aussi infondée. Lorsqu’a été 
engagée la réfl exion sur la réforme de l’audiovisuel extérieur, 
voilà déjà plusieurs années, l’idée était de créer des syner-
gies entre les pôles publics, notamment les pôles publics 
d’information. Avant l’opération malencontreuse de partage 
avec TF1, il s’agissait bien de fonder une société, qui allait 
devenir France 24, au sein de l’espace de l’audiovisuel 
public. Et l’AFP faisait partie du schéma des diff érents pôles 
qui devaient alimenter cette chaîne d’information à destina-
tion de l’étranger.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Madame la ministre, 
vous avez indiqué, en vous référant aux dispositions de 
l’article 2 : « C’est une bonne chose que les crédits dispersés 
soient rassemblés », ou encore : « C’est bon pour RFI. » Or 
RFI va faire l’objet de nombreuses suppressions de sièges et 
de postes. Si c’est ce que vous appelez une bonne chose, il 
vaut mieux être de vos ennemis que de vos amis, car ce que 
vous dites être bon, en fait, est une purge !

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 119 et 252.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 11 rectifi é et 79 rectifi é.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. En conséquence, les amendements identi-
ques nos 254 et 319 n’ont plus d’objet.

Je mets aux voix l’amendement no 317.

(L’amendement n’est pas adopté.)
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M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 318.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Monsieur Renar, acceptez-vous la rectifi -
cation que vous a suggérée M. le rapporteur ?

M. Ivan Renar. Pour moi, l’essentiel est que cette loi 
reconnaisse la diversité linguistique. Je préférais la conjonc-
tion de coordination « et » qui est plus forte que « ou ». 
Néanmoins, je rectifi e l’amendement dans le sens souhaité 
par la commission.

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement 
no 120 rectifi é, présenté par M. Ralite, Mme Gonthier-
Maurin, MM. Renar, Voguet et les membres du groupe 
Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs du 
Parti de Gauche, et ainsi libellé :

Dans la première phrase du deuxième alinéa du texte 
proposé par cet article pour le IV de l’article 44 de la 
loi no 86-1067 du 30 septembre 1986, remplacer les 
mots :

langue étrangère
par les mots :
langues étrangères

Cet amendement est désormais identique aux amende-
ments nos 12, 80 et 322.

Je mets aux voix ces quatre amendements identiques.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 81.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, les amendements nos 121 
et 323 n’ont plus d’objet.

La parole est à M. David Assouline, pour explication de 
vote sur l’amendement no 320.

M. David Assouline. Tout d’abord, je remercie la commis-
sion d’avoir émis un avis favorable sur cet amendement.

Pour répondre au souhait des parlementaires d’outre-mer, 
et de M. Claude Lise en particulier, il est important de faire 
de la francophonie un véritable outil diplomatique, même 
s’il n’est aujourd’hui pas assez utilisé. Les antennes locales 
de RFO doivent constituer des relais actifs, en termes aussi 
bien de contenu de programmes que de plateaux techni-
ques, afi n de contribuer au rayonnement de la France à 
l’étranger.

Cet amendement a pour objet d’institutionnaliser une 
coopération entre les antennes de l’audiovisuel extérieur de 
la France et RFO. C’est un bon signe de le prévoir dans la 
loi et je me réjouis que la commission invite le Sénat à aller 
dans ce sens.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 320.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 122.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 255.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 324.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote sur l’amendement no 321.

M. David Assouline. Il convient d’être cohérent avec les 
arguments que nous avons développés et les votes que nous 
avons émis.

Cet amendement vise à protéger l’indépendance des 
journalistes de l’audiovisuel extérieur, comme nous l’avons 
fait pour ceux de France Télévisions et de Radio France. 
Il n’est en eff et pas souhaitable d’avoir, pour l’audiovisuel 
extérieur, des dispositions qui sont en recul par rapport à 
d’autres instances.

La logique commande de suivre la commission, qui a 
émis un avis favorable sur cet amendement, ce dont nous 
nous réjouissons.

M. le président. Il me semble que ces dispositions fi gurent 
dans la convention collective des journalistes.

Mme Catherine Tasca et M. David Assouline. Nous avons 
déjà eu ce débat !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 321.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 325.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 2, modifi é.
(L’article 2 est adopté.)

Article 3

L’article 44-1 de la même loi est ainsi rédigé :
« Art. 44-1. – Les sociétés nationales de programme 

mentionnées à l’article 44 peuvent également créer des fi liales 
pour exercer des activités conformes à leur objet social diff é-
rentes de celles prévues à l’article 43-11. »

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 13, présenté par Mme Morin-Desailly 
et M. Th iollière, au nom de la commission des aff aires 
culturelles, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le texte proposé par cet 
article pour l’article 44-1 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communica-
tion :

« Art. 44-1. – Afi n de poursuivre des missions diff é-
rentes de celles prévues à l’article 43-11, les sociétés 
mentionnées à l’article 44 peuvent également créer des 
fi liales dont les activités sont conformes à l’objet social 
des dites sociétés. »

La parole est à Mme le rapporteur.
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. Il s’agit simple-

ment d’un amendement rédactionnel.
M. le président. L’amendement no 123, présenté par 

M. Ralite, Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par cet article pour 
l’article 44-1 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 
par une phrase ainsi rédigée :

Ces fi liales sont soumises aux mêmes obligations de 
service public que les sociétés nationales de programmes 
en application de l’article 48.
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La parole est à Mme Brigitte Gonthier-Maurin.

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Cet amendement a 
pour objet de soumettre aux obligations de service public 
les éventuelles futures fi liales de la société unique France 
Télévisions, fi liales dont la création est rendue possible par 
l’article 3 du projet de loi.

Toutefois, une remarque préalable s’impose : en off rant 
cette possibilité, l’article 3 pose en fait la question du 
fi nancement de la modernisation du service public dans 
un contexte de fragilisation de son modèle économique. 
Il soulève implicitement celle de ce nouveau sésame que 
vous appelez « média global » et révèle les contradictions 
profondes du projet de loi, qui affi  che une ambition, mais 
vise à en instaurer une autre.

Il est légitime de s’interroger sur les possibilités fi nancières 
off ertes à France Télévisions pour multiplier les supports 
de diff usion, de la télévision à internet, en passant par la 
télévision mobile personnelle, ou encore pour aller vers des 
off res complémentaires, de nouvelles chaînes thématiques et 
des portails de vidéo à la demande. Ces moyens lui permet-
traient de trouver autrement son public, voire de trouver un 
autre public.

Or, à l’exception de cet article 3 qui renvoie à une fi liali-
sation de la diversifi cation, rien n’a été prévu dans ce sens. 
Cette réforme révèle ainsi soit ses contradictions internes, 
soit sa véritable nature, à savoir un projet qui, dans les faits, 
ne s’occupe ni des intérêts ni du développement du service 
public et de son périmètre.

J’en viens à l’objet de cet amendement. Il est diffi  cilement 
compréhensible qu’aucune obligation de service public ne 
soit imposée à ces futures fi liales, dont le métier sera, dans 
l’idéal, de donner de l’élan aux programmes du service 
public. Les exonérer de ces obligations reviendrait à les 
exclure du périmètre de ce dernier. Une telle exclusion nous 
laisserait perplexes et encore plus inquiets pour l’avenir du 
service public que nous ne le sommes déjà aujourd’hui.

Lors du débat sur cette question à l’Assemblée nationale, 
un argument a été avancé selon lequel ces fi liales, du fait de 
leur activité commerciale, ne pouvaient être fi nancées par la 
redevance et, donc, remplir des missions de service public.

Autrement dit, l’État mène aujourd’hui une réforme de 
l’audiovisuel public au nom de sa soustraction au marché et 
de sa modernisation, mais il prépare la marchandisation de 
cette même modernisation.

On invoque la « qualité de son service » pour justifi er le 
souhait d’une entreprise très centralisée et sans publicité. En 
même temps, on répète à l’envi que l’enjeu pour le service 
public consiste à se tourner vers les nouvelles technolo-
gies et les nouveaux formats. Personne ne conteste que 
ceux-ci représentent l’avenir de l’audiovisuel. Néanmoins, 
on prépare ainsi un système dans lequel de petites fi liales, 
organisées selon un modèle marchand, prendront en charge 
les fruits de cette modernisation, qui pourront très bien être 
soumis à la publicité.

Nous nous opposons à cette réduction détournée du 
périmètre du service public et, si le Gouvernement et la 
majorité sont sincères lorsqu’ils affi  rment vouloir travailler à 
en garantir le périmètre et à en développer les moyens, je ne 
doute pas qu’ils voteront cet amendement avec nous.

M. le président. L’amendement no 256, présenté 
par Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par cet article pour l’article 
44-1 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 par 
une phrase ainsi rédigée :

Elles sont soumises aux mêmes obligations de service 
public en application de l’article 48.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement fait 
référence à l’article 48 de la loi relative à la liberté de 
communication, qui rappelle qu’un cahier des charges 
défi nit les obligations de chacune des sociétés nationales 
de programme et, notamment, celles qui sont liées à leur 
mission éducative, culturelle et sociale. Il peut s’agir, par 
exemple, de parrainages.

Cet amendement tend à faire respecter ces règles dans 
l’ensemble des organismes, fi liales incluses, et à empêcher 
que l’on puisse déroger aux missions de service public.

Au nom de l’entreprise unique, vous vous attachez depuis 
une semaine, madame la ministre, à gommer tout ce qui 
fait l’identité des chaînes, leur autonomie, et la possibilité 
de décider au sein de chaque service. Nous ne partageons 
pas ces choix, mais nous les entendons. C’est peut-être votre 
conception de la bonne administration des missions de 
service public !

Par conséquent, nous n’imaginons pas que, pendant que 
chaque service est soumis à une seule règle, celle qui vise à 
« serrer les boulons », selon l’expression utilisée en interne, 
les fi liales puissent être, en aval, exonérées des obligations 
qui s’imposent aux missions de service public. C’est une 
question de cohérence !

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les 
amendements nos 123 et 256 ?

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. La commis-
sion, qui est soucieuse que France Télévisions puisse bénéfi -
cier des ressources de diversifi cation que lui rapporteront les 
fi liales, est défavorable à ces amendements.

Pour nous, ce serait aff aiblir ces structures que de les 
soumettre à des missions de service public, qui doivent 
être prioritairement réaffi  rmées et diversifi ées au travers de 
l’ensemble des chaînes du bouquet France Télévisions et des 
supports que constitue le média global développé.

Bien sûr, des services tels que la vidéo à la demande et la 
télévision de rattrapage, que sont les SMAD, sont soumis 
eux aussi à des missions de service public. Je tiens à rappeler 
que ce point a été confi rmé dans l’article 1er par un amende-
ment de la commission.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. Le Gouvernement est 
favorable à l’amendement no 13 et défavorable aux amende-
ments nos 123 et 256.

En eff et, il convient de distinguer les sociétés répondant 
à des missions de service public et les fi liales de diversifi ca-
tion. Seules les premières sont fi nancées par les ressources 
publiques, en contrepartie des missions de service public 
qui leur sont imposées. À l’inverse, les fi liales visées par cet 
article ne sont pas chargées de missions de service public et 
ne peuvent bénéfi cier de ressources publiques.

Cela correspond d’ailleurs à une exigence du droit commu-
nautaire, la loi du 1er août 2000 ayant permis d’opérer cette 
clarifi cation entre les activités relevant du service public, 
l’édition de sociétés nationales de programme, et les activités 
commerciales de France Télévisions.
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M. le président. La parole est à Mme Catherine Tasca, 
pour explication de vote.

Mme Catherine Tasca. Il n’y a aucun lien entre le fait que 
les fi liales puissent être de nature privée et une incapacité à 
assumer des obligations de service public.

Je rappelle que, lors de la privatisation de la première 
chaîne, un cahier des charges extrêmement exigeant 
prévoyant des missions de service public a été établi : ce qui, 
à l’époque, était joliment baptisé le « mieux-disant culturel » 
n’était rien d’autre qu’un cahier des charges de missions de 
service public !

Par conséquent, rien n’interdit d’attribuer aux fi liales du 
service public audiovisuel des missions de service public.

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote.

M. David Assouline. J’ai entendu que, pour pouvoir 
produire des émissions de qualité sans contrainte ou dicta-
ture de l’audimat, il fallait réduire la part de la publicité sur 
France Télévisions, voire la supprimer. Cette conviction est 
tout à fait respectable ! Toutefois, il ne vous aura pas échappé 
qu’une grande partie des téléspectateurs, qui méritent tout 
autant cette exigence de qualité, ne se limitent pas à France 
Télévisions, mais regardent aussi TF1 ; cette chaîne repré-
sente l’essentiel du marché et de l’audimat à l’heure actuelle. 
Or il sera possible d’y déverser de la publicité en tunnel ou 
d’augmenter les plages horaires de publicité, au moment 
même où on réduit celle-ci sur France Télévisions.

Pourtant, en octroyant une concession, comme nous 
l’avons fait pour TF1, et même si cela n’est pas véritable-
ment le cas sur un plan juridique, nous donnons aussi, 
d’une certaine manière, une mission de service public : TF1 
ne peut pas faire tout et n’importe quoi, puisque c’est l’État 
qui lui accorde la possibilité d’émettre sur les ondes.

On peut donc trouver des ressemblances avec les missions 
de service public. À l’époque, L’État l’a si bien remarqué 
qu’il a élaboré un cahier des charges. J’espère d’ailleurs que, 
lorsque nous rediscuterons de la concession de TF1, nous 
mettrons tout cela à jour et que l’État ne prétendra pas que 
la structure peut faire ce qu’elle veut au motif qu’elle est 
privée.

Le dispositif doit être équivalent à la délégation de service 
public pour une collectivité territoriale. Même s’il ne s’agit 
pas d’un service public, nous confi ons tout de même un 
certain nombre de missions et de prérogatives. Par consé-
quent, la distinction qui est opérée nous semble dange-
reuse.

Si l’on adresse à ces fi liales le message que, fi nalement, 
elles ne sont contraintes à aucune mission de service public, 
on sera tenté de leur confi er l’essentiel de l’activité pour 
s’émanciper de ces obligations. Bien sûr, ce n’est l’inten-
tion de personne ici ; cette évolution sera progressive. 
Simplement, cette possibilité peut être envisagée dans la 
pratique, car cette solution représentera plus de facilités. 
Vous le constaterez quand nous rediscuterons de la place des 
fi liales et de l’inégalité de traitement entre ces entités et le 
service public.

Je voulais abonder dans le sens de Catherine Tasca et 
évoquer plus généralement ce sujet. On prétend que toute 
structure située en dehors du service public peut faire ce 
qu’elle veut. Non, ce n’est pas ainsi que le système doit 
fonctionner !

M. le président. La parole est à M. Jack Ralite, pour expli-
cation de vote.

M. Jack Ralite. Je soutiens la position de Mme Tasca, car 
les amendements nos 123 et 256 me paraissent signifi catifs 
d’une démarche générale que le Gouvernement aurait dû 
avoir pour placer la télévision en situation de répondre aux 
défi s de la société actuelle.

Le problème qui nous était posé consistait non pas à 
mettre en place un nouveau service public en travaillant 
énormément pour aider le secteur privé, mais à élaborer une 
loi de responsabilité publique, qui serait le cœur du service 
public et qui s’appliquerait aussi, pour un certain nombre 
de mesures, au secteur privé. C’est une erreur capitale de ne 
pas l’avoir fait ! En vérité, cela répond à une volonté.

Nous avons l’air de dorloter le service public, mais nous 
le garrottons. Nous faisons mine de nous opposer au secteur 
privé, mais nous lui donnons plein de libertés, ce dernier 
mot devant s’entendre au sens capitalistique, et non au sens 
humain. Cette question est centrale !

Puisque nous nous référons souvent aux anglais et que 
la commission Copé comprenait un ancien directeur de 
la BBC, j’évoquerai l’exemple de la BBC. En Grande-
Bretagne, certaines télévisions privées remplissent des 
missions de service public de très grande qualité : Channel 4 
est loin d’être la plus mauvaise chaîne de télévision du pays 
en matière de programmes.

La question qui se pose aujourd’hui en France concerne 
donc les rapports de la télévision, au travers de ses diff érents 
statuts, avec la société française. Le reste, c’est de l’entour-
loupe !

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet, pour 
explication de vote.

M. Gérard Longuet. Le refus de cet amendement me paraît 
parfaitement légitime.

S’agissant des missions de service public de la télévision, 
deux arguments sont avouables et un troisième l’est moins.

Le premier argument avouable repose sur la volonté 
d’off rir au public une télévision libérée de préoccupations 
exclusivement commerciales. Pourquoi pas !

Le deuxième argument, beaucoup plus ancien, semble 
tout aussi légitime : la télévision est née du spectre hertzien, 
qui est un bien rare et dont l’utilisation par le mode de 
diff usion aérien et hertzien analogique était extraordinai-
rement consommatrice de bandes de fréquence. Il a donc 
fallu organiser une répartition sur ce res nullius. Je rappelle 
que l’État n’en est pas propriétaire et qu’il n’a qu’un pouvoir 
de régulation pour éviter les excès.

Donc, d’une part, l’État intervient pour organiser l’utilisa-
tion d’un bien rare, le spectre hertzien. D’autre part, il veut 
libérer ceux qui le souhaitent de la tyrannie de l’audimat. 
Cette volonté est d’ailleurs assez largement partagée sur 
l’ensemble de nos travées, à des degrés divers.

Je n’évoquerai pas le troisième argument, préoccupa-
tion que tout le monde ici a abandonnée : il s’agissait de 
la volonté de l’autorité politique de contrôler l’audiovisuel. 
Loin de nous une telle pensée, même si, je le rappelle, l’idée 
de la télévision ouverte est récente puisqu’elle date d’à peine 
trente ans !

En ce qui concerne les sociétés fi liales, il s’agit, pour 
l’essentiel, d’utiliser de nouveaux canaux que ne frappe 
aucun phénomène de rareté : devant l’abondance de 
diff usion, l’État peut pratiquer ce qui, en démocratie, est 
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légitime, à savoir le libre choix de l’opérateur, lequel permet 
au spectateur de choisir d’aller à la rencontre d’un service 
qui n’est contraint par aucune pénurie technique.

Pourquoi vouloir imposer à un système de diff usion qui ne 
connaît aucune pénurie la discipline d’une régulation que ne 
légitimait, à l’origine, que l’encombrement des fréquences ? 
Ou alors, posons très clairement que le monde de l’édition 
papier en général doit lui aussi obéir à des préoccupations 
de service public parce que l’État ne saurait se priver de la 
possibilité de contrôler ce qui est diff usé !

Il nous faut accepter une idée simple : il est parfaitement 
légitime que, en situation de rareté, les chaînes de télévision 
publiques se concentrent sur les missions de service public ; 
mais lorsque les nouveaux canaux abondent, donnons-leur 
la liberté dont elles ont besoin pour prendre des positions. 
Sinon, elles sont condamnées à ne jamais se développer. 
(Bravo ! sur les travées de l’UMP.)

M. David Assouline. Ces propos sont très dangereux !
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Plancade, 

pour explication de vote.
M. Jean-Pierre Plancade. Je me répéterai : souvent, le 

mieux est l’ennemi du bien. (M. David Assouline s’exclame.) 
C’est pourtant vrai, monsieur Assouline !

Il est ici question des fi liales. Or, à partir du moment où la 
maison mère est assujettie à un cahier des charges prenant en 
compte le service public, je ne vois pas pourquoi ses fi liales 
perdraient l’essentiel de la substance même de ce pour quoi 
la maison mère est créée ! Ce serait un procès d’intention !

Par ailleurs, je le dis : j’aime le service public, et je veux 
qu’il ait l’argent dont il a besoin pour vivre. Le problème 
de la publicité vient d’être évoqué ; précisément, ce qui est 
ici en question, c’est que TF1 ne se verra pas attribuer toute 
la publicité puisqu’elle devra la partager avec les fi liales des 
sociétés publiques !

Je me réjouis donc, pour ma part, que de telles disposi-
tions ne soient pas adoptées. Ainsi, le service public pourra 
lui aussi bénéfi cier, indirectement, de moyens d’une autre 
provenance, étant entendu – je l’ai déjà indiqué dans la 
discussion générale, et j’y reviendrai le moment venu – que 
la redevance est appelée à rester sa principale source de 
fi nancement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 13.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, les amendements nos 123 
et 256 n’ont plus d’objet.

Je mets aux voix l’article 3, modifi é.
(L’article 3 est adopté.)

Article 4

L’article 47 de la même loi est ainsi modifi é :
1o Le premier alinéa est ainsi rédigé :
« L’État détient directement la totalité du capital des 

sociétés France Télévisions et Radio France et de la société 
en charge de l’audiovisuel extérieur de la France. » ;

2o Au second alinéa, les mots : « , ainsi que les sociétés 
France 2, France 3, France 5 et Réseau France outre-mer » 
sont supprimés.

M. le président. La parole est à Mme Brigitte Gonthier-
Maurin, sur l’article.

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. L’article 4 du projet de 
loi n’a pas provoqué de dépôt d’amendement. On pourrait 
donc considérer qu’il ne fait que prendre en compte une 
réalité en spécifi ant dans la loi de 1986 modifi ée comment 
est détenu le capital de France Télévisions et des sociétés de 
programme.

Il comporte toutefois une spécifi cité qui nous conduit à 
nous interroger au moins sur un point : le montage fi nan-
cier propre au développement de la présence audiovisuelle 
française à l’étranger.

Depuis la loi de modernisation de l’économie et la 
dernière loi de fi nances, l’audiovisuel extérieur de la France 
fonctionne avec une holding gérant la participation de 
l’État dans Radio France Internationale, dans TV5 et dans 
France 24. Nous avions indiqué, lors de la discussion de la 
loi LME, à quel point ce montage nous paraissait probléma-
tique. Après avoir mis en question la synergie entre les inter-
ventions des trois entités, nous avions souligné ceci : « La 
nouvelle rédaction proposée précise que l’État détient direc-
tement la totalité du capital des sociétés France Télévisions 
et Radio France et, surtout, qu’il détient “directement 
ou indirectement” le capital de la société Radio France 
Internationale. C’est ce dernier point qui pose problème, 
car il s’agit, rien de moins, d’une modifi cation fondamen-
tale des règles de détention du capital de RFI.

« Selon le rapport de la commission spéciale, l’objet d’un 
tel changement serait de “sécuriser juridiquement le schéma 
envisagé par le Gouvernement pour la réforme de l’audiovi-
suel extérieur”.

« La réforme, menée sur la base du rapport Levitte-
Benamou, qui a été remis au Président de la République 
au mois de décembre dernier, crée une société holding 
dénommée “Société de l’audiovisuel extérieur de la France”, 
et non pas “France Monde” [...]. »

Cette sécurisation juridique a d’ailleurs commencé, 
puisque les émissions de RFI produites dans certaines 
langues étrangères sont d’ores et déjà placées sous la 
coupe de la régulation budgétaire. En eff et, pas plus tard 
qu’aujourd’hui, nous apprenons dans la presse – plus préci-
sément dans un article des Échos – que RFI va supprimer 
entre 150 et 180 emplois. Cela montre au passage ce que 
signifi e l’opération lancée par la loi de modernisation de 
l’économie : en clair, RFI est un peu la « bête » que l’on 
va tondre pour poursuivre l’aventure de France 24, qui 
présente pourtant quelques légers problèmes d’effi  cacité de 
la dépense publique !

Un autre point soulève l’intérêt : le sort de France 24, 
puisque l’article 4 consacre manifestement le désenga-
gement de TF1 du capital, donc du fi nancement de cette 
entité placée sous la responsabilité du ministère des aff aires 
étrangères.

Une question s’impose : eu égard à la modicité du capital 
de départ de France 24, donc de la valeur des actions 
détenues par l’opérateur privé, à quel niveau le retrait de 
TF1 du capital de l’entreprise s’est-il négocié ? Cette opéra-
tion n’aurait-elle pas procuré, ainsi que l’a rapporté la presse, 
une judicieuse plus-value au secteur audiovisuel du groupe 
Bouygues ?

Si tel était le cas, cela constituerait pour nous une raison 
supplémentaire pour ne pas voter cet article 4 : outre les 
réserves que nous avons formulées cet été lors de la discus-
sion de la loi LME, nous avons débattu des diff érents 
éléments qui ont conduit RFI à se trouver dans une situa-
tion pour le moins délicate.
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M. le président. Je mets aux voix l’article 4.

(L’article 4 est adopté.)

Article 5

L’article 47-1 de la même loi est ainsi rédigé :

« Art. 47-1. – Le conseil d’administration de la société 
France Télévisions comprend, outre le président, quatorze 
membres dont le mandat est de cinq ans :

« 1o Deux parlementaires désignés respectivement par les 
commissions chargées des aff aires culturelles de l’Assemblée 
nationale et du Sénat ;

« 2o Cinq représentants de l’État ;

« 3o Cinq personnalités indépendantes nommées par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel à raison de leur compé-
tence ;

« 4o Deux représentants du personnel élus conformément 
au titre II de la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la 
démocratisation du secteur public. »

M. le président. La parole est à M. Jack Ralite, sur 
l’article.

M. Jack Ralite. L’article 5 porte sur la composition du 
conseil d’administration de France Télévisions.

Selon le projet gouvernemental, cette instance comprend 
quinze membres ainsi répartis : le président, nommé par le 
Président de la République ; cinq représentants de l’État ; 
deux parlementaires désignés par les commissions chargées 
des aff aires culturelles des deux assemblées, soit un repré-
sentant de chaque assemblée ; cinq personnalités qualifi ées 
désignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel ; deux 
élus du personnel.

Une telle répartition montre qu’il existera, quoi qu’il 
arrive, une majorité qualifi ée pour faire valider toute délibé-
ration proposée au conseil d’administration.

Quelles observations peut-on encore formuler sur ce qui 
s’apparente à une mise en coupe réglée de l’audiovisuel 
public ?

On peut, dans un premier temps, se reporter à l’existant, 
c’est-à-dire à l’état de la loi de 2000 qui avait mis en place la 
société France Télévisions.

L’article 47-1 de la loi de 1986 modifi ée par la loi 
d’août 2000 prévoyait la répartition suivante des postes :

« Le conseil d’administration de la société France 
Télévisions comprend quatorze membres dont le mandat est 
de cinq ans :

« 1o Deux parlementaires désignés respectivement par 
l’Assemblée nationale et par le Sénat ;

« 2o Cinq représentants de l’État ;

« 3o Cinq personnalités qualifi ées nommées par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel, dont une au moins est issue 
du mouvement associatif, une autre au moins est issue du 
monde de la création ou de la production audiovisuelle ou 
cinématographique et une au moins est issue de l’outre-mer 
français ;

« 4o Deux représentants du personnel élus conformé-
ment aux dispositions du titre II de la loi no 83-675 du 
26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur 
public.

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel nomme pour 
cinq ans, à la majorité des membres qui le composent, le 
président du conseil d’administration de la société France 
Télévisions parmi les personnalités qu’il a désignées. »

Il apparaît donc clairement que le projet de loi dont nous 
discutons a pour objet, d’une part, d’accroître le nombre 
d’administrateurs désignés par le pouvoir exécutif et, 
d’autre part, de renvoyer aux seules commissions compé-
tentes, et non aux assemblées parlementaires, la nomination 
des représentants respectifs de chaque chambre, ce qui ne 
traduit en aucune façon un quelconque progrès des droits 
du Parlement.

Pour faire bonne mesure, les personnalités qualifi ées 
nommées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel peuvent 
fort bien n’avoir qu’un lien extrêmement ténu avec le 
secteur audiovisuel puisque rien, dans le texte proposé, ne 
contraint d’assurer une représentation du milieu associatif, 
de la création audiovisuelle ou encore de l’outre-mer. Quant 
à la représentation du personnel, elle est maintenue à deux 
sièges, donc réduite de manière relative.

Ce n’est donc pas à une avancée démocratique que 
procède l’article 5, mais à un recul.

Ce dispositif institutionnel marque en eff et un recul par 
rapport non seulement à l’existant, mais également à la 
situation de l’ancien ORTF, où les sièges du conseil d’admi-
nistration se répartissaient équitablement entre représen-
tants de l’État et représentants de la société civile, comme 
des personnels de l’Offi  ce.

Notons que, à l’époque, c’était le conseil d’administration 
lui-même qui désignait son président, généralement choisi 
parmi les représentants de l’État, et son vice-président ; je 
crois savoir qu’il était de coutume que ce vice-président soit 
issu de l’autre partie du conseil.

Même en 1974, lorsque le pouvoir giscardien a démantelé 
l’ORTF, les sociétés de programme avaient respecté cette 
règle de parité puisque, par exemple, le conseil d’adminis-
tration d’Antenne 2 comptait six membres : deux repré-
sentants de l’État, un parlementaire, deux personnalités 
qualifi ées issues de la presse écrite et du monde culturel, 
un représentant du personnel. Là encore, c’était le conseil 
lui-même qui élisait son président, dont la nomination était 
ensuite validée par décision du conseil des ministres.

Le dispositif institutionnel mis en place par l’article 5 du 
projet de loi est donc nettement moins positif que l’exis-
tant. Il marque même un recul eu égard non seulement au 
statut des sociétés qui, aux termes de la loi d’août 1974, 
avaient succédé à l’ex-ORTF, mais aussi au statut de l’Offi  ce 
tel qu’il était conçu dans la loi de 1964.

Je ne saurais donc conclure autrement qu’en posant une 
question simple : à quand faut-il que nous remontions 
dans le passé de l’audiovisuel public pour trouver une telle 
mainmise du pouvoir sur la télévision et la radio ?

M. le président. Je suis saisi de sept amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 124, présenté par M. Ralite, 
Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Jack Ralite.
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M. Jack Ralite. L’article 5 inaugure une série de dispo-
sitions qui modifi ent de manière particulièrement anti-
démocratique les modes de désignation des présidents des 
sociétés nationales de programmes, qu’elles concernent la 
télévision, la radio ou l’audiovisuel extérieur.

Cet article aménage l’article 47-4 de la loi du 
30 septembre 1986 pour permettre que le président du 
groupe soit nommé par décret présidentiel en supprimant 
le dispositif précédent, à savoir une nomination dévolue au 
CSA.

Cette mesure, qui constitue l’un des piliers de la réforme 
voulue par le Président de la République, est non seulement 
arbitraire du point de vue démocratique et social, mais laisse 
particulièrement songeur quant aux véritables visées d’une 
réforme que personne d’ailleurs n’avait jamais réclamée.

En eff et, chacun est en droit de se demander comment 
l’on est passé de l’objectif de « soustraire la télévision 
publique à la logique du “pain et des jeux”« , pour reprendre 
les mots du Président de la République, à ces manœuvres de 
mise sous tutelle politique des composantes nationales de 
l’espace public démocratique.

Quel est le rapport exact entre la volonté affi  chée de 
sauver le service public de « la pression de l’audimat » et ce 
coup porté au CSA – dont la majorité s’obstine à refuser la 
réforme – et à la démocratie ?

Cette disposition et toutes celles qui s’en inspirent consti-
tuent une régression démocratique extrêmement grave. 
On parle d’un retour à l’ORTF, mais c’est bien pire ! Nulle 
part en territoire démocratique, même pas dans cette 
Italie berlusconienne qui semble être le véritable modèle 
du Président de la République, on ne procède ainsi pour 
désigner les dirigeants des services publics de l’audiovisuel.

En Allemagne, c’est le conseil d’administration de l’ARD, 
composé de façon scrupuleusement pluraliste, avec une 
représentation très rigoureuse des diff érents courants de 
pensée, qui nomme son président. Le mode de désigna-
tion du président du BBC Trust garantit parfaitement son 
indépendance. En Italie, c’est la représentation nationale, 
par le biais d’une commission spéciale, qui est décision-
naire.

La diversité des systèmes en la matière interprète un seul 
et unique principe fondateur du fonctionnement des espaces 
publics démocratiques contemporains.

L’indépendance des médias, notamment des médias 
publics, est seule garante du pluralisme politique et social.

Les arguments avancés par le Gouvernement pour justi-
fi er cette abracadabrante mesure sont, de ce point de vue, 
fallacieux. Ce sont des sophismes !

Que France Télévisions soit une entreprise publique 
dont l’État est actionnaire ne justifi e pas que son PDG soit 
nommé par le pouvoir, comme c’est le cas pour la SNCF 
ou la RATP. C’est pécher par réductionnisme managérial. 
La télévision publique ne fabrique pas des machines, elle ne 
vend pas un service, elle produit de l’imaginaire et transmet 
du patrimoine, elle crée du dialogue social et ouvre des 
espaces de débat public.

Elle est partie prenante, avec la presse, du fonctionne-
ment même de la démocratie et il n’est pas besoin pour 
comprendre cela d’avoir lu Habermas.

Que le CSA ne soit pas véritablement indépendant, ce 
que personne ne conteste plus, dicte de le réformer, non 
d’ossifi er le dysfonctionnement de son rapport au pouvoir 

en en faisant un principe inscrit dans la loi. On en profi te au 
passage pour délégitimer défi nitivement le principe même 
d’une instance indépendante !

Rappelons qu’il n’est pas de démocratie véritable sans tiers 
neutre pour arbitrer les confl its entre représentants et repré-
sentés, gouvernants et gouvernés, citoyens et entreprises, 
pour surveiller que les règles d’équité et de pluralisme sont 
respectées. Le principe du CSA est un bon principe, à charge 
pour la représentation nationale de lui donner les moyens 
véritables de son indépendance.

Pour toutes ces raisons, nous ne pouvons que demander la 
suppression de cet article et de tous ceux qui, dans ce projet 
de loi, en ont la facture.

Si cela n’est pas fait, le futur président de France Télévisions 
sera demain entièrement redevable au Président de la 
République. Au lieu de s’aff ranchir du pouvoir politique, 
il lui sera inféodé. Déjà, les pouvoirs économiques jouent, 
du fait des concentrations, un rôle déplacé. Dorénavant, le 
pouvoir politique jouera un rôle trop important pour ne pas 
blesser profondément la démocratie au point de la trans-
former en ce que j’appelle la « démocrature ».

Mes chers collègues, laisser passer de telles mesures ne 
serait pas digne du rôle de garant des libertés publiques 
dont nous sommes indirectement les dépositaires.

M. le président. L’amendement no 125 rectifi é, présenté 
par M. Ralite, Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet 
et les membres du groupe Communiste, Républicain, 
Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi 
libellé :

Rédiger comme suit le texte proposé par cet 
article pour l’article 47-1 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 :

« Art. 47-1. – Le conseil d’administration de la société 
France Télévisions comprend, outre le président, dix-
sept membres dont le mandat est de cinq ans :

« 1o Six parlementaires désignés par la commission 
parlementaire « pour le pluralisme et les médias » insti-
tuée à l’article 47-4. Ces nominations sont faites dans 
le strict respect du pluralisme parlementaire et donnent 
lieu à la représentation la plus large possible des sensibi-
lités composant le Parlement ;

« 2o Deux représentants de l’État ;
« 3o Quatre personnalités indépendantes nommées 

par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, dont une 
issue des associations de téléspectateurs, une autre de la 
création ou de la production audiovisuelle ou cinéma-
tographique, une autre des collectivités territoriales et 
une de l’outre-mer français ;

« 4o Cinq représentants du personnel élus conformé-
ment au titre II de la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 
relative à la démocratisation du secteur public. »

La parole est à M. Jack Ralite.
M. Jack Ralite. Par cet amendement, nous proposons 

une composition du conseil d’administration de France 
Télévisions qui favorise son indépendance à l’égard du 
pouvoir et qui permette un véritable pluralisme interne.

Notre proposition s’impose d’autant plus que le dispositif 
qui va faire de la désignation des présidents de l’audiovisuel 
public le fait du prince est maintenu.

Il est maintenu malgré la violation manifeste du principe 
démocratique d’indépendance des médias vis-à-vis du 
pouvoir.
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Il est maintenu malgré les vives protestations d’une grande 
partie de la représentation nationale et d’une part impor-
tante de la société civile.

Il y a d’ailleurs dans l’incapacité de la majorité à s’opposer 
au bon vouloir arbitraire de celui qui se conduit comme un 
monarque absolu le signe d’un abandon de poste.

Mes chers collègues de la majorité, lorsque vous laissez 
passer de telles mesures, vous renoncez.

La dépendance politique, éditoriale et économique vis-à-
vis de l’exécutif national organisée par ce texte doit, puisque 
vous bloquez sa suppression, pour le moins être freinée.

De ce point de vue, le renforcement de la présence parle-
mentaire, pourvu qu’elle réponde à une juste représenta-
tion des sensibilités présentes dans les deux hémicycles, est 
essentiel. Il permettra de rééquilibrer en partie le dysfonc-
tionnement que constitue la nomination par le Président 
de la République des présidents des sociétés de l’audiovisuel 
public.

Car la télévision comme la radio publiques appartiennent 
aux citoyens et sont leur aff aire. Ils doivent s’en mêler au 
premier chef, directement et au travers de leurs élus.

C’est à partir de cette conviction que nous avons construit 
nos diverses propositions alternatives aux dispositions 
« démocraticides » des articles 5 à 9.

Ainsi, nous proposons, dans une nouvelle rédaction de 
l’article 8, la création d’une commission parlementaire 
mixte pour « le pluralisme et les médias », qui aurait notam-
ment pour objet de participer à la composition des divers 
conseils d’administration des sociétés Pour le cas présent, 
elle nommerait les six parlementaires du conseil d’adminis-
tration de France Télévisions.

L’installation de cette commission est d’autant plus néces-
saire que le CSA ne joue plus son rôle d’arbitre impartial, 
tout le monde en convient, et que la majorité vient encore 
de faire obstruction à sa nécessaire réforme.

Il nous semble également essentiel de garantir au sein des 
instances décisionnaires de l’audiovisuel public le plura-
lisme en termes non seulement de sensibilités politiques, 
mais également de société civile. C’est pourquoi nous 
proposons que parmi les personnalités nommées par le CSA 
se trouvent des représentants des téléspectateurs – nous 
pourrions sur ce point nous inspirer du modèle allemand –, 
un représentant des métiers de la création et un représentant 
de ces territoires aux problématiques particulières que sont 
les territoires d’outre-mer.

Enfi n, nous suggérons de revaloriser la présence des repré-
sentants syndicaux au conseil d’administration afi n d’appli-
quer plus strictement la loi du 26 juillet 1983, qui dispose, 
à l’article 5, que le nombre de représentants des salariés 
doit être égal au moins au tiers du nombre des membres du 
conseil d’administration.

M. le président. L’amendement no 257, présenté 
par Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
L’article 47-1 de la même loi est ainsi rédigé :
« Art. 47-1. – Le conseil d’administration de la société 

France Télévisions comprend quinze membres dont le 
mandat est de cinq ans :

« 1o Quatre parlementaires dont deux appartenant à 
la majorité et deux appartenant à l’opposition, désignés 

respectivement par les commissions chargées des aff aires 
culturelles de l’Assemblée nationale et du Sénat ;

« 2o Quatre représentants de l’État ;
« 3o Quatre personnalités qualifi ées nommées par le 

Conseil supérieur de l’audiovisuel, dont une issue des 
associations de téléspectateurs, une autre de la création 
ou de la production audiovisuelle ou cinématogra-
phique, une autre des collectivités territoriales et une de 
l’outre-mer français ;

« 4o Cinq représentants du personnel élus conformé-
ment aux dispositions du titre II de la loi no 83-675 du 
26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur 
public. »

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Plusieurs amendements 
visent à proposer des variantes pour la composition du 
conseil d’administration de France Télévisions. Gageons 
que si la commission des aff aires culturelles n’avait pas dû 
travailler dans l’urgence, sans débat, à marche forcée, avec 
un rapport très éclairant mais imprimé à midi, le jour même 
du débat, nous aurions pu avoir cette discussion en commis-
sion.

L’amendement no 257 décrit une composition qui corres-
pond au pluralisme des points de vue : usagers, profession-
nels salariés, professionnels partenaires, donneurs d’ordres 
et parlementaires. C’est ainsi qu’en quinze sièges nous 
faisons place à la diversité de la représentation politique. 
Quand nous écrivons « quatre parlementaires », il s’agit de 
deux représentants de la droite et de deux représentants de 
la gauche.

Dans cette diversité, nous ajoutons quatre personnalités 
qualifi ées, dont une issue des associations de téléspectateurs. 
Aujourd’hui, alors que le service public de l’audiovisuel est 
notre bien commun, les téléspectateurs ne sont consultés 
qu’au travers de l’audimat.

L’audimat, c’est un indicateur qui n’est guère plus évolué 
que celui par lequel, en zoologie, on mesure l’appétit des 
mouches pour le sucre, quand ce n’est pas la mesure du 
tropisme des papillons nocturnes pour les réverbères qui les 
tuent. On pourrait faire mieux !

Dans les personnalités qualifi ées, au-delà des téléspecta-
teurs qui ont toute leur place, la loi d’août 2000 prévoyait 
un conseil consultatif qui n’a jamais été installé faute de 
décret d’application. Il y a des associations, comme Les pieds 
dans le PAF, qui mériteraient plus de moyens.

Par ailleurs, nous pensons aux créateurs et aux produc-
teurs, qui sont des partenaires permanents de la mission 
de diff usion, et aux collectivités territoriales. Nous avons 
passé vingt nuits et vingt jours sur la loi de décentralisation 
Raff arin pour apprendre que la République était décen-
tralisée ! Si elle l’est, il faut en tirer les conséquences dans 
la représentation du CSA et prévoir un représentant des 
collectivités. Il convient également de réserver un siège pour 
l’outre-mer, dont la spécifi cité mérite bien une voix.

Enfi n, cinq sièges sont prévus pour la représentation du 
personnel. Pourquoi cinq sièges ? Parce que l’identité soit des 
métiers, soit des services à qui vous ne voulez plus donner 
de poids, mérite bien que leur parole ne soit pas réduite à 
une seule voix au sein du conseil d’administration.

Tel est l’esprit de la description qui fi gure dans l’amende-
ment no 257.
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M. le président. L’amendement no 326, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blondin 
et Bourzai, MM. Boutant et Domeizel, Mme Khiari, 
M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, Mme Tasca et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :
L’article 47-1 de la même loi est ainsi rédigé :
« Art. 47-1. – Le conseil d’administration de la société 

France Télévisions comprend seize membres dont le 
mandat est de cinq ans :

« 1o Quatre parlementaires dont deux désignés sur 
proposition conjointe des groupes appartenant à la 
majorité et deux désignés sur proposition conjointe 
des groupes n’appartenant pas à la majorité, désignés 
respectivement par les commissions chargées des aff aires 
culturelles de l’Assemblée nationale et du Sénat ;

« 2o Deux représentants de l’État ;
« 3o Huit personnalités qualifi ées désignées par le 

Conseil supérieur de l’audiovisuel en raison de leur 
compétence et de leur indépendance ;

« 4o Deux représentants du personnel élus conformé-
ment aux dispositions du titre II de la loi no 83-675 du 
26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur 
public.

« Le conseil d’administration élit, pour cinq ans, à la 
majorité des membres qui le composent, son président 
parmi les huit personnalités qualifi ées. »

L’amendement no 327, présenté par MM. Assouline, 
Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, Blondin et Bourzai, 
MM. Boutant, Domeizel et Fichet, Mme Khiari, 
M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, Mme Tasca et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Au début du deuxième alinéa (1o) du texte 
proposé par cet article pour l’article 47-1 de la loi du 
30 septembre 1986, remplacer les mots :

Deux parlementaires
par les mots :
Quatre parlementaires dont deux désignés sur propo-

sition conjointe des groupes appartenant à la majorité 
et deux désignés sur proposition conjointe des groupes 
n’appartenant pas à la majorité,

La parole est à M. David Assouline.

M. David Assouline. Si l’on veut en fi nir avec l’hypocrisie 
de la nomination du président, il faut prévoir un nouveau 
mode de désignation. En Europe, par exemple, c’est le 
conseil d’administration qui élit son président.

La modifi cation des modalités de nomination des 
dirigeants des sociétés de la télévision et de la radio publi-
ques et, parallèlement, de leur révocation s’inscrit parfaite-
ment dans la conception de la politique et du pouvoir de 
l’actuel Président de la République.

Après avoir défi nitivement « présidentialisé » les institu-
tions de la Ve République en transformant, par sa pratique, 
le chef de l’État en chef du Gouvernement et de la majorité 
parlementaire, et en lui octroyant le droit de s’exprimer 
devant l’Assemblée nationale et le Sénat, le Président de la 
République veut aujourd’hui « présidentialiser » la gouver-
nance des entreprises publiques, en commençant par celle 
du service public audiovisuel.

Ainsi, si les projets de loi que nous examinons entraient en 
vigueur malgré leur risque d’inconstitutionnalité au regard 
des dispositions de l’article 34 de notre loi fondamentale, 
les présidents de France Télévisions, de Radio France et de 
la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France ne 
devraient leur légitimité qu’au Président de la République, 
à la tutelle duquel, qu’ils le veuillent ou non d’ailleurs, ils 
seraient immédiatement soumis.

En revanche, de la nouvelle source de sa légitimité, le 
président de France Télévisions tirera une autorité que nul ne 
pourra lui contester en interne. Cette autorité sera d’autant 
plus sans partage que le patron de la télévision publique 
sera devenu le seul capitaine à bord du vaisseau que consti-
tuera l’entreprise unique, dont l’organisation, aux termes 
de l’actuel projet de loi, sera fortement centralisée dans une 
logique de réduction des coûts de fonctionnement.

Non seulement le président de France Télévisions sera 
sous la tutelle du Président de la République, mais en raison 
du fonctionnement même de France Télévisions il ne tirera 
pas sa légitimité de l’entreprise elle-même, ce qui le mettra 
au-dessus du conseil d’administration. Dès lors, ce dernier 
sera réduit au rôle de simple chambre d’enregistrement des 
décisions prises par le président en exécution des directives 
de l’État actionnaire. C’est ainsi que le meccano se mettra 
en place concrètement.

Conformément aux vœux du Président de la République, 
France Télévisions sera donc devenue une entreprise 
publique comme les autres, c’est-à-dire un outil au service 
de l’application des politiques du gouvernement en place.

Mais, comme nous le soulignons depuis le début de ce 
débat, faut-il vous réaffi  rmer, madame la ministre, que les 
sociétés exploitant les services publics de radio et de télévi-
sion ne sont pas, et ne seront jamais, quel que soit le désir du 
chef de l’État, des entreprises publiques comme les autres ? 
Nous en avons discuté au sein de la commission Copé, qui a 
conclu, dans son rapport fi nal, que la nouvelle gouvernance 
de France Télévisions devrait préserver « sa spécifi cité, que le 
Conseil constitutionnel a eu l’occasion de réaffi  rmer ».

Les exemples étrangers permettent d’ailleurs de faire 
ressortir un modèle de gouvernance commun à la plupart 
des grands organismes publics de radiodiff usion dans les 
démocraties européennes. Très souvent, on nous demande 
de regarder ce qui se passe en Europe. Je suis d’ailleurs 
frappé par la méconnaissance des mécanismes étrangers, qui 
ont pourtant prouvé leur effi  cacité.

Le régime de gouvernance de ces organismes doit garantir, 
comme le recommande le Conseil de l’Europe, leur 
indépendance éditoriale et leur autonomie institutionnelle. 
C’est bien entendu le cas au Royaume-Uni, où la direction 
opérationnelle de la BBC est contrôlée par le Trust, fonda-
tion totalement indépendante du Gouvernement chargée 
de représenter les intérêts des contribuables s’acquittant de 
la redevance. C’est aussi naturellement le cas en Allemagne, 
où la ZDF est dirigée par un intendant élu pour cinq ans 
par un conseil de surveillance de soixante-dix-sept membres 
représentatifs des diff érents courants de pensée et groupes 
sociaux composant la société allemande et qui doit rendre 
compte de son action à un conseil d’administration de 
quatorze membres. Ne me dites pas que ces deux modèles 
n’ont pas fait leurs preuves !

Le seul vrai progrès d’une réforme de la gouvernance de 
notre télévision et de notre radio publique s’inscrirait donc 
dans un schéma respectant ces principes.



202 SÉNAT – SÉANCE DU 12 JANVIER 2009

Notre amendement no 326 va dans ce sens, en démocra-
tisant profondément la composition du conseil d’adminis-
tration de France Télévisions et en lui donnant compétence 
pour élire son président parmi les personnalités qualifi ées 
désignées par un CSA réellement indépendant. Nous en 
avons débattu précédemment : pour que le CSA nomme 
des personnalités qualifi ées de manière indépendante, il 
fallait que lui-même soit indépendant.

Ainsi, le dirigeant de la télévision publique n’ayant plus 
de compte à rendre qu’à l’instance délibérative qui l’a élu, la 
gouvernance de l’entreprise connaîtra elle-même un mouve-
ment de profonde démocratisation.

L’un des moyens essentiels de garantir l’indépendance de 
notre télévision publique consiste donc à « parlementariser » 
la gouvernance de France Télévisions.

Conformément aux vœux de la commission Copé, la 
représentation de l’État y serait réduite à deux membres, 
sortes de « commissaires du Gouvernement », garants, pour 
l’un, des intérêts de l’État actionnaire, pour l’autre, du 
respect de la réglementation de l’audiovisuel public.

En revanche, afi n d’assurer le pluralisme des courants 
politiques, quatre parlementaires siégeraient au conseil 
d’administration, un député et un sénateur désignés par les 
groupes de la majorité dans leurs chambres respectives, un 
député et un sénateur désignés par les groupes de l’opposi-
tion et les groupes minoritaires.

Enfi n, deux représentants des salariés continueraient à 
siéger au conseil d’administration de France Télévisions.

Le président issu des rangs des huit personnalités quali-
fi ées désignées par le CSA pourra ainsi diriger la télévision 
publique en s’appuyant, en toute responsabilité, sur la 
compétence d’une instance réellement délibérative.

L’amendement no 327 est un amendement de repli, qui 
concerne uniquement la représentation parlementaire.

Si le conseil d’administration de France Télévisions ne 
compte que deux parlementaires, ce seront un député et 
un sénateur de la majorité ; donc, aucun parlementaire de 
l’opposition ne sera représenté.

En proposant que soient désignés quatre parlementaires, 
nous réglons deux questions : ainsi seraient représentées 
l’opposition et la majorité, ainsi que deux commissions 
parlementaires, la commission des aff aires culturelles et la 
commission des fi nances.

M. le président. L’amendement no 96, présenté par 
M. Antoinette, est ainsi libellé :

Compléter le troisième alinéa (2o) du texte proposé 
par cet article pour l’article 47-1 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 par les mots :

, dont un représentant relevant d’un ministère ou 
d’une délégation interministérielle en charge de l’égalité 
des chances et de la lutte contre les discriminations

La parole est à M. Jean-Etienne Antoinette.

M. Jean-Etienne Antoinette. Par cet amendement, je 
souhaite faire admettre un principe de nature à mettre en 
cohérence les missions que la loi semble vouloir confi er à 
France Télévisions en matière de lutte contre les discrimina-
tions ou de promotion de la diversité de la société française 
avec la composition de l’instance chargée de fi xer les orien-
tations de l’entreprise et d’en contrôler la mise en œuvre.

À l’instar de l’amendement tendant à insérer un article 
additionnel après l’article 1er quater, amendement que j’ai 
retiré, je tiens à prendre acte de l’importance accordée par 
cette réforme à la représentativité de la société française dans 
la télévision publique. Je propose donc de conforter le texte 
issu des travaux de l’Assemblée nationale en en garantissant 
la déclinaison opérationnelle dans les pratiques de l’entre-
prise, au niveau tant de la programmation que de la produc-
tion ou de la gestion des ressources humaines.

Malheureusement, la vision puriste de la loi l’emporte sur 
le réalisme et le pragmatisme. Bien sûr, je suis attaché aux 
principes républicains, et je défends le respect du dialogue 
social interne à l’entreprise ! Mais lorsque la réalité de la 
République est contraire aux principes de la République, 
que faire ?

Le CSA lui-même déclare la situation actuelle inaccep-
table, intolérable. Toutefois, on continue de se contenter 
d’observatoires et de baromètres, de rapports dont les recom-
mandations ne sont pas suivies d’eff ets signifi catifs, ou même 
d’eff orts, parfois réels, mais encore timides, maladroits ou 
ineffi  caces, plutôt que de mener une politique volontariste, 
comme on a su le faire dans d’autres domaines.

Aujourd’hui, le Sénat rate une occasion de faire réellement 
avancer les choses, et j’en prends acte. Par cet amendement, 
je souhaite qu’une question aussi cruciale, qu’on le veuille 
ou non, pour la société française, soit portée au moins par 
un membre de ce conseil d’administration.

Évidemment, cela n’a d’intérêt que s’il existe une véritable 
volonté politique forte de prendre en compte des discri-
minations directes et indirectes, pour lesquelles les médias 
peuvent jouer un rôle symbolique et psychologique impor-
tant. Si tel n’est pas le cas, si tout ce que l’on a dit ici reste 
un vœu pieux, mon amendement est sans intérêt.

Mais si, à l’occasion de cette réforme, se dégage vraiment 
la volonté de prendre acte d’une situation qui ne doit plus 
perdurer dans la France d’aujourd’hui, la loi fera alors ce 
qu’elle sait bien faire quand elle le veut, quitte à s’ingérer, 
comme on fait mine de s’en indigner aujourd’hui, dans la 
politique interne de l’entreprise.

M. le président. L’amendement no 14, présenté par 
Mme Morin-Desailly et M. Th iollière, au nom de la 
commission des aff aires culturelles, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par cet article pour 
l’article 47-1 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication par un alinéa 
ainsi rédigé :

« Sur proposition de son président, le conseil d’admi-
nistration nomme et met fi n aux fonctions du respon-
sable de l’information au sein de la société France 
Télévisions à la majorité des trois cinquièmes de ses 
membres. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Michel Thiollière, rapporteur. Cet amendement vise 
à améliorer autant que faire se peut la garantie d’indépen-
dance des rédactions, des radios et des télévisions du service 
public.

Lors de l’examen de la réforme constitutionnelle de l’an 
dernier, le Sénat a souhaité affi  rmer, sur l’initiative de notre 
collègue David Assouline, la responsabilité particulière 
du législateur lorsqu’il s’agit de garantir l’indépendance 
des médias. Le moment semble venu de faire usage de ce 
principe, en accordant un statut particulier au responsable 
de l’information au sein de France Télévisions, car celui-ci 
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n’est pas un dirigeant comme les autres. Par les missions 
qu’il remplit, ce dirigeant contribue de manière essentielle 
à l’exercice de la liberté de communication consacrée par 
la Constitution. En ce sens, nommer ou mettre fi n aux 
fonctions d’un directeur de l’information est un acte plus 
lourd et plus solennel que la nomination d’un autre direc-
teur, quels que soient ses compétences et le caractère essen-
tiel de ses fonctions.

La commission vous propose, mes chers collègues, de 
reconnaître ce statut singulier en prévoyant que le respon-
sable de l’information au sein de la société France Télévisions 
sera nommé par le conseil d’administration à la majorité 
qualifi ée des trois cinquièmes, c’est-à-dire, en l’occurrence, 
par dix membres sur quinze.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. S’agissant de 
l’amendement no 124, le conseil d’administration de France 
Télévisions nous semble équilibré, d’autant que des préci-
sions importantes ont été apportées par l’Assemblée natio-
nale.

Après le rapport de notre collègue député Christian 
Kert, la commission spéciale a entendu exclure le fait que 
les personnalités qualifi ées nommées par le CSA puissent 
être des clients ou des fournisseurs de la société France 
Télévisions.

Par ailleurs, l’Assemblée nationale a également établi que 
les parlementaires siégeant au conseil d’administration sont 
désignés par les commissions des aff aires culturelles.

La commission estime donc que l’on a atteint un équilibre 
entre la nécessaire stabilité de la composition du conseil 
d’administration de France Télévisions et la non moins 
nécessaire indépendance de ses administrateurs. En consé-
quence, elle est défavorable à cet amendement.

Quant à l’amendement no 125 rectifi é, outre le fait 
qu’il est contraire à l’indépendance du Parlement, il nous 
semble déséquilibrer le conseil d’administration de France 
Télévisions en réduisant le nombre de représentants de 
l’État, pourtant seul et unique actionnaire de cette société.

Rappelons que, sur les quinze membres du conseil 
d’administration, aujourd’hui, seuls cinq représentants de 
l’État concernent les diff érentes administrations intéressées 
par France Télévisions.

Par ailleurs, notre collègue Marie-Christine Blandin 
a souhaité que soit nommée une personnalité qualifi ée 
issue des associations de téléspectateurs. Mais nous nous 
heurtons à la même diffi  culté que lors de l’examen du projet 
de loi favorisant la diff usion et la protection de la création 
sur internet : il avait été demandé que les internautes soient 
représentés à l’HADOPI, la Haute Autorité pour la diff u-
sion des œuvres et la protection des droits sur internet. Il est 
très diffi  cile de désigner un tel représentant.

En revanche, nous proposerons ultérieurement un 
amendement tendant à insérer un article additionnel 
après l’article 14 visant à activer le Conseil consultatif 
des programmes : il pourrait être constitué d’un panel de 
téléspectateurs, à la manière des méthodes employées par 
Médiamétrie, pour permettre à ceux-ci de donner régulière-
ment leur avis sur les programmes du service public.

Pour ce qui concerne l’amendement no 257, la commis-
sion y est défavorable, car il déséquilibre le conseil d’admi-
nistration de France Télévisions.

Par ailleurs, comme il s’agit d’une entreprise publique, 
il paraît justifi é que l’État soit représenté dans le conseil 
d’administration, à tout le moins à parité avec les membres 
qualifi és nommés par le CSA. En conséquence, la commis-
sion est également défavorable à l’amendement no 326.

Pour ce qui est de l’amendement no 327, la pratique 
actuelle au Sénat veut que la commission répartisse à la 
proportionnelle des groupes les nominations dans les 
organismes extérieurs. Les parlementaires de l’opposition 
font donc déjà partie de certains conseils d’administration, 
tel celui de Radio France.

On ne peut pas augmenter en permanence le nombre de 
parlementaires siégeant dans les conseils d’administration. 
Cela pourrait être interprété comme une politisation de ces 
conseils (Exclamations sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC-SPG.) et nuirait à l’image du Parlement, dont 
les membres doivent se consacrer principalement au travail 
législatif. Il nous semble plus cohérent que le Parlement 
renforce ses missions de contrôle.

Le parlementaire désigné par la commission des aff aires 
culturelles est avant tout un observateur attentif et un 
relais pour les informations qui doivent être transmises à la 
commission.

La commission est donc défavorable à cet amendement.
La commission est également défavorable à l’amende-

ment no 96, car elle ne souhaite pas que l’on s’engage dans 
une énumération trop précise des représentants de l’État 
dans le conseil d’administration de France Télévisions. 
Aujourd’hui, on y compte un représentant de l’outre-mer. 
Malheureusement, tous les ministères concernés par l’audio-
visuel public ne peuvent y être représentés.

Il y a toujours, au rang des personnalités qualifi ées 
désignées par le CSA, un représentant des collectivités ultra-
marines.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Albanel, ministre. Je souscris tout à fait aux 

explications que vient de donner Mme Morin-Desailly, au 
nom de la commission des aff aires culturelles.

Un équilibre satisfaisant est en eff et atteint au sein du 
conseil d’administration. En fait, la situation antérieure est 
inchangée, à l’exception du président. En eff et, le conseil 
d’administration comprenait quatorze membres, le président 
étant choisi parmi les personnalités qualifi ées. Aujourd’hui, 
il comporte quatorze membres plus le président, mais les 
équilibres restent identiques : deux parlementaires, cinq 
représentants de l’État et cinq personnalités indépendantes, 
ainsi que deux représentants des personnels.

Mme Morin-Desailly l’a très justement rappelé, cette 
disposition n’empêche pas que des parlementaires de l’oppo-
sition soient désignés pour des conseils d’administration, 
comme c’est le cas pour Radio France.

Pour ces raisons, le Gouvernement est défavorable aux 
amendements nos 124, 125 rectifi é, 257, 326 et 327.

Le Gouvernement est également défavorable à l’amen-
dement no 96, car la notion de diversité est suffi  samment 
garantie par ailleurs pour qu’il ne soit pas nécessaire de 
prévoir une représentation spécifi que des représentants de 
l’État au sein du conseil d’administration.

Enfi n, le Gouvernement est très défavorable à l’amende-
ment no 14 et donc à la nomination par le conseil d’admi-
nistration du responsable de l’information. Comme pour un 
président de grande entreprise, c’est vraiment la prérogative 
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d’un président de chaîne que de s’entourer de ses propres 
collaborateurs. Décider du contraire reviendrait à donner 
un signal de défi ance.

De surcroît, cela complexifi e les choses. En eff et, si le 
responsable de l’information est nommé par les représen-
tants de l’État, on dira qu’il est désigné par l’État ; s’il est 
nommé contre l’avis des représentants de l’État, on dira le 
contraire ! Il faut des équipes à la tête de notre audiovisuel, 
que ce soit France Télévisions, la Société de l’audiovisuel 
extérieur ou même Radio France.

C’est la raison pour laquelle je demande à la commission 
de vouloir bien retirer cet amendement.

M. le président. Monsieur le rapporteur, accédez-vous à la 
demande du Gouvernement ?

M. Michel Thiollière, rapporteur. Nous entendons les 
arguments de Mme la ministre. Nous avons eu également 
d’autres échos, notamment en commission, mais aussi au-
delà.

À partir du moment où nos intentions, que nous consi-
dérons comme louables puisqu’elles vont dans le sens d’une 
plus grande indépendance de l’information et donc des 
responsables de l’information, ne semblent pas être perçues 
comme telles par les acteurs en général et par un certain 
nombre de nos collègues en particulier, nous retirons cet 
amendement.

M. Jean-Pierre Plancade. Dans ce cas, je vais le reprendre !

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote.

M. David Assouline. La commission a retiré l’amende-
ment, mais je tiens à donner mon point de vue à cet égard, 
monsieur le président.

Le problème est assez complexe. La commission a estimé 
que le responsable de l’information pour une chaîne n’était 
pas un responsable comme les autres. Par conséquent, le 
fait d’encadrer son mode de nomination et de révocation 
garantirait une plus grande indépendance. Telle était l’idée 
de départ de la commission.

Mais on voit les eff ets pervers d’une telle idée à cause 
de la composition même du conseil d’administration. Si, 
dans la composition actuelle, l’État est représenté par cinq 
membres, si le CSA en nomme cinq alors que lui-même 
n’est pas complètement indépendant, cela signifi e que, 
dans le cas de fi gure qui nous est présenté, le responsable de 
l’information sera directement nommé par la tutelle ou sous 
contrôle de celle-ci puisqu’elle représentera la majorité des 
trois cinquièmes au sein du conseil d’administration. Cela 
va totalement à l’encontre des garanties que nous voulons 
obtenir !

Cet amendement ne pourrait avoir de sens que si la 
composition du conseil d’administration était celle que 
nous avons suggérée dans nos amendements précédents, 
à savoir deux représentants de l’État et une majorité de 
personnalités qualifi ées assurant l’indépendance du conseil 
d’administration.

Le fait qu’une majorité des trois cinquièmes des membres 
du conseil d’administration soit nécessaire pour nommer le 
responsable de l’information et mettre fi n à ses fonctions 
donne à celui-ci une indépendance et encadre un peu cette 
fonction, laquelle, je suis d’accord, n’est pas une fonction 
comme les autres.

Bien sûr, il n’est pas question de dire que le président 
de France Télévisions nomme tous les responsables. Mais 
quand il s’agit de diriger des rédactions qui s’adressent à 
des dizaines de millions de Français tous les jours, on peut 
quand même borner davantage le profi l et le choix du 
responsable de l’information. Le président lui-même n’a pas 
de comptes à rendre au conseil d’administration puisqu’il 
est nommé par le Président de la République.

En conclusion, compte tenu de la composition du conseil 
d’administration telle qu’elle nous est proposée, je pense 
que l’amendement no 14 devrait être retiré...

M. le président. La commission a retiré cet amendement, 
monsieur Assouline. Vous ne devriez donc pas prendre la 
parole pour explication de vote !

M. David Assouline. Mais M. Jean-Pierre Plancade a 
manifesté son intention de le reprendre !

Monsieur le président, nous avons eu un débat assez long 
en commission sur ce sujet qui a fait l’objet d’un consensus. 
En séance, après l’avis du Gouvernement, la commission a 
accepté de retirer son amendement. Vous pouvez me laisser 
m’exprimer sur une question aussi importante afi n que je 
clarifi e notre position et tente de mettre tout le monde 
d’accord !

Nous allons dans le sens de la commission pour éviter 
de parvenir au résultat inverse, à savoir donner à l’État le 
pouvoir de nommer le responsable de l’information, ce qui 
n’est pas bien.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Plancade, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Plancade. Cet amendement a fait l’objet 
d’un long débat en commission. Tout le monde a bien pesé 
les arguments pour et les arguments contre. Personne n’a 
fait de procès d’intention à l’égard de quiconque. Mme la 
ministre a exposé ses arguments. On comprend qu’il s’agit 
de postes particuliers.

Madame le rapporteur, je regrette que vous retiriez cet 
amendement. Certes, il n’était pas complètement satisfai-
sant : c’était en quelque sorte un amendement de repli pour 
essayer de rééquilibrer les choses.

Toutefois, si personne ne veut le voter, et s’il est défi niti-
vement retiré, je renonce à le reprendre, mais à regret !

M. le président. Puis-je considérer que l’amendement 
no 14 est défi nitivement retiré, monsieur le président de la 
commission ?

M. Jacques Legendre, président de la commission des affaires 
culturelles. Tout à fait, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 14 est donc retiré.

Je mets aux voix l’amendement no 124.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 125 
rectifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 257.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Catherine Tasca, 
pour explication de vote sur l’amendement no 326.
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Mme Catherine Tasca. La rédaction de l’article 5 fait 
apparaître un complet décalage entre la prétention d’une 
réforme censée révolutionner l’audiovisuel public et le 
conformisme régressif de la composition du futur conseil 
d’administration telle qu’elle ressort de la rédaction du 
Gouvernement.

Quelle devrait être en eff et la préoccupation du législa-
teur pour ce conseil d’administration ? Puisqu’il s’agit en 
fait d’une très grande entreprise à la responsabilité considé-
rable, le législateur devrait faire en sorte que le futur conseil 
d’administration joue pleinement son rôle entre la structure 
professionnelle dirigeante, les personnels, la tutelle et le 
public. Cela suppose une refonte en profondeur par rapport 
à la situation actuelle ; c’est ce à quoi vise notre amende-
ment no 326.

Ce n’est un mystère pour personne que les conseils 
d’administration des sociétés de l’audiovisuel public sont 
actuellement insuffi  samment actifs, car pas assez représenta-
tifs ni du Parlement, ni des usagers, ni des personnels. Ils se 
sont souvent révélés trop suivistes par rapport aux décisions 
du Gouvernement – l’État actionnaire –, en particulier du 
ministère du budget, qui joue toujours un très grand rôle 
dans ces structures. La récente décision de suppression 
de la publicité par le conseil d’administration de France 
Télévisions en est une triste illustration.

À l’évidence, si l’on voulait, avec cette réforme, s’inscrire 
dans la perspective ouverte par la révision constitutionnelle, 
il fallait faire une place sensiblement accrue aux parlemen-
taires et à un CSA revalorisé.

Enfi n, si l’on reste vraiment dans la logique d’une grande 
entreprise, le président devrait tenir sa légitimité de son 
conseil d’administration Or il n’y a rien de tout cela dans la 
rédaction de l’article 5. C’est pourquoi notre amendement 
no 326 vise à apporter des solutions.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 326.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 327.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Bariza Khiari, pour 
explication de vote sur l’amendement no 96.

Mme Bariza Khiari. Sur le fond, je comprends l’amende-
ment de mon collègue.

En eff et, les discriminations sont de véritables « morts 
sociales ». Notre société a un gros travail à faire pour la 
promotion de l’égalité, et les médias ont un rôle à jouer 
dans ce domaine.

Malheureusement, cet amendement renforcerait la 
présence de l’État au sein des conseils d’administration. 
C’est la raison pour laquelle je ne le voterai pas.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 96.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 5.
(L’article 5 est adopté.)

Article 6

L’article 47-2 de la même loi est ainsi rédigé :
« Art. 47-2. – Le conseil d’administration de la société 

Radio France comprend, outre le président, douze membres 
dont le mandat est de cinq ans :

« 1o Deux parlementaires désignés respectivement par les 
commissions chargées des aff aires culturelles de l’Assemblée 
nationale et du Sénat ;

« 2o Quatre représentants de l’État ;
« 3o Quatre personnalités indépendantes nommées par le 

Conseil supérieur de l’audiovisuel à raison de leur compé-
tence ;

« 4o Deux représentants du personnel élus conformément 
aux dispositions applicables à l’élection des représentants du 
personnel aux conseils d’administration des entreprises visées 
au 4 de l’article 1er de la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 
précitée. »

M. le président. Je suis saisi de six amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 126, présenté par M. Ralite, 
Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.
La parole est à M. Ivan Renar.
M. Ivan Renar. L’article 6 est la transposition pour Radio 

France des dispositions de l’article 5 concernant France 
Télévisions. Il est donc aussi scandaleux que l’article qui 
le précède et il se justifi e aussi peu. Par conséquent, nous 
souhaitons vivement sa suppression.

Le paysage audiovisuel public que nous préparent les 
articles 5 à 9 est triste et accablant : un audiovisuel public 
aff aibli fi nancièrement et, de ce fait, insularisé culturelle-
ment, en même temps que rendu dépendant du pouvoir 
exécutif.

De ce pouvoir exécutif dépendront les instances 
dirigeantes de la télévision publique, de la radio publique et 
de l’audiovisuel extérieur.

C’est un bien vaste territoire sur lequel le Président de la 
République souhaite avoir la mainmise.

Si l’on met ces éléments en parallèle avec le fait que le 
dirigeant du plus gros groupe audiovisuel français est un ami 
proche de ce même président, il est permis de s’inquiéter 
pour l’avenir.

De telles craintes sont justifi ées par l’article dont nous 
discutons. Rien, absolument rien ne motivait la transfor-
mation du mode de nomination du président d’une société 
nationale dont le fonctionnement est, à l’heure actuelle, très 
satisfaisant. Rien, dans la lettre de mission de M. Sarkozy 
à M. Copé de février 2008, n’a de rapport avec de telles 
dispositions. Aucun des objectifs affi  chés pour cette réforme 
ne permet de comprendre ces mesures, qui sont en fait des 
cavaliers législatifs, si l’on admet qu’il s’agissait au départ de 
« soustraire la télévision à l’emprise de l’audimat ».

On connaît l’argument répété à l’envi par le Président 
de la République et ses partisans dans cette aff aire : le CSA 
est la main de l’exécutif, il est hypocrite de prétendre le 
contraire ; soyons transparents et laissons donc l’exécutif 
nommer lui-même le président de France Télévisions ! Voilà 
un sophisme parfait, qui pourra entrer dans les manuels 
de rhétorique et rendre songeurs les futurs étudiants de 
Sciences Po.

La radio publique française se porte bien, les programmes 
qu’elle produit sont exemplaires en termes de diversité 
culturelle et de pluralisme politique : France Inter, France 
Info, France Bleue, France Musique et France Culture 



206 SÉNAT – SÉANCE DU 12 JANVIER 2009

remplissent remarquablement leurs missions de service 
public et leur rôle, essentiel pour la démocratie, de médias 
indépendants.

Le spectre d’une nomination du PDG par le Président de 
la République viendrait sans aucun doute mettre à mal cette 
indépendance.

Nous parlons aujourd’hui de secteurs particuliers : 
les sociétés de télévision et de radio, notamment publi-
ques, produisent de l’imaginaire collectif, du lien social, 
de l’espace de débat démocratique. De ce point de vue, 
elles sont fondamentalement diff érentes des sociétés qui 
gèrent des aiguillages ou des pistes d’atterrissage ; il n’y a, 
dans mes propos, aucun mépris à l’égard de ces sociétés. 
L’indépendance des sociétés de télévision et de radio est 
vitale pour la démocratie ; il faut la protéger farouchement.

C’est là une question essentielle à laquelle chaque parle-
mentaire doit réfl échir en son âme et conscience, une 
question qui ne peut souff rir une fausse conception de la 
loyauté, car la première des loyautés d’un parlementaire doit 
être dirigée vers les citoyens qui l’ont élu. Il est impossible, 
en la matière, de se retrancher derrière un quelconque mot 
d’ordre ou une consigne de vote.

C’est la raison pour laquelle nous avons présenté cet 
amendement de suppression de l’article 6.

M. le président. L’amendement no 328, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :
L’article 47-2 de la même loi est ainsi rédigé :
« Art. 47-2. – Le conseil d’administration de la société 

Radio France comprend seize membres dont le mandat 
est de cinq ans :

« 1o Quatre parlementaires dont deux désignés sur 
proposition conjointe des groupes appartenant à la 
majorité et deux désignés sur proposition conjointe 
des groupes n’appartenant pas à la majorité, désignés 
respectivement par les commissions chargées des aff aires 
culturelles de l’Assemblée nationale et du Sénat ;

« 2o Deux représentants de l’État ;
« 3o Huit personnalités qualifi ées désignées par le 

Conseil supérieur de l’audiovisuel en raison de leur 
compétence et de leur indépendance ;

« 4o Deux représentants du personnel élus conformé-
ment aux dispositions du titre II de la loi no 83-675 du 
26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur 
public.

« Le conseil d’administration élit, pour cinq ans, à la 
majorité des membres qui le composent, son président 
parmi les huit personnalités qualifi ées. »

La parole est à Mme Bernadette Bourzai.

Mme Bernadette Bourzai. Cet amendement reprend pour 
ce qui concerne Radio France, notre proposition visant à 
modifi er la composition du conseil d’administration de 
France Télévisions.

En eff et, dans toute démocratie, le régime de gouvernance 
des organismes du secteur public de la communication 
audiovisuelle, que ceux-ci gèrent des services de télévision 

ou de radio, doit garantir, comme le recommande le Conseil 
de l’Europe, leur indépendance éditoriale et leur autonomie 
institutionnelle.

Le seul vrai progrès d’une réforme de la gouvernance 
de notre radio publique s’inscrirait ainsi dans un schéma 
respectant ces principes.

L’amendement que nous présentons va dans ce sens, 
puisqu’il vise à démocratiser profondément la composition 
du conseil d’administration de Radio France, en lui donnant 
compétence pour élire son président parmi les personna-
lités qualifi ées désignées par un CSA réellement indépen-
dant. Ainsi, le dirigeant de la radio publique n’ayant plus 
de compte à rendre qu’à l’instance délibérative qui l’a élu, la 
gouvernance de l’entreprise connaîtra elle-même un mouve-
ment de profonde démocratisation.

L’un des moyens essentiels de garantir l’indépendance de 
notre radio publique consiste donc à « parlementariser » la 
gouvernance de Radio France.

Reprenant notre proposition concernant le conseil 
d’administration de France Télévisions, nous suggérons de 
réduire la représentation de l’État au conseil d’administra-
tion de Radio France à deux membres : sorte de commis-
saires du Gouvernement, ils seraient garants, pour l’un, des 
intérêts de l’État actionnaire, pour l’autre, du respect de la 
réglementation de l’audiovisuel public.

De même, afi n d’assurer le pluralisme des courants politi-
ques, quatre parlementaires siégeraient au conseil d’admi-
nistration, un député et un sénateur étant désignés par les 
groupes de la majorité dans leurs chambres respectives et un 
député et un sénateur par les groupes de l’opposition dans 
leurs chambres respectives.

Enfi n, deux représentants des salariés continueraient à 
siéger au conseil d’administration de Radio France.

Le président, issu des rangs des huit personnalités quali-
fi ées désignées par le CSA, pourrait ainsi diriger la radio 
publique en s’appuyant, en toute responsabilité, sur la 
compétence d’une instance réellement délibérative.

M. le président. L’amendement no 127, présenté par 
M. Ralite, Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit les 1o à 4o du texte proposé par 
cet article pour l’article 47-2 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 :

« 1o Trois parlementaires désignés par la commission 
parlementaire « pour le pluralisme et les médias » insti-
tuée à l’article 47-4. Ces nominations sont faites dans 
le strict respect du pluralisme parlementaire et donnent 
lieu à la représentation la plus large possible des sensibi-
lités composant le Parlement ;

« 2o Deux représentants de l’État ;
« 3o Quatre personnalités indépendantes nommées 

par le Conseil supérieur de l’audiovisuel ;
« 4o Trois représentants du personnel élus conformé-

ment au titre II de la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 
relative à la démocratisation du secteur public.

La parole est à M. Ivan Renar.

M. Ivan Renar. Cet amendement, cohérent avec nos propo-
sitions précédentes, tend à proposer une composition du 
conseil d’administration de Radio France qui puisse garantir 
a minima son indépendance à l’égard du pouvoir exécutif, 
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dans un contexte où ce dernier, au mépris des exigences de 
pluralisme et de démocratie, impose sa mainmise sur l’ins-
tance dirigeante de la société.

Je dis « impose », car on ne répétera jamais assez que les 
conditions de ce débat sont proprement inadmissibles. On 
évoque quelquefois Paul Claudel, foudroyé par la grâce 
divine derrière un pilier de Notre-Dame. Cela a donné lieu 
à des textes admirables et enrichi le patrimoine littéraire de 
toute l’humanité. Mais, dans le cas présent, c’est plus grave ! 
Depuis l’illumination présidentielle du 8 janvier dernier, 
jusqu’à l’inscription en urgence de ce texte, en passant par 
la lettre de Mme Albanel à M. de Carolis, la représentation 
nationale n’a cessé d’être bafouée. Désormais, on applique 
les textes avant de les discuter : on vote un projet de loi 
de fi nances qui prévoit – mal ! – les conséquences de la 
suppression de la publicité, avant que cette dernière soit 
adoptée démocratiquement.

Du reste, c’était le cas de l’organisation de notre débat, 
puisque la loi organique devait être examinée après la 
discussion et, peut-être, le vote de sa conséquence dans la 
loi ordinaire.

Le Parlement, si malmené soit-il, reste un contre-pouvoir 
potentiel. Peut-être le débat actuel permettra-t-il d’actua-
liser cette potentialité. On a senti cet après-midi et ce soir 
quelques frémissements en ce sens. C’est pourquoi il est plus 
sûr de lui confi er non seulement un nombre de sièges au sein 
du conseil d’administration de Radio France qui soit digne 
de ce qu’il représente, mais également le soin de proposer au 
conseil d’administration une liste de personnes éligibles à la 
fonction de PDG. Nous suggérons que le Parlement exerce 
cette mission selon un système original qui permette une 
réelle codécision.

De plus, étant donné que les questions audiovisuelles et 
médiatiques revêtent un caractère structurant pour l’espace 
public démocratique, il est légitime que les assemblées leur 
consacrent une attention particulière et soient spécialement 
vigilantes s’agissant du respect des règles d’indépendance 
et de pluralisme. C’est le sens de notre proposition visant 
à instituer une commission parlementaire mixte pour le 
pluralisme et les médias.

Nous reviendrons plus longuement sur ce système, son 
inspiration et son fonctionnement lors de la discussion de 
l’article 8.

Les autres éléments de justifi cation de la composition 
du conseil d’administration que nous suggérons ont été 
développés à l’article précédent, lorsque nous avons présenté 
notre proposition pour une nouvelle composition du conseil 
d’administration de France Télévisions ; je n’y reviens donc 
pas.

Il s’agit de protéger eff ectivement l’indépendance de Radio 
France pour contrebalancer la manœuvre présidentielle de 
mise sous tutelle de l’audiovisuel public. Pour cette raison 
essentielle, je vous demande, mes chers collègues, d’adopter 
cet amendement.

M. le président. L’amendement no 329, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blandin, 
Blondin et Bourzai, MM. Boutant, Domeizel et Fichet, 
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, 
Mme Tasca et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Au début du deuxième alinéa (1o) du texte proposé 
par cet article pour l’article 47-2 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986, remplacer les mots :

Deux parlementaires

par les mots :
Quatre parlementaires dont deux désignés sur propo-

sition conjointe des groupes appartenant à la majorité 
et deux désignés sur proposition conjointe des groupes 
n’appartenant pas à la majorité,

La parole est à Mme Maryvonne Blondin.
Mme Maryvonne Blondin. Comme nous l’évoquions 

précédemment pour le conseil d’administration de France 
Télévisions, nous estimons que la représentation du 
Parlement au conseil d’administration de Radio France est 
utile.

C’est pourquoi nous proposons que quatre parlementaires 
siègent au conseil d’administration de notre radio publique : 
deux députés et deux sénateurs paritairement désignés par 
les groupes de la majorité et ceux de l’opposition de chaque 
chambre ; ils seraient ainsi représentatifs de la pluralité des 
opinions politiques.

Il s’agirait là d’un moyen d’assurer le pluralisme dans la 
gouvernance du service public de la radio.

M. le président. L’amendement no 103, présenté par 
M. Antoinette, est ainsi libellé :

Compléter le troisième alinéa (2o) du texte proposé 
par cet article pour l’article 47-2 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 par les mots :

, dont un représentant relevant d’un ministère ou 
d’une délégation interministérielle en charge de l’égalité 
des chances et de la lutte contre les discriminations

La parole est à M. Jean-Etienne Antoinette.
M. Jean-Etienne Antoinette. Cet amendement est la trans-

position de celui que j’ai déposé à l’article 5 concernant 
France Télévisions.

J’apporterai toutefois deux précisions.
Premièrement, il s’agit non pas d’augmenter le nombre 

des représentants du Gouvernement, mais simplement de 
prévoir que l’un d’entre eux relève d’un ministère ou d’une 
délégation interministérielle en charge de l’égalité des 
chances et de la lutte contre les discriminations.

Deuxièmement, je souhaite répondre à ceux qui souli-
gnent que la diversité sera assurée en ce qui concerne les 
représentants de l’outre-mer : il convient de considérer la 
diversité dans son acception générale.

M. le président. L’amendement no 15, présenté par 
Mme Morin-Desailly et M. Th iollière, au nom de la 
commission des aff aires culturelles, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par cet article pour 
l’article 47-2 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication par un alinéa 
ainsi rédigé :

« Sur proposition de son président, le conseil d’admi-
nistration nomme et met fi n aux fonctions du respon-
sable de l’information au sein de la société Radio France 
à la majorité des trois cinquièmes de ses membres. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Michel Thiollière, rapporteur. Notre collègue Jean-Pierre 

Plancade a parfaitement expliqué tout à l’heure l’esprit 
dans lequel a travaillé la commission. Toutefois, pour les 
raisons que nous avons exposées et pour éviter les exégèses 
qui ne seraient pas conformes à l’objectif qui sous-tend cet 
amendement, la commission le retire.

M. le président. L’amendement no 15 est retiré.
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Quel est l’avis de la commission sur les amendements 
restant en discussion ?

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteur. Les équilibres 
atteints au sein du conseil d’administration de Radio France 
nous paraissant satisfaisants, il n’y a pas lieu de les remettre 
en cause.

La commission est donc défavorable aux amendements 
nos 126, 328 et 127.

La commission émet également un avis défavorable sur 
l’amendement no 329.

Le raisonnement est le même que pour France Télévisions : 
les nominations de parlementaires au sein des organismes 
extérieurs s’eff ectuent à la proportionnelle des groupes. Je 
rappelle que le sénateur siégeant au conseil d’administration 
de Radio France appartient au groupe socialiste. Par ailleurs, 
comme je l’ai expliqué pour France Télévisions, il ne nous 
paraît pas pertinent de multiplier à l’extrême le nombre de 
sénateurs présents dans les organismes extérieurs.

Enfi n, pour le même motif que celui qui a été invoqué à 
propos de France Télévisions pour l’amendement no 96, la 
commission est défavorable à l’amendement no 103.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Albanel, ministre. Comme la commission, 
le Gouvernement est défavorable à l’ensemble des amende-
ments qui ont été présentés, pour les raisons précédemment 
exposées.

L’article 6 reprend les équilibres précédemment instaurés 
au sein du conseil d’administration de France Télévisions, si 
l’on excepte, bien sûr, la nomination du président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 126.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 328.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 127.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote sur l’amendement no 329.

M. David Assouline. Je souhaite simplement développer 
un argument supplémentaire en faveur de l’amendement 
no 329 : il prévoit que le conseil d’administration de Radio 
France comporterait deux sénateurs et deux députés, ce qui 
assurerait la représentation de la majorité et de l’opposition 
de chaque assemblée.

Ces nominations croisées permettraient également la 
représentation de la commission des aff aires culturelles et 
de la commission des fi nances, qui sont nécessaires au bon 
déroulement des débats de ce conseil d’administration.

J’ai défendu tout à l’heure un amendement similaire 
pour la composition du conseil d’administration de France 
Télévisions, où aucun membre de l’opposition ne siège.

On a eu la gentillesse de me nommer au conseil d’admi-
nistration de France 2, dans le cadre de la représenta-
tion proportionnelle de la majorité et de l’opposition à la 
commission des aff aires culturelles. Mais je savais que ce 
conseil d’administration serait dissous dans les semaines qui 
suivraient et que je n’y siégerais jamais.

Serge Lagauche, qui est membre du groupe socialiste, a 
été nommé au conseil d’administration de Radio France, ce 
qui signifi e qu’aucun sénateur de la majorité n’y siégera. Ce 
n’est pas une bonne chose ! En eff et, même si ce déséquilibre 
nous avantage, nous défendons une conception pluraliste 
de la représentation nationale, qui permette l’expression de 
la majorité et de l’opposition, et nous rejetons les lois de 
circonstance, votées en fonction des majorités !

Nombre de sénateurs de la majorité ont été légitimement 
très mécontents – ils l’ont souvent manifesté en dehors de 
l’hémicycle – que le conseil d’administration de France 
Télévisions puisse appliquer un pan entier d’une loi que 
nous n’avions pas encore examinée au Sénat.

Avec une représentation plus importante de l’opposition 
et de la majorité, cette voix se serait davantage fait entendre, 
notamment dans les conseils d’administration de France 
Télévisions, de Radio France et de la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur de la France.

M. le président. La parole est à M. Hugues Portelli, pour 
explication de vote.

M. Hugues Portelli. Mon point de vue est diamétralement 
opposé à celui de M. Assouline. Il ne correspond pas non 
plus aux orientations qui fi gurent dans le projet de loi : 
j’estime que les parlementaires n’ont rien à faire dans les 
conseils d’administration d’entreprises publiques ou d’auto-
rités administratives indépendantes ! Et je ne suis sans doute 
pas le seul à le penser !

D’ailleurs, il serait intéressant qu’à l’occasion de la 
réfl exion que nous menons sur les lois organiques découlant 
de la réforme constitutionnelle en cours, nous nous inter-
rogions sur l’utilité des parlementaires au sein d’autorités 
comme la CNIL, ou dans des entreprises publiques. Notre 
rôle est de contrôler, pas de coadministrer ! (Très bien ! sur 
les travées de l’UMP.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 329.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 103.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 6.
(L’article 6 est adopté.)

Article 7

L’article 47-3 de la même loi est ainsi rédigé :
« Art. 47-3. – Le conseil d’administration de la société en 

charge de l’audiovisuel extérieur de la France comprend, 
outre le président, treize membres dont le mandat est de 
cinq ans :

« 1o Deux parlementaires désignés respectivement par 
l’Assemblée nationale et par le Sénat ;

« 2o Cinq représentants désignés par l’assemblée générale 
des actionnaires, sous réserve des représentants de l’État qui 
sont nommés par décret ;

« 3o Quatre personnalités indépendantes nommées par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel à raison de leur compé-
tence ;

« 4o Deux représentants du personnel élus conformément 
au titre II de la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 précitée.

« Le président de la société en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France est également président, président-
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directeur général, directeur général ou président du direc-
toire de chacune des sociétés éditrices de programmes fi liales 
de cette société. »

M. le président. Je suis saisi de douze amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 128, présenté par M. Ralite, 
Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Brigitte Gonthier-Maurin.

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. L’une des principales criti-
ques que nous formulons à l’encontre du conseil d’adminis-
tration de la holding en charge de l’audiovisuel extérieur de 
la France tient à sa nature et à sa composition.

Pour ce qui est de sa nature, on fait courir un grand risque 
de manquement à la nécessaire indépendance de l’audiovi-
suel extérieur en prévoyant la nomination et la révocation 
du président de ce conseil d’administration par décret du 
Président de la République.

Il est donc, à nos yeux, impératif de commencer par 
eff acer ce péché originel, cette dépendance à l’égard du 
pouvoir, en modifi ant le mode de nomination du président 
du conseil d’administration.

Il faut ensuite assurer le pluralisme entre les diff érentes 
sensibilités représentées au Parlement parmi les parlemen-
taires désignés pour siéger au conseil d’administration de la 
holding.

Il faut enfi n accorder une place plus importante aux repré-
sentants des salariés, qui doivent pouvoir peser de tout leur 
poids dans les décisions essentielles qui seront prises pour 
l’avenir de ce secteur.

Pour garantir une administration réellement indépen-
dante de la holding en charge de l’audiovisuel extérieur, il 
faut créer un conseil d’administration qui soit tout à la fois 
équitablement représentatif de l’ensemble du secteur de 
l’audiovisuel public et respectueux des diff érentes compo-
santes de la vie politique.

Le dispositif qui nous est soumis ne permettant pas, selon 
nous, de respecter ces exigences, nous vous proposons, mes 
chers collègues, de le supprimer.

M. le président. L’amendement no 330, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blondin 
et Bourzai, MM. Boutant et Domeizel, Mme Khiari, 
M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, Mme Tasca et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :
L’article 47-3 de la même loi est ainsi rédigé :
« Art. 47-3. – Le conseil d’administration de la 

société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France 
comprend seize membres dont le mandat est de cinq 
ans :

« 1o Quatre parlementaires dont deux désignés sur 
proposition conjointe des groupes appartenant à la 
majorité et deux désignés sur proposition conjointe 
des groupes n’appartenant pas à la majorité, désignés 
respectivement par les commissions chargées des aff aires 
culturelles de l’Assemblée nationale et du Sénat ;

« 2o Deux représentants de l’État ;

« 3o Huit personnalités qualifi ées désignées par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel en raison de leur 
compétence et de leur indépendance ;

« 4o Deux représentants du personnel élus conformé-
ment aux dispositions du titre II de la loi no 83-675 du 
26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur 
public.

« Le conseil d’administration nomme, pour cinq ans, 
à la majorité des membres qui le composent, son prési-
dent parmi les huit personnalités qualifi ées. »

La parole est à Mme Maryvonne Blondin.

Mme Maryvonne Blondin. Cet amendement vise à trans-
poser au conseil d’administration de la société en charge 
de l’audiovisuel extérieur de la France notre proposition de 
modifi er la composition des conseils d’administration de 
France Télévisions et de Radio France.

Rappelons de nouveau que, dans toute démocratie, le 
régime de gouvernance des organismes du secteur public 
de la communication audiovisuelle, que ceux-ci gèrent des 
services de télévision ou de radio, doit garantir, comme le 
recommande le Conseil de l’Europe, leur indépendance 
éditoriale et leur autonomie institutionnelle.

La création d’une société holding chapeautant les opéra-
teurs de notre audiovisuel public extérieur doit ainsi garantir 
que la gouvernance de cette entreprise s’inscrirait dans un 
schéma respectant ces principes.

Notre amendement va dans ce sens, en démocratisant 
profondément la composition du conseil d’administra-
tion de la société en charge de l’audiovisuel extérieur et en 
lui donnant compétence pour élire son président parmi 
les personnes qualifi ées désignées par un CSA réellement 
indépendant.

Ainsi, le dirigeant de la société en charge de l’audiovisuel 
public extérieur n’ayant plus de compte à rendre qu’à l’ins-
tance délibérante qui l’a élu, la gouvernance de l’entreprise 
connaîtra un mouvement de profonde démocratisation.

En reprenant nos propositions concernant les conseils 
d’administration de France Télévisions et de Radio France, 
la représentation de l’État au conseil d’administration serait 
réduite à deux membres garants, pour l’un, des intérêts de 
l’État actionnaire, pour l’autre, du respect de la réglementa-
tion de l’audiovisuel public.

De même, afi n d’assurer le pluralisme des courants politi-
ques, quatre parlementaires siégeraient au conseil d’adminis-
tration, un député et un sénateur désignés par les groupes de 
la majorité dans leur chambre respective, un autre député et 
un autre sénateur désignés par les groupes de l’opposition.

Enfi n, deux représentants des salariés siégeraient, 
conformément aux dispositions du titre II de la loi du 
26 juillet 1983 de démocratisation du secteur public, au 
conseil d’administration.

Le président, issu des rangs des huit personnalités quali-
fi ées désignées par le CSA, pourra ainsi diriger notre audio-
visuel public extérieur en s’appuyant, en toute responsabi-
lité, sur la compétence d’une instance réellement délibéra-
tive.

Nous souhaitons d’autant plus vivement l’adoption de cet 
amendement que la gouvernance de l’audiovisuel extérieur 
est marquée par une dérive autoritaire tout à fait préoccu-
pante pour l’indépendance des rédactions de notre audiovi-
suel public extérieur et pour la crédibilité de ses journalistes 
à l’étranger.
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M. le président. Les amendements nos 16 et 82 sont 
identiques.

L’amendement no 16 est présenté par Mme Morin-
Desailly et M. Th iollière, au nom de la commission des 
aff aires culturelles.

L’amendement no 82 est présenté par M. Kergueris, au 
nom de la commission des aff aires étrangères.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Dans le premier alinéa du texte proposé par cet 

article pour l’article 47-3 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communica-
tion, remplacer le nombre :

treize
par le nombre :
quatorze

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter l’amen-
dement no 16.

M. Michel Thiollière, rapporteur. Il peut paraître surpre-
nant que la société en charge de l’audiovisuel extérieur soit 
la seule des sociétés nationales de programme nouvellement 
créées par le projet de loi dont le nombre de membres du 
conseil d’administration soit un nombre pair, quatorze en 
tenant compte du président, contre quinze pour France 
Télévisions et treize pour Radio France, laissant ainsi ouverte 
la possibilité que les votes du conseil d’administration soient 
partagés.

Afi n de lever cette éventualité, il convient de prévoir un 
nombre impair de membres au sein du conseil d’adminis-
tration de la holding AEF, en tenant compte du président : 
nous proposons de porter à cinq le nombre de personna-
lités indépendantes nommées par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel en raison de leurs compétences.

M. le président. La parole est à M. Robert del Picchia, 
rapporteur pour avis, pour présenter l’amendement no 82.

M. Robert del Picchia, rapporteur pour avis. Comme vient 
de le souligner M. le rapporteur, il peut paraître surprenant 
que la société en charge de l’audiovisuel extérieur soit la seule 
des sociétés nationales de programme nouvellement créées 
par le présent projet de loi dont le nombre de membres 
du Conseil d’administration soit un nombre pair. En eff et, 
cet article prévoit que le conseil de la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur comprendra treize membres auquel il 
faut ajouter le président, soit au total quatorze personnes, 
contre quinze pour France Télévisions et treize pour Radio 
France, laissant ainsi ouverte la possibilité que les votes du 
Conseil d’administration soient partagés, donc qu’aucune 
décision ne puisse être prise.

Afi n de lever cette éventualité, la commission des aff aires 
étrangères a adopté un amendement qui vise à augmenter 
le nombre de membres du conseil, qui passerait de treize 
à quatorze. Si l’on ajoute le président, cela ferait quinze 
membres au total, soit le même nombre impair que France 
Télévisions.

Pour ce faire, un autre amendement de la commission des 
aff aires étrangères prévoit d’augmenter de quatre à cinq le 
nombre de personnalités indépendantes nommées par le 
CSA en raison de leurs compétences, en précisant que l’une 
de ces personnalités au moins dispose d’une expérience 
reconnue dans le domaine de la francophonie.

M. le président. L’amendement no 129, présenté par 
M. Ralite, Mme Gonthier-Maurin, MM. Renar, Voguet et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit les 1o à 4o du texte proposé par 
cet article pour l’article 47-3 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 :

« 1o Trois parlementaires désignés par la commission 
parlementaire « pour le pluralisme et les médias » insti-
tuée à l’article 47-4. Ces nominations sont faites dans 
le strict respect du pluralisme parlementaire et donnent 
lieu à la représentation la plus large possible des sensibi-
lités composant le Parlement ;

« 2o Trois représentants de l’État ;
« 3o Quatre personnalités indépendantes nommées 

par le Conseil supérieur de l’audiovisuel ;
« 4o Trois représentants du personnel élus conformé-

ment au titre II de la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 
relative à la démocratisation du secteur public.

La parole est à Mme Brigitte Gonthier-Maurin.

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Notre amendement traite 
de la gouvernance de la société en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France par le biais de la composition de son 
conseil d’administration.

L’une des grandes curiosités antidémocratiques de ce 
conseil d’administration, calqué sur celui de la nouvelle 
entreprise unique de l’audiovisuel, est que sa composi-
tion est aménagée de telle sorte qu’elle puisse permettre la 
nomination sans heurt du président par décret du Président 
de la République.

Cela augure mal de la crédibilité future de ces antennes, 
dès lors qu’elles seraient si fortement soumises au pouvoir. 
C’est notamment contre cette dérive dangereuse que nous 
nous élevons en modifi ant la représentation parlementaire, 
celle de l’État et celle des représentants des personnels.

Pour compenser la mainmise directe du pouvoir, il est 
nécessaire de prévoir des garanties en ce qui concerne les 
parlementaires amenés à siéger au conseil d’administration.

Afi n d’éviter les tentations de manquement au pluralisme 
découlant de leur nomination par le président de chacune 
des deux chambres, nous proposons que ces parlementaires 
soient désignés par une commission issue de leurs rangs. Ce 
mode de nomination original permettrait un strict respect 
des diff érentes composantes de la vie politique puisque la 
commission que nous proposons de créer serait constituée 
d’élus représentatifs des sensibilités des deux assemblées.

Ensuite, nous suggérons de réduire le nombre des 
administrateurs représentants de l’État. Ce dernier étant 
déjà propriétaire à 100 % de la holding, il nous semble que 
son contrôle est largement assuré.

Enfi n, il faut garantir une meilleure représentativité du 
personnel. Pour ce faire, nous vous proposons de faire passer 
de deux, ce qui est insuffi  sant, à trois, ce qui paraît raison-
nable, les représentants du personnel au sein de ce conseil 
d’administration.

Il nous semble que cette dernière disposition serait loin 
d’être superfl ue si l’on a, par exemple, présentes à l’esprit 
les menaces qui pèsent sur l’emploi à RFI et les récents 
licenciements, ou non-renouvellements de contrat, que je 
n’hésite pas à qualifi er de « politiques », intervenus tant à 
RFI qu’à France 24.
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M. le président. L’amendement no 17, présenté par 
Mme Morin-Desailly et M. Th iollière, au nom de la 
commission des aff aires culturelles, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le deuxième alinéa (1o) du texte 
proposé par cet article pour l’article 47-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication :

« 1o Deux parlementaires désignés respectivement 
par les commissions chargées des aff aires culturelles de 
l’Assemblée nationale et du Sénat ;

La parole est à M. le rapporteur.
M. Michel Thiollière, rapporteur. Rien ne justifi e que la 

rédaction de l’article 7 diff ère de celle des articles 5 et 6 : 
il convient donc de préciser que les deux parlementaires 
siégeant au conseil d’administration de la société AEF 
seront également désignés respectivement par les commis-
sions chargées des aff aires culturelles de l’Assemblée natio-
nale et du Sénat.

M. le président. L’amendement no 331, présenté par 
MM. Assouline, Bel et Bérit-Débat, Mmes Blondin 
et Bourzai, MM. Boutant et Domeizel, Mme Khiari, 
M. Lagauche, Mme Lepage, M. Sueur, Mme Tasca et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Au début du deuxième alinéa (1o) du texte proposé 
par cet article pour l’article 47-3 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986, remplacer les mots :

Deux parlementaires
par les mots :
Quatre parlementaires dont deux désignés sur propo-

sition conjointe des groupes appartenant à la majorité 
et deux désignés sur proposition conjointe des groupes 
n’appartenant pas à la majorité,

La parole est à Mme Bernadette Bourzai.
Mme Bernadette Bourzai. Comme nous l’avons proposé 

pour les conseils d’administration de France Télévisions 
et de Radio France, nous estimons que la représentation 
du Parlement au conseil d’administration de la société en 
charge de l’audiovisuel extérieur de la France serait utile, car 
il nous semble essentiel que les élus de la nation puissent 
exprimer leurs vues sur les orientations stratégiques de l’un 
des outils fondamentaux du rayonnement de notre pays à 
l’étranger.

Cependant, le fait pour des parlementaires de participer 
aux travaux du conseil d’administration de la société que 
l’on appelle aujourd’hui France Monde ne ferait réellement 
sens que si ces parlementaires étaient également issus de la 
majorité et de l’opposition, afi n qu’ils puissent être repré-
sentatifs de la pluralité des opinions politiques.

C’est pourquoi nous proposons que quatre parlemen-
taires siègent au conseil d’administration de France Monde, 
deux députés et deux sénateurs, paritairement désignés par 
les groupes appartenant à la majorité et ceux appartenant à 
l’opposition de chaque chambre.

II s’agirait là d’un moyen substantiel d’assurer le plura-
lisme dans la gouvernance du service public de l’audiovisuel 
extérieur.

M. le président. Les amendements nos 18 et 83 sont 
identiques.

L’amendement no 18 est présenté par Mme Morin-
Desailly et M. Th iollière, au nom de la commission des 
aff aires culturelles.

L’amendement no 83 est présenté par M. Kergueris, au 
nom de la commission des aff aires étrangères.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Rédiger comme suit le troisième alinéa (2o) du texte 

proposé par cet article pour l’article 47-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 :

« 2o Cinq représentants de l’État ;

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l’amende-
ment no 18.

M. Michel Thiollière, rapporteur. Je laisse M. Robert del 
Picchia présenter l’amendement de la commission des 
aff aires étrangères, qui est identique à celui de la commis-
sion des aff aires culturelles.

M. le président. La parole est à M. Robert del Picchia, 
rapporteur pour avis, pour défendre l’amendement no 83.

M. Robert del Picchia, rapporteur pour avis. L’article 4 du 
projet de loi prévoit désormais que l’État détient la totalité 
du capital de la société en charge de l’audiovisuel extérieur 
de la France.

Par coordination, il convient donc de supprimer la 
possibilité de faire siéger au conseil d’administration de la 
holding des représentants désignés par l’assemblée générale 
des actionnaires.

M. le président. Les amendements nos 19 et 84 sont 
identiques.

L’amendement no 19 est présenté par Mme Morin-
Desailly et M. Th iollière, au nom de la commission des 
aff aires culturelles.

L’amendement no 84 est présenté par M. Kergueris, au 
nom de la commission des aff aires étrangères.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Rédiger comme suit le quatrième alinéa (3o) du texte 

proposé par cet article pour l’article 47-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication :

« 3o Cinq personnalités indépendantes nommées 
par le Conseil supérieur de l’audiovisuel à raison de 
leur compétence, dont une au moins disposant d’une 
expérience reconnue dans le domaine de la franco-
phonie ;

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l’amende-
ment no 19.

M. Michel Thiollière, rapporteur. Comme pour l’amende-
ment précédent, je laisse M. Robert del Picchia présenter 
l’amendement identique de la commission des aff aires 
étrangères.

M. le président. La parole est à M. Robert del Picchia, 
rapporteur pour avis, pour défendre l’amendement no 84.

M. Robert del Picchia, rapporteur pour avis. Cet amende-
ment a deux objets.

D’une part, il tend à faire passer de quatre à cinq le 
nombre de personnalités indépendantes au sein du conseil 
d’administration de la société en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France, de sorte que le nombre total de ses 
membres, y compris le président, soit un nombre impair.
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D’autre part, il vise à assurer la présence au sein du 
conseil d’administration de la société en charge de l’audiovi-
suel extérieur de la France d’une personnalité indépendante 
disposant d’une expérience reconnue dans le domaine de la 
francophonie.

Je rappelle que la société en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France est appelée à détenir 49 % du capital 
de TV5 Monde, contre 100 % du capital de RFI et de 
France 24. TV5 Monde, chaîne généraliste francophone, 
sera donc un partenaire de la holding, et non une fi liale. Il 
convient de tenir compte de nos partenaires francophones 
– Suisse, Canada, Québec et Belgique – participant aussi à 
son capital, et la présence au sein de son conseil d’admi-
nistration d’une telle personnalité constituerait un signal 
adressé à ces derniers.

En outre, cela garantirait la prise en compte de la franco-
phonie dans la défi nition des objectifs stratégiques par la 
société en charge de l’audiovisuel extérieur.

M. le président. L’amendement no 259, présenté 
par Mmes Blandin, Boumediene-Th iery et Voynet et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé :

Dans le 4o du texte proposé par cet article pour 
l’article 47-3 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986, 
après le mot :

personnel
insérer les mots :
, dont celui des chaînes de cette société,

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.
Mme Marie-Christine Blandin. Le conseil d’administra-

tion de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la 
France comprendra des actionnaires, des parlementaires, des 
personnalités qualifi ées.

Cela est fort bien, mais qui pourra en connaissance de 
cause parler au nom des journalistes, des cameramen, des 
preneurs de son, de tous ces collecteurs d’information 
débarquant d’un avion pour sauter dans un autre, sans se 
soucier des fuseaux horaires ?

Il est prévu que deux représentants du personnel siègent 
au conseil d’administration. Il nous semble indispensable de 
préciser, afi n d’éviter que celui-ci ne regroupe peut-être que 
des Parisiens, que le personnel des chaînes de la société sera 
représenté, et pas seulement celui de la holding. En eff et, je 
crois essentiel que le terrain puisse se faire entendre dans ce 
conseil d’administration.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Michel Thiollière, rapporteur. La commission a émis 

un avis défavorable sur l’amendement de suppression de 
l’article no 128. En eff et, la société en charge de l’audiovi-
suel extérieur de la France a besoin d’un conseil d’adminis-
tration pour fonctionner.

La commission a également émis un avis défavorable sur 
l’amendement no 330. Par souci de symétrie avec la compo-
sition des conseils d’administration des autres sociétés 
nationales de programme, il ne lui paraît pas envisageable 
d’augmenter le nombre de parlementaires au sein du conseil 
d’administration de la société en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France.

S’agissant de l’amendement no 129, la composition prévue 
pour le conseil d’administration de la holding AEF, telle 
qu’amendée par la commission des aff aires culturelles, suffi  t 
selon nous à garantir un équilibre satisfaisant entre repré-
sentants des pouvoirs publics, personnalités indépendantes 

et qualifi ées et représentants du personnel, tout en mainte-
nant une symétrie avec la composition des conseils d’admi-
nistration des autres sociétés nationales de programme. La 
commission a donc émis un avis défavorable.

Pour les mêmes motifs, elle est également défavorable à 
l’amendement no 331.

Quant à l’amendement no 259, le nombre de représen-
tants du personnel au conseil d’administration de la société 
en charge de l’audiovisuel extérieur de la France étant fi xé à 
deux, rendre obligatoire la représentation du personnel des 
fi liales limiterait celle du personnel de la holding. De plus, 
cette dernière comptant plusieurs fi liales et partenaires, 
l’amendement n’apparaît pas très réaliste. La commission y 
est en tout cas défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Christine Albanel, ministre. Comme vient de l’indi-

quer M. Th iollière, un équilibre me semble avoir été trouvé 
dans la composition du conseil d’administration.

En conséquence, le Gouvernement émet un avis défavo-
rable sur les amendements nos 128, 330, 129 et 331, ainsi 
que sur l’amendement no 259, cette disposition relative à la 
représentation du personnel ne me semblant pas indispen-
sable.

En revanche, le Gouvernement est favorable aux amende-
ments identiques nos 16 et 82, car il paraît pertinent de 
prévoir que le conseil d’administration compte un nombre 
impair de membres.

Concernant l’amendement no 17, le Gouvernement s’en 
remet à la sagesse du Sénat.

Le Gouvernement émet un avis favorable sur les amende-
ments identiques nos 18 et 83. Il est en eff et tout à fait 
logique, comme l’a indiqué M. del Picchia, que l’on tire 
toutes les conséquences du fait que l’État sera l’actionnaire 
unique.

Enfi n, le Gouvernement est favorable aux amendements 
identiques nos 19 et 84, qui tendent à prévoir la nomina-
tion par le CSA de cinq personnalités indépendantes, dont 
une au moins devra être compétente en matière de franco-
phonie. C’est une bonne suggestion, et nous savons que 
cette cause est chère à M. Legendre !

M. Jacques Legendre, président de la commission des affaires 
culturelles. Absolument !

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote sur l’amendement no 128.

M. David Assouline. Pour clore ce débat sur la composi-
tion des conseils d’administration de France Télévisions, 
de Radio France et de la société en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France, je tiens à faire plusieurs remarques 
d’ordre général.

Après avoir approuvé le principe de la nomination et de 
la révocation par le Président de la République du prési-
dent de chacune de ces sociétés et rejeté, au terme d’un 
vote cependant très serré, notre proposition d’améliorer le 
pluralisme politique du CSA, la majorité refuse maintenant 
de modifi er, fût-ce à la marge, la composition des conseils 
d’administration.

Les présidents des trois sociétés seront donc nommés 
par le Président de la République. En outre, tous les 
membres du CSA, qui désignera les personnalités qualifi ées 
appelées à siéger au sein des conseils d’administration et 
qui donnera un avis sur les nominations par le Président 
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de la République, sont acquis à l’actuelle majorité politique. 
Quant aux cinq représentants de l’État qui siégeront au sein 
de chaque conseil d’administration, leur allégeance, dans 
les circonstances présentes, ne fait guère de doute... Enfi n, 
il sera tout à fait possible de désigner deux parlementaires 
appartenant à la majorité.

Dès lors, des présidents jusqu’à la totalité des membres 
des conseils d’administration hormis les deux représen-
tants du personnel, le système sera entièrement contrôlé 
par le pouvoir politique. À aucun moment vous n’avez 
voulu envisager de tempérer cette mainmise de l’exécutif, y 
compris en modifi ant la composition des conseils d’admi-
nistration.

À ma grande surprise, aucune voix, hors de l’opposition 
communiste et socialiste bien entendu, ne s’est élevée pour 
que ces instances soient rendues plus démocratiques, ne 
serait-ce qu’à la marge. Même ceux d’entre nous qui siègent 
au centre de l’hémicycle et se font d’habitude volontiers les 
défenseurs de la démocratie, de la République et de l’indé-
pendance des médias se sont tus. Seule la gauche a porté 
ce combat, que nous reprendrons lors de la discussion de 
l’article 8. Je tenais à le souligner.

Nous attendions, sur cette question de l’indépendance de 
l’audiovisuel public et du pluralisme de ses instances, davan-
tage de vigilance démocratique sur l’ensemble des travées, 
car la Haute Assemblée nous avait habitués à beaucoup plus 
d’autonomie et d’exigence à cet égard.

M. Michel Mercier. Qu’on se souvienne de 1983 ! (Sourires 
sur les travées de l’Union centriste et de l’UMP.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 128.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Bariza Khiari, pour 
explication de vote sur l’amendement no 330.

Mme Bariza Khiari. Cet amendement a pour objet de 
garantir l’indépendance de l’administration de la société en 
charge de l’audiovisuel extérieur de la France, par l’institu-
tion d’un conseil d’administration à la fois largement repré-
sentatif des intérêts du secteur de l’audiovisuel et respec-
tueux des diff érentes composantes de la vie politique.

Notre proposition porte en germe une gouvernance 
moderne et éthique, puisque le président de la société en 
charge de l’audiovisuel public extérieur de la France n’aurait 
de comptes à rendre qu’à l’instance délibérative l’ayant élu.

Changer d’optique sur cette question en faisant preuve 
de transparence permettrait de mettre la structure à l’abri 
des pressions tout en assurant le pluralisme politique. 
C’est là, de nos jours, une exigence démocratique. Or vous 
verrouillez le système à tous les niveaux, comme vient à 
l’instant de l’expliquer David Assouline.

Nous pensions qu’une idée simple tendant à promou-
voir la démocratie, la transparence et l’éthique pouvait faire 
consensus. Ce n’est pas le cas. Nous le regrettons vivement 
pour la Haute Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 330.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 16 et 82.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 129.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 17.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’amendement no 331 
n’a plus d’objet.

Je mets aux voix les amendements identiques nos 18 et 83.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 19 et 84.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote sur l’amendement 
no 259.

Mme Marie-Christine Blandin. Aux très grandes décep-
tions qu’ont évoquées David Assouline ou Bariza Khiari 
s’ajoutent les petites, par exemple celle que j’éprouve en 
constatant que c’est en vain que nous en avons appelé au 
bon sens du Sénat au travers de cet amendement.

En eff et, nous demandons simplement que des profes-
sionnels qui passent leur temps dans les avions en jonglant 
avec les fuseaux horaires pour couvrir tous les événements 
caméra au poing disposent d’un unique représentant au sein 
d’un conseil d’administration où ne siégeront, sinon, que 
des gens confortablement installés dans de grandes tours de 
bureaux à Paris.

Que la commission et le Gouvernement puissent émettre 
un avis défavorable sur une telle proposition, qui est loin 
d’avoir la portée des dispositions relatives à la nomination 
du président de France Télévisions, nous amène vraiment à 
nous demander à quoi nous servons !

Nous avons abordé l’examen du projet de loi alors que 
ses dispositions étaient déjà à moitié appliquées, et même 
lorsqu’un simple amendement de bon sens vous est soumis, 
vous refusez de déplacer une virgule du texte. Je suis donc 
déçue par les rapporteurs et par la ministre. (Exclamations 
sur les travées de l’UMP et de l’Union centriste.)

Mes chers collègues, la séance sera levée dans quelques 
minutes : le moment est venu de faire un geste positif en 
adoptant l’amendement no 259 !

M. Jean-Patrick Courtois. Vous allez encore être déçue !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 259.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Monique Cerisier-
ben Guiga, pour explication de vote sur l’article 7.

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Je tiens à remercier 
M. Portelli d’avoir parlé, même si nous ne sommes pas 
nécessairement d’accord avec lui, car nous avions jusqu’alors 
l’impression que les muets du sérail peuplaient l’autre côté 
de l’hémicycle !

En tout état de cause, le dernier alinéa de l’article 7 
invalide complètement tous les autres puisque, fi nalement, 
les membres du conseil d’administration n’auront plus qu’à 
dire « amen » une fois que le président de la société en charge 
de l’audiovisuel extérieur de la France aura été nommé, dans 
la mesure où ce dernier présidera également l’ensemble des 
fi liales ! Tout ce débat était donc inutile.
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M. Jack Ralite. Pour ma part, je ne suis pas déçu, je suis en 
colère ! (Exclamations amusées sur les travées de l’UMP.)

M. Jean-Patrick Courtois. Il faut vous en remettre !

M. Jack Ralite. On nous avait dit que nous allions 
débattre, mais la commission s’est aplatie ! Quoi que l’on 
fasse, vous ne bougez pas d’un poil ! Si vous appelez cela la 
démocratie...

Le Gouvernement s’est moqué de vous, et cela ne vous 
a même pas mis en colère ! Aujourd’hui, vous vous rendez 
vous-mêmes dignes de mépris ! Vous ne votez pas une loi, 
vous vous soumettez à un diktat ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe CRC-SPG et du groupe socialiste.)

Le Président de la République vous a prévenus : « les gens 
aiment me voir passer dans un fi acre, mais n’oubliez pas que 
c’est un peuple de régicides » ! (M. Jean-Patrick Courtois 
rit.)

S’il y a eu des régicides – les Anglais nous ont d’ailleurs 
précédés –, c’est que, pendant des siècles, le peuple a été 
complètement garrotté. Aujourd’hui, la question ne se pose 
pas en ces termes, certes, mais la qualité de l’opposition 
dépend aussi de la qualité du Gouvernement. Or préparer 
une loi dans de telles conditions ne peut que susciter la 
colère de l’opposition !

Méfi ez-vous ! Prenez garde que le peuple, voyant que rien 
n’aboutit, ne croie même plus en ses corps intermédiaires et 
ne descende un jour dans la rue, pour défendre non pas tels 
ou tels intérêts catégoriels, mais la France et sa République, 
qui s’est toujours créée par la lutte populaire !

Ce qui s’est passé ce soir est très grave ! On fait du droit 
public un droit privé : réfl échissez à la gravité de cela. 
Certains d’entre nous, dont je suis, sont assez âgés pour se 
rappeler des expériences antérieures. (Très bien ! et applau-
dissements sur les travées du groupe CRC-SPG et du groupe 
socialiste.)

M. le président. Monsieur Ralite, vous auriez pu demander 
la parole avant de vous exprimer !

La parole est à M. le président de la commission des 
aff aires culturelles.

M. Jacques Legendre, président de la commission des affaires 
culturelles. J’ai beaucoup d’estime pour M. Jack Ralite, mais 
les propos qu’il a tenus sur le travail de la commission dont 
il est membre sont allés trop loin.

La commission est composée d’une majorité et d’une 
minorité qui ne sont pas toujours d’accord, mais cela ne 
signifi e pas qu’elle s’aplatisse, mon cher collègue !

Le débat qui se tient ensuite dans l’hémicycle, dans des 
conditions d’écoute réciproque et de véritable dialogue,...

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Croyez-vous vraiment ce 
que vous dites ?

M. Jacques Legendre, président de la commission des affaires 
culturelles. ... pour se conclure par un vote, honore notre 
assemblée. Je tenais à le dire à cet instant. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP et de l’Union centriste.)

Mme Catherine Tasca. C’est d’une ineffi  cacité totale !

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote.

M. David Assouline. M. Ralite a parfaitement exprimé 
notre état d’esprit.

L’opposition a relevé le gant, elle est présente, elle 
argumente, et l’on ne peut l’accuser de faire de l’obstruction 
en défendant des amendements ad hoc. Nous nous sommes 
engagés, avant le début de cette discussion, à nous en tenir 
au débat de fond.

Je n’accuse pas la commission de ne pas avoir travaillé : 
elle l’a fait dans les conditions diffi  ciles imposées par le 
Gouvernement, c’est-à-dire très vite mais en essayant – nous 
l’avons encore remarqué aujourd’hui, je dois le souligner – 
de faire preuve d’ouverture sur un certain nombre d’amen-
dements, concernant notamment l’indépendance des 
journalistes, et de maintenir sa position jusqu’au bout.

Cependant, s’agissant de la composition des conseils 
d’administration, de la nomination du président de France 
Télévisions et du rôle du Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
questions qui devraient dépasser un clivage gauche-droite 
par ailleurs parfaitement compréhensible en matière écono-
mique et sociale, elle n’a rien dit. On sait pourtant très bien 
que la nomination du président de France Télévisions par le 
Président de la République n’a pas été facile à avaler pour 
beaucoup de membres de la majorité sénatoriale...

De plus, quand M. Portelli s’est réveillé pour contester 
avec véhémence un amendement de l’opposition tendant à 
prévoir que quatre parlementaires siègent au conseil d’admi-
nistration, il est allé au-delà du texte du Gouvernement en 
souhaitant qu’aucun membre de la représentation nationale 
ne fi gure au sein de ce dernier ! Certes, ce point de vue a 
sa cohérence : il s’agit d’instaurer une autonomie complète 
de l’audiovisuel public, le seul lien avec les pouvoirs publics 
étant la nomination du président par le chef de l’État.

Je comprends donc le sentiment de révolte qu’éprouve 
Jack Ralite. Oui, monsieur le président de la commission 
des aff aires culturelles, nous avons un débat de fond, mais il 
est du seul fait de l’opposition ! La majorité ne s’exprime pas, 
hormis par la voix de la commission et du Gouvernement. 
La portée de nos discussions s’en trouve réduite et appauvrie. 
Ce n’est pas le nombre de sénateurs présents qui importe, 
mais leur implication dans le débat. Il faut être deux pour 
que celui-ci existe réellement, or nous seuls avons relevé le 
gant : de l’autre côté de l’hémicycle, c’est le silence et le vote 
au canon !

J’espère qu’il n’en ira pas de même dans la suite de la 
discussion, afi n que puisse apparaître à nos concitoyens 
l’utilité de notre assemblée.

M. le président. La parole est à M. Hugues Portelli, pour 
explication de vote.

M. Hugues Portelli. Nous devons rester sereins dans cette 
aff aire.

Cela étant, je comprends que nos collègues de l’opposition 
soient particulièrement vindicatifs et passionnés à propos 
de ce projet de loi, car ils considèrent depuis toujours que 
l’audiovisuel public, à l’instar de l’éducation, est leur chasse 
gardée. Il est donc normal que cela les hérisse quelque peu 
que l’on prétende toucher à quoi que ce soit en la matière ! 
(Protestations sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC-SPG.)

Pour notre part, nous sommes beaucoup plus tranquilles 
sur cette question.

Tout d’abord, nous ne sommes pas ici pour refaire le 
débat qui s’est tenu en commission des aff aires culturelles. 
(Mêmes mouvements.) En tant que membre de la commis-
sion des lois, je trouve d’ailleurs assez discutable que l’on 
nous soumette des amendements ne présentant aucun 
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caractère législatif. J’aurais déjà pu souligner ce point, par 
exemple, lorsqu’il s’est agi de dispositions relevant non du 
domaine législatif, mais de conventions collectives.

Par ailleurs, si nous gardons une certaine réserve sur ce 
texte, c’est aussi parce qu’il n’a pas le caractère révolution-
naire que vous lui prêtez, mes chers collègues. (Mme Monique 
Cerisier-ben Guiga rit.)

J’entendais tout à l’heure M. Assouline, en particulier, 
répéter sans cesse que le président de France Télévisions sera 
nommé par le Président de la République. Vous savez très 
bien que cela est faux ! Les nominations seront décidées en 
conseil des ministres, après que les commissions compé-
tentes du Parlement auront rendu un avis public.

M. David Assouline. Vous êtes un bon élève !

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Vous aurez une bonne 
note !

M. Hugues Portelli. Voilà quelque temps, le candidat 
pressenti pour devenir contrôleur général des lieux de priva-
tion de liberté a été écarté sans qu’il ait même été besoin 
que les commissions se réunissent. Une autre personnalité 
faisant l’unanimité par son sérieux, sa compétence et son 
indépendance a fi nalement été nommée. Il en ira de même 
pour la nomination du président de France Télévisions.

M. David Assouline. Croyez-vous ce que vous dites ?

M. Hugues Portelli. Oui, parfaitement ! Nous veillerons à 
ce qu’il en soit ainsi, c’est même notre rôle !

Les dispositions du texte que nous examinons n’ont pas 
pour objet de verrouiller politiquement le secteur de l’audio-
visuel public. Il serait d’ailleurs singulièrement naïf de croire 
que la nomination de dix ou quinze personnes à un conseil 
d’administration changerait la sociologie profonde d’un 
milieu qui nous est farouchement hostile ! (Exclamations sur 
les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)

Il s’agit simplement de prendre en compte les évolutions 
technologiques et celles de l’off re audiovisuelle. Aujourd’hui, 
lorsque l’on allume son téléviseur, on a le choix entre plus 
de 300 chaînes, dont seules quelques-unes font partie du 
secteur public.

M. David Assouline. Ces chaînes publiques font 35 % 
d’audimat !

M. Hugues Portelli. Telle est la réalité d’aujourd’hui ! Nous 
n’en sommes plus à l’époque où l’off re se résumait à trois 
chaînes. Cela n’a plus rien à voir !

Vous raisonnez comme si nous étions encore au xxe siècle. 
Je suis désolé de devoir vous apprendre que nous sommes 
au xxie siècle ! (Très bien ! et applaudissements sur les travées 
de l’UMP.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 7, modifi é.

(L’article 7 est adopté.)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la 
prochaine séance.

6

DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le 
Premier ministre un projet de loi portant engagement 
national pour l’environnement.

Le projet de loi sera imprimé sous le no 155, distribué 
et renvoyé à la commission des aff aires économiques, sous 
réserve de la constitution éventuelle d’une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement.

7

TRANSMISSION D’UN PROJET DE LOI

M. le président. M. le président du Sénat a reçu, transmis 
par M. le Premier ministre, un projet de loi, adopté par 
l’Assemblée nationale, de fi nances rectifi cative pour 2009.

Le projet de loi sera imprimé sous le no 154, distribué et 
renvoyé à la commission des fi nances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la Nation.

8

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de 
M. Roland Courteau une proposition de loi assouplissant, 
notamment en matière d’accès internet, certaines des dispo-
sitions relatives à la publicité en faveur des boissons alcooli-
sées, au profi t des vins et des boissons fermentées.

La proposition de loi sera imprimée sous le no 156, distri-
buée et renvoyée à la commission des aff aires sociales, sous 
réserve de la constitution éventuelle d’une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement.

9

TEXTES SOUMIS AU SÉNAT EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le 
Premier ministre le texte suivant, soumis au Sénat par 
le Gouvernement, en application de l’article 88-4 de la 
Constitution :

– Proposition de décision du Conseil sur la position à 
adopter par la Communauté en ce qui concerne la propo-
sition visant à modifi er la Convention douanière relative au 
transport international de marchandises sous le couvert de 
carnets TIR (Convention TIR 1975).

Ce texte sera imprimé sous le no E-4205 et distribué.
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M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Proposition de décision du Conseil relative à la 
conclusion de l’accord de partenariat intérimaire entre 
la Communauté européenne, d’une part, et les États du 
Pacifi que, d’autre part.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4206 et distribué.
M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 

le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil modifi ant le règlement (CE) no 1927/2006 portant 
création du Fonds européen d’ajustement à la mondialisa-
tion.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4207 et distribué.
M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 

le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision du Conseil portant nomination de deux 
membres allemands au Comité économique et social 
européen.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4208 et distribué.
M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 

le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision du Conseil portant nomination d’un membre 
espagnol du Comité économique et social européen.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4209 et distribué.
M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 

le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Décision du Parlement européen et du Conseil portant 
nomination du contrôleur européen de la protection des 
données et du contrôleur adjoint.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4210 et distribué.
M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 

le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Proposition de règlement du Conseil instituant un 
droit antidumping défi nitif sur les importations de certains 
éléments de fi xation en fer ou en acier originaires de la 
République populaire de Chine.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4211 et distribué.

10

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de 
la prochaine séance publique, précédemment fi xée à 
aujourd’hui, mardi 13 janvier 2009 :

À dix heures :
1. Questions orales.
(Le texte des questions fi gure en annexe.)

À seize heures et le soir :
2. Suite de la discussion du projet de loi organique (no 144, 

2008 2009), adopté par l’Assemblée nationale après décla-
ration d’urgence, relatif à la nomination des présidents des 
sociétés France Télévisions et Radio France et de la société 
en charge de l’audiovisuel extérieur de la France et du projet 
de loi (no 145, 2008 2009), adopté par l’Assemblée natio-
nale après déclaration d’urgence, relatif à la communication 
audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision.

Rapport (no 150, 2008-2009) de Mme Catherine Morin-
Desailly et M. Michel Th iollière, fait au nom de la commis-
sion des aff aires culturelles.

Avis (no 152, 2008-2009) de M. Bruno Retailleau, fait au 
nom de la commission des aff aires économiques.

Avis (no 151, 2008-2009) de M. Joseph Kerguéris, fait au 
nom de la commission des aff aires étrangères, de la défense 
et des forces armées.

Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.
(La séance est levée le mardi 13 janvier 2009, à zéro heure 

trente.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD
 
 

CONTESTATIONS D’ÉLECTIONS SÉNATORIALES

Communications au Sénat
d’une décision du Conseil constitutionnel

En application de l’article 40 de l’ordonnance n° 58-1067 du 
7 novembre 1958, le Conseil constitutionnel a communiqué à 
M. le Président du Sénat le texte d’une décision rendue le 8 janvier 
2009 par laquelle le Conseil constitutionnel a rejeté la requête 
concernant les élections sénatoriales du 21 septembre 2008 dans 
le département de l’Ardèche.

 Décision no 2008-4518 du 8 janvier 2009

NOR : CSCX0900698S

SÉNAT, ARDÈCHE
M. JACQUES GENEST

Le Conseil constitutionnel,

Vu la requête présentée pour M. Jacques Genest, demeurant à 
Coucouron (Ardèche), par Me Philippe Petit, avocat au barreau 
de Lyon, enregistrée le 29 septembre 2008 au secrétariat général 
du Conseil constitutionnel et tendant à l’annulation des opéra-
tions électorales auxquelles il a été procédé le 21 septembre 2008 
dans le département de l’Ardèche en vue de la désignation de deux 
sénateurs ;

Vu le mémoire en défense présenté pour M. Yves Chastan, 
sénateur, par Me Arnaud Lyon-Caen, avocat au Conseil d’État et 
à la Cour de cassation, enregistré comme ci-dessus.  le 31 octobre 
2008 ;

Vu le mémoire en défense présenté par M. Michel Teston, 
sénateur, enregistré comme ci-dessus le 25 novembre 2008 ;

Vu les observations du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et 
des collectivités territoriales, enregistrées comme ci-dessus.  le 31 
octobre 2008 ;

Vu la Constitution, notamment son article 59 ;
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Vu l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 modifi ée 
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code électoral ;

Vu le règlement applicable à la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour le contentieux de l’élection des 
députés et des sénateurs ; 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

MM. Genest et Chastan et leur conseil, ainsi que M. Teston 
ayant été entendus ;

Le rapporteur ayant été entendu,

Sur les griefs relatifs au fi nancement de la campagne électorale 
des sénateurs élus :

1. Considérant, en premier lieu, que ni l’envoi postal, aux 
frais de la commune de Saint-Agrève, à tous les maires du dépar-
tement de l’Ardèche, d’un courrier les invitant à manifester, 
le 21 septembre 2008 à Privas, contre la décision de refus de 
l’Agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-Alpes de renou-
veler l’autorisation de fonctionnement du service d’obstétrique de 
la maternité de Saint-Agrève, ni la diff usion, par voie électronique, 
de ce même courrier par la commune de Privas aux membres de 
son conseil municipal ne constituent, en l’absence de lien direct 
entre cette manifestation et le scrutin sénatorial, une participation 
de ces collectivités territoriales au fi nancement de la campagne 
électorale des sénateurs élus, au sens de l’article L. 52-8 du code 
électoral applicable à l’élection des sénateurs en vertu de l’article 
L. 308-1 du même code ;

2. Considérant, en second lieu, que l’organisation de cette 
manifestation par l’association des usagers de l’hôpital de Saint-
Agrève et la distribution, par l’association des usagers de l’hôpital 
d’Aubenas et l’association « Réseau éducation sans frontières «, 
de tracts qui ne comportaient aucun appel même indirect à voter 
pour l’un des candidats ne constituent pas davantage des partici-
pations de personnes morales de droit privé au fi nancement de la 
campagne électorale des sénateurs élus ;

Sur les griefs relatifs au déroulement de la campagne électorale :

3. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 306 
du code électoral : « Des réunions électorales pour l’élection 
des sénateurs peuvent être tenues au cours des six semaines qui 
précèdent le jour du scrutin. - Les membres du collège électoral 
de la circonscription et leurs suppléants, ainsi que les candidats et 
leurs remplaçants, peuvent seuls assister à ces réunions « ; que la 
manifestation organisée le 21 septembre 2008 à Privas par l’asso-
ciation des usagers de l’hôpital de Saint-Agrève ne présente pas 
le caractère d’une réunion électorale au sens de l’article L. 306 
précité ; que, par suite, le grief tiré de ce que cette manifestation 
aurait été organisée en méconnaissance de ces dispositions doit 
être écarté ;

4. Considérant, en second lieu, que l’organisation de cette 
manifestation entre les deux tours de l’élection ne peut être 
regardée dans les circonstances de l’espèce comme une pression 
ou une manoeuvre de nature à avoir altéré la sincérité du scrutin 
compte tenu de son objet, de ce que l’ensemble des candidats à 
l’élection y participaient et du fait qu’elle ne s’est pas déroulée à 
proximité du bureau de vote ; qu’il en va de même de la distri-
bution, à l’entrée du bureau de vote, par l’association « Réseau 
éducation sans frontières «, de tracts qui n’appelaient à voter, fût-
ce indirectement, pour aucun candidat comme de l’invitation 
faite aux passants de signer une pétition en faveur du maintien de 
la maternité de Privas ;

Sur les griefs relatifs au déroulement du scrutin :

5. Considérant que si M. Genest soutient que certains membres 
du collège électoral sénatorial, au nombre desquels les sénateurs 
élus, portaient, au cours des opérations du second tour un badge 
comportant, en référence à l’objet de la manifestation, la mention 
« SOS Hôpital «, une telle circonstance ne constitue pas, eu égard 
tant à l’absence de lien direct entre cette mention et le scrutin qu’à 
la composition particulière de ce collège, une pression suscep-
tible d’avoir altéré la sincérité du scrutin ; qu’en outre, n’a pas été 

établie la circonstance que l’un des assesseurs de l’une des sections 
du bureau de vote arborait ce même badge, en méconnaissance de 
l’obligation de neutralité qui incombe aux membres du bureau de 
vote ;

6. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la requête 
de M. Genest doit être rejetée,

Décide :

Art 1er. – La requête de Monsieur Jacques Genest est rejetée. 

Art 2. – La présente décision sera notifi ée au président du Sénat 
et publiée au Journal offi  ciel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
8 janvier 2009 où siégeaient : M. Jean-Louis Debré, Président, 
MM. Guy Canivet, Jacques Chirac, Renaud Denoix de Saint 
Marc, Olivier Dutheillet de Lamothe et Valéry Giscard d’Estaing, 
Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-Louis 
Pezant, Mme Dominique Schnapper et M. Pierre Steinmetz.

Le président,
JEAN-LOUIS DEBRÉ

 
 

QUESTIONS ORALES

remises à la présidence du sénat

Situation de l’OMPI en France

391. – 15 janvier 2009. – M. Jean-Pierre Michel souhaite 
appeler l’attention de M. le ministre des aff aires étrangères et 
européennes sur la décision du tribunal de première instance 
des Communautés européennes au sujet de l’Organisation des 
Moudjahidines du Peuple d’Iran (OMPI), principal mouvement 
d’opposition iranienne, membre de la Commission du Conseil 
National de la Résistance Iranienne qui, le 4 décembre 2008, a 
annulé la décision du Conseil des ministres du 15 juillet 2008 qui 
réinscrivait l’OMPI, à la demande de la France, sur la liste des 
organisations terroristes. Cet arrêt précise que le Conseil a violé 
les droits de la défense et a porté atteinte au droit fondamental 
de l’OMPI à un contrôle juridictionnel eff ectif et que le Conseil 
n’a pas pu démontrer que l’OMPI était impliqué dans le terro-
risme. La décision ajoute que les éléments du dossier fourni par la 
France au Conseil ne sont pas fondés sur des données « exactes et 
pertinentes » qui satisferaient aux exigences de preuve, en outre, 
le Conseil n’a pas expliqué les raisons spécifi ques pour lesquelles 
les actes imputables à des individus prétendument membres 
de l’OMPI doivent être imputés à l’OMPI. Aussi, l’apprécia-
tion donnée par le Conseil des ministres ne viendrait pas d’une 
autorité judiciaire compétente et indépendante, mais du ministère 
des aff aires étrangères français. De plus, la France, sous prétexte 
de confi dentialité, n’a pas accepté de soumettre ses preuves au 
tribunal. Cet arrêt fait suite à celui prononcé par la plus haute 
juridiction britannique qui a enjoint à son gouvernement de 
supprimer l’OMPI de sa liste des organisations terroristes, ce qui 
a été fait. Ces multiples décisions ont affi  rmé sans exception que 
l’OMPI n’est pas impliqué dans le terrorisme et n’a pas l’inten-
tion de s’y impliquer. Enfi n, le 17 décembre dernier, le tribunal 
de première instance des Communautés européennes a jugé 
irrecevable la demande du Conseil, et a donc jugé que sa décision 
du 4 décembre était exécutoire. Pour des motivations qu’il ne 
s’explique pas, le Conseil a maintenu jusqu’à ce jour l’OMPI sur 
la liste des organisations terroristes à la demande de la France et 
ce depuis le début de l’année 2008. Plus de 2000 parlementaires 
à travers l’Europe dont une majorité de députés français et une 
centaine de sénateurs, ainsi que des majorités des parlements 
britannique, italien, belge, 150 députés fédéraux allemands et 
de nombreux députés européens de tous courants politiques ont 
appelé à l’application des décisions de la juridiction européenne 
par le Conseil des ministres et par les États membres. Cependant, 
malheureusement, on se trouve encore devant des informations 



218 SÉNAT – SÉANCE DU 12 JANVIER 2009

préoccupantes selon laquelle la France tenterait d’ignorer cet 
arrêt et chercherait à maintenir l’OMPI sur la liste afi n de satis-
faire vraisemblablement le régime iranien. Il s’agit notamment 
d’une réponse à la question d’une sénatrice lors de l’audition du 
ministre des aff aires étrangères et européennes, le 10 décembre 
2008, par la commission des aff aires étrangères du Sénat. Il lui 
demande quelle sera maintenant, après les dernières décisions du 
tribunal du Luxembourg, la position de la France ? Notre pays 
va-t-il enfi n se soumettre aux décisions de la justice européenne et 
donc ne plus s’opposer à ce que l’OMPI ne fi gure plus sur la liste 
des organisations terroristes ? Il lui rappelle que cette décision est 
d’une importance capitale, notamment pour les réfugiés iraniens 
qui se trouvent sur le territoire irakien alors que l’Irak n’entend 
pas aujourd’hui assurer leur protection et menace de les expulser.

Prise en charge des enfants handicapés
au sein des écoles primaires

392. – 15 janvier 2009. – M. Bernard Piras attire l’attention 
de M. le ministre de l’éducation nationale sur la prise en charge 
des enfants handicapés au sein des écoles primaires. L’objet de sa 
question n’a bien évidemment pas pour fi nalité une remise en 
cause de l’accueil de ces enfants, lequel constitue un progrès social 
indiscutable, ce dont l’on doit tous se féliciter. La problématique 
porte, au contraire, sur les conditions d’accueil de ces enfants 
handicapés, lesquels méritent une prise en charge adaptée à leurs 

besoins. Or, tel n’est pas toujours le cas. Un cas frappant mérite 
d’être signalé : celui des classes d’intégration scolaire (CLIS), telles 
que celles de type 4, en faveur des enfants handicapés moteurs qui 
accueillent des enfants de plus en plus lourdement handicapés. En 
périscolaire, ces enfants sont gérés par du personnel communal. 
Au regard des actes de nature médicale que ce personnel est poten-
tiellement amené à réaliser, médicament par injection annale 
(pour les crises d’épilepsie) ou dans l’épiderme de la cuisse (en cas 
de choc anaphylactique) par exemple, il est exigé des qualifi cations 
importantes. Il est très diffi  cile pour les communes de trouver un 
tel personnel en raison, notamment, du peu d’intérêt des contrats 
proposés, souvent de 8 à 12h00 par semaine. Cette probléma-
tique n’est pas réservée qu’aux CLIS, mais à l’ensemble des classes 
primaires, à travers des projets d’accueil individualisés (PAI). Ces 
derniers ont pour objet de permettre la scolarisation des enfants 
malades. Se pose, également ici, le problème de la qualifi cation 
des personnels amenés à intervenir dans le cadre de ces PAI. Au-
delà des risques encourus par ces enfants, qu’il faut réduire au 
minimum, la responsabilité de ces personnels, et donc de leur 
employeur, à savoir le maire, est clairement engagée ici. Ainsi, de 
manière globale, il est nécessaire que des moyens suffi  sants soient 
accordés par le ministère pour une prise en charge correcte et sûre 
des enfants handicapés scolarisés, d’une part, et qu’une clarifi ca-
tion des responsabilités soit rapidement apportée, d’autre part. Il 
lui demande s’il est en mesure d’apporter une réponse à ces deux 
questions.
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